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Executive Summary 

 

FR 

L'agriculture est le premier secteur économique de la Côte d'Ivoire, notamment pour ses produits à 

base de café et de cacao. Comme dans de nombreux pays d'Afrique subsaharienne, les zones rurales 

du pays sont exclues du système de financement conventionnel. Par conséquent, les agriculteurs 

n'ont pas accès au crédit et ne peuvent pas investir dans des équipements de production d'énergie, ce 

qui freine le développement économique. Le programme Énergie Verte pour les Citoyens (GBE) de 

la GIZ en Côte d'Ivoire vise, entre autres, à faciliter l'accès au financement des personnes travaillant 

dans le secteur agricole en milieu rural. Cette étude vise donc à identifier un moyen efficace 

d'impliquer les agences de microfinance et de microcrédit dans le financement des technologies de 

production d'énergie, en particulier l'énergie solaire. Cependant, les initiatives et les réformes 

politiques visant à inclure financièrement les zones rurales sont controversées. Le financement des 

énergies renouvelables reste peu abordé et a un impact négatif sur l'accès aux technologies efficientes 

sur le plan énergétique. Cela est dû à un manque de compréhension du concept et de la viabilité 

technique et commerciale de ces installations parmi les institutions de microfinance et les utilisateurs 

finaux, mais aussi à la présence d'équipements d'énergie renouvelable de mauvaise qualité sur le 

marché, contribuant à la mauvaise réputation de ces technologies. D'une manière générale, il 

convient de créer des conditions cadres pour que les institutions de microfinance et les autres acteurs 

financiers s'impliquent davantage dans ce secteur. Cela peut être facilité par le développement de 

fonds de crédit spécifiques et d'une assistance technique. De plus, les fonds de garantie peuvent 

contribuer à réduire les risques de ces nouveaux produits et ainsi inciter les institutions de micro et de 

finance à étendre leur modèle économique à ce secteur. De même, les subventions pour les 

technologies solaires à usage productif (par les donateurs internationaux et l'État) peuvent faire 

baisser le coût des matériaux et réduire le coût initial pour l'utilisateur final. Un autre point clé pour 

le développement du secteur est de promouvoir la coopération entre les institutions de microfinance 

et les entreprises solaires afin d'offrir une gamme coordonnée de technologies et de financements 

solaires. Cette approche peut contribuer à faciliter le financement des énergies renouvelables et donc 

l'accès à ces technologies dans les zones rurales de Côte d'Ivoire. 

 

EN 

Agriculture is the largest economic sector in Côte d'Ivoire, especially for its coffee and cocoa 

products. Like in many sub-Saharan African countries, the country's rural areas are excluded from 

the conventional financing system. As a result, farmers do not have access to credit and therefore 

cannot invest in the energy-generating equipment that improves production and stimulates economic 

development. The GIZ Green People’s Energy programme (GBE) in Côte d'Ivoire aims, among other 

things, to facilitate access to finance for people working in the agricultural sector in rural areas. 

This study therefore aims to identify an effective way to involve microfinance and microcredit 

agencies in financing energy generation technologies, particularly solar energy. However, policy 

initiatives and reforms to financially include rural areas remain inadequate. Renewable energy 

financing remains poorly addressed and negatively impacts access to energy efficient technologies. 

This is due to a lack of understanding of the concept and the technical and economic viability of such 

installations among microfinance institutions and end-users. 

The presence of low-quality renewable energy installations on the market and poor reputation of this 

technology resulting from it have also contributed to the week rollout of these polices. In general, 

adequate framework conditions to address issues on the ground properly need to be created so that 

microfinance institutions and other financial actors become more involved in this sector. This can be 

facilitated through the development of dedicated loan funds and technical assistance. Furthermore, 

guarantee funds can help reduce the risks of these new products and thus create an incentive for 

micro and financial institutions to expand their business model to this sector. Similarly, subsidies for 
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solar technologies for productive use (by international donors and the state) can lower the cost of 

materials and reduce the initial cost for the end user. 

Another key point for the development of the sector is to promote cooperation between microfinance 

institutions and solar companies to offer a coordinated range of solar technologies and financing. 

This approach can help facilitate the financing of renewable energies and thus, the access to these 

technologies in the rural areas of Côte d'Ivoire. 

 

DE 

Die Landwirtschaft ist, insbesondere mit den Produkten Kaffee und Kakao, der größte 

Wirtschaftssektor in Côte d'Ivoire. Wie in den vielen Sub Sahra-afrikanischen Ländern, sind die 

ländlichen Gebiete des Landes vom konventionellen Finanzierungssystem ausgeschlossen. 

Infolgedessen haben die Landwirtinnen und Landwirte keinen Zugang zu Krediten und können nicht 

in energieerzeugende Anlagen investieren, was die wirtschaftliche Entwicklung behindert. Das GIZ-

Programm Grüne Bürgerenergie (GBE) in Côte d'Ivoire zielt u.a. darauf ab, der im 

landwirtschaftlichen Sektor tätigen Bevölkerung in ländlichen Gebieten Zugang zu Finanzierung zu 

erleichtern. Diese Studie zielt daher darauf ab, eine wirksame Methode zur Einbindung von 

Mikrofinanz- und Mikrokreditagenturen in die Finanzierung von Energieerzeugungstechnologien, 

insbesondere Solarenergie, zu ermitteln. Politische Initiativen und Reformen zur finanziellen 

Einbeziehung des ländlichen Raums sind jedoch umstritten. Die Finanzierung erneuerbarer Energien 

wird nach wie vor unzureichend behandelt und wirkt sich negativ auf den Zugang zu 

energieeffizienten Technologien aus. Dies ist auf ein mangelndes Verständnis des Konzepts und der 

technischen und wirtschaftlichen Rentabilität solcher Anlagen bei Mikrofinanzinstituten und 

Endnutzern zurückzuführen, aber auch auf das Vorhandensein von minderwertigen erneuerbaren 

Energieanlagen auf dem Markt und der daraus resultierenden schlechten Reputation dieser 

Technologie. Allgemein müssen Rahmenbedingungen geschaffen werden, damit sich 

Mikrofinanzinstitute und andere Finanzakteure stärker in diesem Sektor engagieren. Dies kann durch 

die Entwicklung spezieller Kreditfonds und technischer Hilfe erleichtert werden. Des Weiteren 

können Garantiefonds dazu beitragen, die Risiken dieser neuen Produkte zu verringern und somit für 

Mikro- und Finanzinstitute einen Anreiz schaffen, ihr Geschäftsmodell auf diesen Sektor zu 

erweitern. Ebenso können Subventionen für solare Technologien zur produktiven Nutzung (durch 

internationale Geber und den Staat) die Materialkosten senken und die Anschaffungskosten für den 

Endverbraucher reduzieren. Ein weiterer zentraler Punkt für die Entwicklung des Sektors ist die 

Kooperation zwischen Mikrofinanzinstituten und Solarfirmen zu fördern, um somit ein aufeinander 

abgestimmtes Angebot von Solartechnologien und Finanzierung anbieten zu können. Diese 

Vorgehensweise kann dazu beitragen, dass die Finanzierung erneuerbarer Energien und damit der 

Zugang zu diesen Technologien in den ländlichen Gebieten von Côte d'Ivoire erleichtert wird. 
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I INTRODUCTION 
 

Le projet Energie Verte pour les Citoyens en Côte d’Ivoire vise à aider au moins 300 petits exploitants agricoles, 

et, petites et moyennes entreprises (PME) à acquérir des équipements à usage productif d’énergie, fonctionnant 

à partir de sources d'énergie renouvelables, à des fins de génération de revenus en fournissant des subventions 

et une assistance technique aux principaux acteurs. Les technologies ciblées comprennent les pompes à eau 

solaires, la réfrigération solaire et d'autres appareils d'utilisation productive agricole, tels que l'incubateur 

solaire, le séchoir solaire, les broyeurs solaires, etc. Il a pour objectif de faciliter l’inclusion financière des cibles 

du Programme GBE en Côte d’Ivoire. 
 

Occupant en 2007, 66% de la population active et contribuant de 70 % aux recettes d'exportation, l’agriculture 

affirme sa primauté dans l’activité économique de la Côte d’Ivoire. Mais cette agriculture est elle-même 

marquée par la domination du binôme café-cacao, qui représente 40 % des recettes d’exportation et 20 % du 

PIB, et fait vivre 6 millions d’ivoiriens, avec 600 000 exploitations en activité. Le cacao, dont la Côte d’Ivoire 

génère 40 % de la production mondiale, est la principale ressource économique du pays. (MEEF 2010, page 

51). 
 

Ainsi donc, l’inclusion financière rurale en Côte d’ivoire fait face à de nombreux défis pour délivrer des produits 

et services appropriés, développer des écosystèmes financiers inclusifs qui sont sécurisés, accessibles et 

abordables, et, mobiliser des compétences locales et internationales pour soutenir et promouvoir les moyens de 

subsistance et les marchés ruraux. Ces dernières années, beaucoup d’attention a été accordée à l’impact du 

microcrédit et de son utilité en tant que moyen d’intervention contre la pauvreté.  

 

Comme dans la plupart des pays en développement, une frange importante de la population rurale agricole 

ivoirienne (exploitants agricoles/ MPME/ Coopératives/ Groupements d’Epargne et de Crédit), disposant d’un 

potentiel de croissance économique, est exclue du système bancaire classique, du fait qu’elle n’est pas en mesure 

de remplir les conditions requises pour obtenir un crédit. Cette exclusion pose non seulement des problèmes 

d’équité, mais également des problèmes d’efficacité. Pour pallier cette insuffisance, l’espace économique 

abandonné par les banques classiques a été pris en charge par les institutions de microfinance (IMF). 
 

C’est dans ce contexte que le projet Energie Verte pour les Citoyens en Côte d’Ivoire GBE a décidé de mener, 

une étude relative à l’analyse de l’inclusion des agences de microcrédit et microfinance dans le financement de 

l’accès à l’Energie des populations rurales.  
 

La présente mission de cette l’étude, a pour objet de dresser l’état des lieux et ensuite de faire des 

recommandations concrètes concernant le développement des mécanismes et des outils au profit de la cible afin 

de faciliter l’accès aux crédits. 
 

Objectifs de l'étude 
 

Cette étude vise principalement à faciliter l’inclusion financière des cibles du Programme GBE en Côte d’Ivoire. 
 

Comme objectifs spécifiques, l'étude vise entre autres à : 

 

A. Décrire et analyser la situation socio-économique et les besoins en services financiers (produits 

d’épargne et de crédit et leurs caractéristiques) et non financiers (formations, mise en relation avec 

d’autres acteurs, …) du public cible. 
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B. Définir les conditions d’accès (l’offre de services financiers passée, existante ou en perspective et le 

niveau de satisfaction actuel des besoins financiers du public cible). 
 

C. Faire des recommandations très détaillées sur les types de produits financiers qui pourraient être 

proposés par des IMF en Côte d’Ivoire pour couvrir l’achat d’équipement à usage productif de l’Energie. 

 

I.1 Genèse et justification de l’étude  
 

Le manque de crédits abordables et appropriés, ainsi que d’autres schémas financiers, représentent des barrières 

principales qui restreignent un plus grand accès aux services et produits énergétiques solaires. Aussi, l'accès à 

l'énergie solaire nécessite un financement et les IMF possèdent déjà une clientèle privée de sources d'énergie 

solaire, soit pour l'éclairage (toujours dépendant du kérosène), soit pour cuisiner (en utilisant du bois de 

chauffage, des déchets agricoles, de la bouse de vache ou d'autres formes de biomasse), ou encore pour des 

activités génératrices de revenus (pompes à eau solaires, la réfrigération solaire, etc.). 

 

Initiée par le GBE Côte d’Ivoire, cette étude se propose de remettre à plat la problématique de la finance rurale 

ivoirienne, en interrogeant la pertinence d'introduire des systèmes d'incitation financière pour encourager la 

collaboration entre le secteur de la microfinance et le secteur de l'utilisation productive de l'énergie solaire en 

Côte d’Ivoire. 

 

L’étude se réfère aux orientations définies dans le cadre de l'objectif général, qui est de faciliter l’inclusion 

financière des cibles du Programme GBE en Côte d’Ivoire. 
 

Compte tenu de l’importance reconnue des institutions de microfinance et des nombreuses années de 

fonctionnement déjà enregistrées, il s'avère nécessaire de s'interroger sur le rôle joué par les institutions de 

microcrédit dans le financement de l'activité économique en Côte d'Ivoire dans un contexte marqué par le souci 

de consolider la croissance et de réduire la pauvreté. On peut donc se poser la question suivante : Quelle réponse 

la microfinance peut-elle apporter à l'exclusion des pauvres et à l'inégalité de l'accès aux institutions de 

financement en Côte d'Ivoire ? Autour de cette question principale, on peut également se poser les questions ci-

après : 
 

• Quelle est la place de la microfinance dans le système financier ivoirien ? 

• Quelles sont les offres offertes par les institutions de microcrédit en Côte d’Ivoire pour les exploitants 

agricoles et PME ? 

• Quelles sont les opportunités et les menaces auxquelles sont confrontées les institutions de microcrédit 

en Côte d’Ivoire ? 

• Quelle est leur expérience du financement de la technologie d'utilisation productive de revenus ? 

 

La réponse à ces questions permettra d'approfondir la réflexion sur les mesures pouvant aider à mettre en place 

des politiques et des offres de crédit plus favorables et intégrer les préoccupations des couches les moins nanties 

dans leurs activités génératrices de revenus, grâce à l’utilisation de technologies d’énergie renouvelable dont 

l'accès au crédit bancaire reste difficile.  

 

I.2 Méthodologie et approche  
 

Consultations 
Le questionnaire a été soumis à 40 destinataires au total avec le support de l’APSFD (la principale faîtière des 

institutions de microfinance en Côte d’Ivoire). La documentation (Note d’introduction et Questionnaire) de la 

consultation leur a été soumise ; et une série d’entretiens a été réalisée avec les parties prenantes. 
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Les entretiens ont servi à récolter, de façon précise, l’opinion (obstacles et opportunités) des différentes parties 

sur le financement des équipements à usage productif d’énergie solaire en Côte d’Ivoire. Mais aussi, à recueillir 

auprès des parties prenantes les avis et suggestions pour dépasser les obstacles et pour accroitre l’offre de 

financement d’équipements à usages productifs de l’Energie. Les entretiens ont été conduits en utilisant un 

guide semi-dirigé/structuré basé sur des questions ciblées selon les thèmes suivants : 

➢ Le niveau de sensibilisation des parties prenantes aux technologies à usage productif. 

➢ Perceptions des risques et défis opérationnels liés au financement de ces technologies, en particulier 

pour les nouveaux emprunteurs. 

➢ Mesures et recommandations potentielles pour faire face aux risques et défis perçus. 

➢ Autres produits financiers, mécanismes ou institutions qui pourraient être mis à profit pour financer ces 

équipements alimentés par l'énergie solaire. 

 

Les entretiens ont fait l’objet de transcriptions minutieuses. Les informations recueillies ont été analysées 

quantitativement et qualitativement selon les différentes thématiques du questionnaire. 

Les résultats sont incorporés dans les différentes sections du présent rapport pour illustrer et soutenir 

l’argumentaire des analyses, et indiqués comme tels dans les sections concernées. 

Nous avons également analysé l'écosystème politique existant pour le financement des micro- et petites 

entreprises afin de comprendre les dispositions de soutien (ou leur absence) des politiques en vigueur. 

 

Participants 
La consultation a généré 10 avis différents ; ce qui constitue un nombre relativement important puisque ces 

institutions sont les acteurs clés dans le domaine de la microfinance en Côte d’Ivoire, et représente plus de 80% 

de la clientèle nationale.  Ceci témoigne du grand intérêt que suscite le financement des équipements à usage 

productif d’énergie solaire en Côte d’Ivoire par les IMF. 

Méthode d'évaluation 

Les participants étaient invités à répondre à un questionnaire sur le financement des équipements à usage 

productif d’énergie solaire en Côte d’Ivoire. 

Compte tenu de la longueur de certains commentaires et suggestions reçus, il n'a pas été possible de reproduire 

l'intégralité des avis exprimés. Il a donc été jugé nécessaire de dégager la tendance générale qu’expriment les 

participants, en mettant l'accent sur les points les plus importants et les plus fréquemment évoqués. Outre les 

requêtes concernant les thématiques traitées, bon nombre d'avis comprennent des explications et des 

justifications détaillées. 

Les résultats des 10 questionnaires reçus en réponse de la consultation sont exposés dans le chapitre ci-dessous, 

aidant à interpréter ladite consultation. 

Remarque : Bien que les participants qui n'avaient pas retourné le questionnaire renseigné aient été relancés ; 

plus d’une vingtaine des participants se sont abstenus. Et ceux qui y ont répondu n'ont pas forcément traité 

toutes les questions, ou ont parfois soumis plusieurs réponses à une seule question. 

Visite sur le terrain 
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Avant la visite sur le terrain, une revue documentaire a été effectuée pour comprendre la situation socio-

économique, les secteurs financiers de la microfinance et de l’énergie, les réglementations régissant les secteurs 

de la microfinance et de l’énergie, et les principaux acteurs de la microfinance et de l'énergie dans le pays. Le 

profil institutionnel de chaque IMF, les entreprises solaires PUE, et toutes les initiatives prises dans le domaine 

des prêts énergétiques a également été examiné. 

Les visites sur le terrain comprenaient des réunions avec diverses parties prenantes : IMF (direction de la banque, 

agents de crédit), Entreprises solaires PUE, coopératives et ONG. 
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SECTION A : ETAT DES LIEUX ET BENCHMARK DES INSTITUTIONS 

DE MICROFINANCE (IMF) EN CÔTE D’IVOIRE 
 

II ETAT DES LIEUX 

 

L’accès aux services énergétiques est une condition sine qua non pour le développement et le bien-être humain, 

tout comme pour le développement économique prospère et la création d’emplois.  

 

Le programme ivoirien d’électrification rurale est considéré comme un programme à succès, en raison des 

performances globales atteintes qui font de ce pays un exemple sous-régional à imiter en Afrique de l’Ouest.  

 

En effet, selon le rapport PNIASE-CI – UNDP1, le taux de pénétration de l’électricité (ratio de la population 

vivant en zone raccordée au réseau électrique sur la population totale du pays) était d’environ 74% en fin 2010 

tandis que le taux d’électrification (localités électrifiées rapportées au nombre total de localités) était autour de 

80% en fin 2020.  

 

Pourtant, il reste encore beaucoup à réaliser. Si l’on s’en tient au nombre d’abonnés réels par rapport à la capacité 

de desserte du réseau sur la population totale, la satisfaction de la demande reste non performante. Elle se situe 

autours de 50 à 60%.  

 

Il faut également tenir compte du fait que lorsqu’il y a un besoin urgent d’électricité en milieu rural (pour des 

activités agricoles), et dès qu’un financement local approprié est disponible, des batteries automobiles ou même 

des groupes électrogènes au pétrole ou à l’essence sont utilisés.  

 

L’accès des ménages et des familles à l’électricité et l’apport des volumes suffisants de vecteurs d’énergie 

modernes sont des conditions nécessaires pour que le développement des secteurs de production locaux et 

nationaux soit source de création d’emplois, de développement économique prospère et d’une plus grande 

résilience. Pour cela, il faut satisfaire les besoins des petits agriculteurs et des micros, petites et moyennes 

entreprises (MPME) en termes de quantité et de qualité d'accès à l’énergie. Cette vision se fonde sur l’idée que 

l'accès à l'électricité ne se limite pas aux stricts besoins minimaux des ménages. Pour les personnes démunies, 

un meilleur accès à l'énergie est une possibilité d’améliorer leurs moyens de subsistance. 

 

II.1 Diagnostic de l’inclusion financière à travers les Systèmes Financiers Décentralisés 

(SFD)  

 
Selon la Banque Mondiale2 ; l’inclusion financière définit la possibilité pour les individus et les entreprises 

d’accéder à moindre coût à toute une gamme de produits et de services financiers utiles et adaptés à leurs besoins 

(transactions, paiements, épargne, crédit et assurance) proposés par des prestataires fiables et responsables. 

 

Les produits offerts aux populations portent principalement sur le crédit, l’épargne, l’assurance et sont destinés 

à l’ensemble de la population. Toutefois, les efforts restent à fournir par les acteurs de l’offre en ce qui concerne 

les produits et services financiers à l’attention des populations telles que les femmes, les jeunes, les MPME, les 

populations en milieu rural. 

 
1 http://www.agriculture.gouv.ci. 
 

2 https://www.banquemondiale.org/fr/topic/financialinclusion/overview 

 

http://www.agriculture.gouv.ci/
https://www.banquemondiale.org/fr/topic/financialinclusion/overview
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II.1.1 L’inclusion financière au niveau continental et régional 
 

Au niveau régional, il existe plusieurs politiques stratégiques et initiatives en faveur de l’inclusion financière :  

 

- La Banque Centrale des États d’Afrique de l’Ouest (BCEAO), a élaboré une Stratégie Régionale 

d’Inclusion Financière (SRIF 2016-2020), adoptée par le Conseil des Ministres de l'UEMOA en juin 

2016. Cette stratégie régionale est le cadre de référence pour l'ensemble des huit Etats membres pour 

favoriser l’accès des populations de l’Union aux services financiers à des coûts plus abordables, sur un 

horizon de 5 ans. 

Cette réglementation régit les financements, qu’ils soient effectués par des institutions bancaires ou par 

des institutions de microfinance. Des ratios prudentiels sont définis et régulent l’action de ces 

institutions en matière de financement par le crédit. 

 

Pour la microfinance en particulier, outre la réglementation de la BCEAO, il existe une stratégie 

régionale de finance inclusive de l’UEMOA, dont l’objectif global est d’assurer, sur un horizon de 5 

ans, l'accès et l'utilisation d'une gamme diversifiée de produits et services financiers adaptés à coûts 

abordables, à 75% de la population adulte de l'UEMOA.3 

 

- Le FAGACE est l’une des institutions pionnières de la garantie des crédits bancaires en Afrique. La 

nouvelle stratégie du FAGACE appelée « FAGACE 2.0 » a été construite autour des banques et des 

Système Financiers Décentralisés (SFD). Le FAGACE se veut partenaire des banques et SFD pour 

favoriser l’accès aux crédits des entreprises, plus spécifiquement des PME/PMI. En effet, l’enjeu du 

développement des économies des pays africains est en partie lié au développement des PME/PMI ; un 

développement qui aujourd’hui est ralenti par des difficultés d’accès aux crédits bancaires. 

 

Grace à son offre « Grossiste »4 , le FAGACE permet aux institutions de microcrédits et SFD ayant 

signé une convention de garantie grossiste avec le FAGACE, d’utiliser la ligne de garantie mise à leur 

disposition au profit des TPE/TPI remplissant certains critères prédéfinis pour l’octroi de crédits. 

 

Cependant, il n’existe pas de textes spécifiques sur le financement du secteur énergétique. La réglementation 

bancaire ne prévoit plus de taux préférentiels pour les investissements dans le secteur de l'utilisation productive 

de l'énergie solaire. 

 

II.1.2 L’inclusion financière au niveau national 
 

Les acteurs de l’écosystème impliqués dans l’offre de services financiers sont les institutions financières à savoir 

: les Banques, les SFD, les sociétés d’assurance, les EME, et la Poste de Côte d’Ivoire. 

 

La Côte d’Ivoire avait déjà élaboré une stratégie couvrant la période 2013-2017 qui visait principalement 

l’assainissement et la restructuration du secteur de la microfinance. Au terme de la période de mise en œuvre de 

cette stratégie, l’absence d’un cadre de coordination, de suivi et d’évaluation des actions prévues a été constatée.  

 

Afin de remédier à l’absence d’un cadre de coordination des actions, la Côte d’Ivoire a créé par décret 2018-

508 pris en conseil des Ministres du 30 mai 2018 l’Agence de Promotion de l’Inclusion Financière de Côte 

 
3 https://www.bceao.int/sites/default/files/201712/note_information_n3_strategie_inclusions_financiere_uemoa.pdf). 
 

4 https://www.le-fagace.org/index.php/produits-et-services/garantie-grossiste/ 
 

 

https://www.bceao.int/sites/default/files/201712/note_information_n3_strategie_inclusions_financiere_uemoa.pdf
https://www.le-fagace.org/index.php/produits-et-services/garantie-grossiste/
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d’Ivoire (APIF-CI). Cette Agence a coordonné la rédaction de la Stratégie Nationale d’Inclusion Financière 

(SNIF) pour la période 2019-20245.  

 

La Côte d’Ivoire s’est engagée à créer les conditions d’une inclusion financière accrue, à travers la Stratégie 

Nationale d’Inclusion Financière adoptée le 15 mai 2019 dont la vision est : « un accès accru aux produits et 

services financiers de la population notamment des femmes, des jeunes, des MPMEs et des acteurs du secteur 

informel, assuré grâce à des partenariats innovants (SFD, Banques, Assurances, Opérateurs de téléphonie 

mobile, Fintech, etc.), permettant leur adaptation et une meilleure couverture y compris en milieu rural; la 

finance digitale devant jouer un rôle de premier plan avec la clientèle mieux éduquée et protégée ». 

 

L’objectif principal de la SNIF est d’améliorer l’accès aux services financiers formels pour les populations 

vulnérables et exclues et d’augmenter le taux d’inclusion financière de 40% en 2017 à 60% à l’horizon. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Auteur, adapté 

selon axes stratégiques de la SNIF  
 

Les énergies renouvelables en Côte d’Ivoire s’inscrivent dans une vision de développement durable à travers, 

l’adoption de modes de production et de consommation durables pour inscrire les communautés dans des 

stratégies de croissance sobre en carbone. Le Programme national d'investissement pour l'accès aux services 

énergétiques en Côte d'Ivoire le PNIASE-CI s'est concentré sur l'identification et la mesure du niveau d'accès à 

l'énergie dans le pays en examinant la proportion de localités électrifiées et de ménages ayant accès à l'électricité. 

UNDP. 6 
 

Le PNIASE-CI est subdivisé en trois composantes principales selon les trois piliers de la Communauté 

économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) et de l'Union économique et monétaire ouest-africaine 

(UEMOA) ; les trois principaux éléments sont l'accès à : (i) l'électricité, (ii) l'énergie de cuisson moderne et (iii) 

les applications de l'énergie solaire à l'agriculture et aux usages productifs (par exemple l'irrigation par pompage 

solaire). Ces trois composantes regroupent des sous-programmes couvrant les cinq secteurs suivants : 

agriculture, éducation, énergie, santé et hydraulique. 

 

 
5 https://apif.finances.gouv.ci 
6 “Rapport PNIASE-CI | Le PNUD En Côte D’Ivoire.” 
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1- Amelioration de l'accès aux services fianciers des 
populations vulenrables et exclues

2- Promotion de la finance numérique 

3 - Protection des clients et éducation financière

4 - Règlementation évolutive, adaptée et une 
supervision plus efficace

5 - Cadre fiscal et politiques favorables à l'inclusion 
financière

Figure 1: Axes stratégiques de la SNIF 2019-2024 

 

https://apif.finances.gouv.ci/
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Aussi, l’Etat de Côte d’Ivoire, dans son plan de développement, a décidé de mener plusieurs actions dans de 

nombreux secteurs pour atteindre les objectifs du Document Stratégique de Réduction de Pauvreté (DSRP), 

c’est-à-dire atteindre l’autosuffisance alimentaire. Cela implique une forte mécanisation de cette agriculture, 

une utilisation intensive d’engrais chimique et aussi une utilisation de technologies à haute productivité. 

L’atteinte de cet objectif nécessite aussi la diversification des énergies renouvelables. Dans le domaine de 

l’énergie solaire, quelques projets sont portés par les structures publiques suivantes : 

 

Tableau 1: liste des projets publics utilisant l'énergie solaire 

Structures Direction des 

Energies 

Renouvelables 

Direction Générale de 

L’électricité 

 

Direction des Energies 

Renouvelables 

ADERCI 

Projets  Projet  

d’électrification par  

Système  

Photovoltaïque 

Installation des chauffes 

eau solaires dans les 

établissements hospitaliers 

et hôteliers  

Programme d'installation de 

systèmes solaires Photovoltaïque 

pour l'éclairage de 50,000 foyers  

ruraux en Côte d'Ivoire 

Electrification par système  

photovoltaïques en zones 

rurales défavorisées en 

période post-conflit 

Source : DSRP (Document Stratégique de Réduction de Pauvreté) 

 

La volonté politique de réduire les inégalités liées au genre, s’est exprimée en Côte d’Ivoire, à travers la mise à 

disposition des institutions de microfinance par le Ministère de la femme, de la famille et de l’enfant. Ces fonds 

peuvent, depuis 2011,  financer les activités génératrices de revenus des femmes en y intégrant les services 

financiers numériques afin de permettre de redynamiser la finance inclusive.  

 

II.1.3 L’inclusion financière à travers les FinTech 
Les banques et autres prestataires de services financiers s’orientent de plus en plus vers la technologie pour 

atteindre une clientèle devenue plus exigeante : femmes, jeunes, producteurs agricoles, micro-entrepreneurs. 

La Côte d'Ivoire dispose d’une plateforme de fintechs émergente, portée par l’adoption fulgurante du « mobile 

money ». Avec environ 30 millions d’utilisateurs inscrits (fin 2019)7, la Côte d’Ivoire voit un fort engouement 

des investisseurs pour la finance numérique, stimulé par des facteurs favorables tels que la jeunesse de la 

population, l'augmentation de la pénétration des smartphones, de l’Internet haut débit et l’importante population 

non bancarisée. 

 

Les restrictions imposées aux IMF réduisent leur implication dans l’activité fintech. L'un des principaux 

obstacles est le coût élevé de l'ouverture de succursales et la place de la contractualisation d’agents indépendants. 

Contrairement aux émetteurs de monnaie électronique, les IMF ne sont pas autorisées à engager des agents tiers 

et ne peuvent tirer plus de 5 pour cent de leurs profits des activités autres que les services de microfinance8, 

limitant ainsi la possibilité pour elles de s’impliquer dans la distribution de paiements numériques par exemple. 

Enfin, les IMF ne peuvent émettre des cartes de paiement à leur clientèle sans l’autorisation préalable du 

régulateur, ce qui est un frein réel à la distribution de services financiers numériques basés sur la carte et le 

portemonnaie mobile, bien qu’étant une niche potentielle pour les fintechs.  

 

Ainsi, étant limitée dans ses attributions par le cadre juridique et règlementaire, la microfinance peine à se 

développer. Les institutions de microfinance fournissent généralement une part importante des services 

 
7 Rapport statistiques annuel 2019, ARTCI. 
8 https://www.bceao.int/fr/content/etablissements-de-monnaie-electronique 
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financiers aux micro-entrepreneurs, aux agriculteurs et aux adultes non bancarisés, en particulier aux femmes 

et aux jeunes. Les IMF ont tendance à être moins averses au risque que les établissements de crédit classiques 

et acceptent généralement une gamme de garanties plus large que les banques qui sont assujetties à des exigences 

prudentielles plus strictes du régulateur (BCEAO). Comme dans de nombreuses autres juridictions, les IMF de 

l'UEMOA bénéficient d'un cadre juridique et réglementaire plus « léger » que celui applicable aux banques. 

L'objectif étant que les IMF soient des structures plus petites, plus agiles et capables d’atteindre les clients qui 

ne sont généralement pas bancarisés.  

 

II.1.3.1 Principales fintechs en Côte d’Ivoire  
L’état des lieux effectué permet d’établir plusieurs caractéristiques des fintechs en Côte d’Ivoire à ce jour. Selon 

le rapport de Microsave9, on distingue quatre catégories de fintech : (i) les fintechs indépendantes ; (ii) les 

fintechs appartenant à un groupe bancaire ; (iii) les fintechs financées par des groupes internationaux ; et (iv) 

les fintechs implantées en Europe et ayant une filiale en Côte d’Ivoire : 

 

➢ Les fintechs indépendantes (Mojaride, Panelys cash, Xikka, CINETPAY) sont détenues en majorité 

par leurs fondateurs et ont un petit capital. Elles proposent des solutions innovantes aux besoins 

identifiés (agrégation de paiement pour les marchands, paiements gouvernementaux, numérisation des 

moyens de transport). 
 

➢ Les fintechs appartenant à un groupe bancaire (Wizall – BACI, et Yup - SOCGEN) ont été lancées 

dans le cadre d’une stratégie de groupe bancaire visant à cibler les segments de la population exclus 

financièrement (micro-entreprises et particuliers du secteur informel ou semi-informel), en complément 

de leurs activités de descente en gamme via les filiales de microfinance du groupe (AMIFA pour BCP).  
 

➢ Les fintechs financées par des groupes internationaux ont pour objectif final une intégration dans 

leurs stratégies de conquête de nouveaux marchés (In Touch incubé par Total) et/ou le maintien de leurs 

parts marchés via le développement d’un vaste réseau de distribution de leurs produits.  
 

➢ Les fintechs implantées en Europe, ayant une filiale en Côte d’Ivoire, (Bizao, HUB2, Julaya) sont de 

plus en plus présentes. Leurs activités sont axées vers une clientèle entreprise. Leurs solutions ont 

beaucoup plus innovantes que celles proposées par la majorité des fintechs créées localement. Elles 

possèdent des avantages compétitifs en termes d’expertise et de financements comparativement aux 

fintechs locales. 
 

Il existe de nombreuses opportunités pour que les fintechs participent à l’inclusion financière. En effet, la 

faiblesse de certains services financiers (épargne et crédit) pourrait constituer une opportunité pour les fintechs. 

Le développement de partenariats avec des institutions financières, les seules habilitées à offrir de tels services, 

devrait être développé. Cependant, les critères de sélection, telles que les garanties exigées, ne facilitent pas 

l’accès des fintechs au crédit. 

 

Exemple de fintechs dans l’inclusion financière : 

 
9 Rapport Microsave Consulting, 2020. 
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 XIKKA, (qui est en partenariat avec la Banque Régionale des Marchés) a 

développé un produit de monnaie électronique et a établi des partenariats avec 

les institutions de microfinance ou systèmes financiers décentralisés tels que : 

Crédit Access, L’UNACOOPEC, et la Compagnie Africaine de Crédit 

(CAC),                  
 

Ces partenariats englobent le développement de solutions innovantes pour les 

IMF, l’émission de monnaie électronique, de même que des projets d’assurance 

et de crédit numérique.  

 
 

S-cash est une nano banque mobile. C’est le premier service d’inclusion financière numérique 

alliant la nano-épargne, le nano-crédit et le paiement sans numéraire. S-Cash est omnicanal 

(app mobile, e-commerce et point de vente).  

Elle se distingue comme une nano-banque digitale sans barrières pour personnes à faibles 

revenus et micro-entrepreneurs 
 

 

II.1.3.2 Quelques exemples initiatives de collaboration d’inclusion financière  
 

▪ La Poste de Côte d’Ivoire (Poste-CI) : aujourd’hui, les activités de la Poste-CI comprennent 

la Poste Finance qui porte sur les services financiers. Dans ce cadre, la Poste-CI a initié des 

produits tels que Kash-Kash qui donne la possibilité au client de disposer d’un porte-monnaie électronique 

lui permettant d’effectuer ses transactions. La Poste-CI entreprend également des initiatives de microcrédit 

notamment le projet « téré téré ». Ce produit permet aux petits commerçants d’épargner en toute sérénité et 

de bénéficier également de financement pour leurs micro-projets. 

 

▪ UNACOOPEC : l’UNACOOPEC possède plusieurs initiatives en faveur de l’inclusion 

financière, notamment le projet Agir pour les jeunes, le FAFCI, le programme national de 

microfinance participative et de renforcement des capacités en Côte d’Ivoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : 

https://www.unacoopec.com/ 
 

 

 

▪ L’Initiative pour la finance verte inclusive (IGREENFIN) : Ce programme est une mise à 

l'échelle de la finance verte inclusive en Afrique de l'Ouest. Il permettra également de 

construire la résilience des pratiques agricoles et de gestion des ressources en eau des pays 

Figure 2 : Résumé des initiatives avec l’UNACOOPEC 

https://www.unacoopec.com/


 

 

Analyse de l’inclusion des agences de microcrédit et microfinance dans le financement de l’accès à l’Energie 

16 

cibles face aux pratiques actuelles et futures et aux risques climatiques, en accompagnant le secteur 

bancaire dans la création de lignes de crédit vertes et l’alignement les flux financiers.  

 

Le programme fournira aux principaux partenaires des banques nationales agricoles des pays cibles une 

capacité à soutenir des prêts hautement concessionnels via les SFD aux MPME, les coopératives et les 

organisations d'agriculteurs, en investissant dans une agriculture paysanne résiliente au climat et à faibles 

émissions10. 

 

  

Source: IFAD - GCF Funding proposal IGREENFIN 

 

 

▪ USADF : La Fondation des Etats-Unis pour le Développement de l’Afrique11 (USADF) a 

pour objectif de fournir des subventions pour promouvoir les activités économiques et 

communautaires des populations africaines. Les projets financés par l’USADF doivent contribuer à 

bénéficier de solutions innovantes permettant de renforcer leurs capacités en termes de création 

d’emplois, d’augmentation des niveaux de revenus des producteurs, d’accès au marché, d’amélioration 

des conditions de vie. Les populations cibles sont les coopératives agricoles, les groupes de producteurs 

et les transformateurs agricoles enregistrées en Côte d’Ivoire. Les approches innovantes dans le cadre 

du développement agricole et économique incluent les solutions agricoles utilisant les énergies 

renouvelables.   

 

▪ Société Générale : À travers son initiative Grow with Africa, la Société Générale s’est 

engagée à accompagner l’inclusion énergétique, y compris dans les zones rurales non 

raccordées. Ce projet permet l’accès à l’électricité à plus de 100 000 ménages dans les zones 

rurales ivoiriennes et, de ce fait, l’amélioration de leurs conditions de vie. Enfin, avec l’utilisation des 

paiements mobiles pour le prépaiement des kits, le projet favorise également l’inclusion financière en 

milieu rural avec YUP Côte d’Ivoire. 

 

▪ Première Agence de Microfinance (PAMF) : La PAMF prévoit de développer des prêts pour les 

appareils destinés à des utilisations productives et pour l’achat d’équipements. Mimoye Finance 

 
10 IFAD - GCF Funding proposal IGREENFIN 
11 Creating Pathways to Prosperity: https://www.adf.gov/ 

 

Figure 3: Facilité d’assistance technique incluant les IMF/SFD dans le programme IGREENFIN 

https://www.adf.gov/
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(devenue FIN’ELLE) est une IMF du groupe COFINA dédiée aux financements destinés aux femmes, 

même si elle ne fournit pas actuellement des prêts pour les équipements solaires. 

 

Il est à noter qu’à l’heure actuelle, aucune initiative spécifique n’existe en Côte d’Ivoire pour soutenir 

l’intégration du genre dans le secteur de l’énergie. 

 

 

A la vue des informations décrites ci-dessus, force est de constater que l’impact de toutes ces initiatives, 

reformes réglementaires et politiques adoptées pour accroitre l’inclusion financière au plan régional et 

même national est parfois controversé. Ceci pourrait être attribué soit à la mauvaise compréhension du 

concept même de l’inclusion financière et de sa mesure, soit aux difficultés à connaitre ses déterminants 

afin d’emprunter le meilleur canal pour renforcer l’inclusion financière en Côte d’Ivoire. 

 

 

II.2 Situation actuelle du secteur  
 

Selon le Ministère de l‘Economie et des Finances (MEF)12, l’un des secteurs à la croissance la plus rapide en 

Côte d’Ivoire est le secteur de la microfinance. De 2012 à 2017, le secteur a augmenté de 347%, passant de 72 

milliards de francs Communauté financière africaine (FCFA) à 250 milliards de FCFA. 

 

Avant de faire une analyse de benchmark, il convient tout d'abord de préciser le contenu de ce concept. 

 

 

II.2.1 Qu’est-ce que la microfinance  
 

Par institutions de microfinance13, on désigne des agents et des structures qui effectuent des transactions 

financières d'un montant relativement faible et ayant recours à une méthodologie spécifique, basée sur la 

moralité du client. Elles s'adressent à des ménages à faibles revenus, des micro-entrepreneurs, de petits 

exploitants agricoles et à d'autres individus qui n'ont pas accès au système bancaire. Ces institutions peuvent 

être des intermédiaires financiers formels, informels ou semi-formels (par exemple des sociétés légalement 

constituées mais non supervisées par les banques centrales). 

 

On utilise également le terme « système financier décentralisé » (SFD) pour désigner la microfinance14.  

 

Une Institution de Microfinance (IMF), Communément connu dans l’espace UEMOA sous le terme de SFD, 

est une institution, une structure ou une organisation qui prête des services financiers à des personnes 

marginalisées par le système bancaire traditionnel. Aujourd’hui encore, pour beaucoup de personnes et pour le 

grand public en particulier, la microfinance se confond avec le microcrédit. Elle désigne les dispositifs 

permettant d’offrir des crédits de faible montant « microcrédits » à des familles pauvres pour les aider à conduire 

des activités productives ou génératrices de revenus leur permettant ainsi de développer leurs très petites 

entreprises. Avec le temps et le développement de ce secteur particulier de la finance partout dans le monde, y 

compris dans les pays développés, la microfinance s’est élargie pour inclure désormais une gamme de services 

plus large (épargne, assurance, transfert d’argent etc.) et une clientèle plus étendue.  

 

 
12 www.planetfinance.org/PlanetFinance/All/PDF/Library/CoteIvoireSynth-fr.pdf 
13 (Centre technique de coopération agricole et rurale (CTA), Programme de Radio rurale N1/03, Microfinance et les 

systèmes d’épargne et de microcrédit décentralisés, P.6). 
14 Loi PARMEC, Titre 1, article 1er, 21) “Système financier décentralisé”. 

http://www.planetfinance.org/PlanetFinance/All/PDF/Library/CoteIvoireSynth-fr.pdf
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Dans ce sens, la microfinance ne se limite plus aujourd’hui à l’octroi de microcrédit aux pauvres mais bien à la 

fourniture d’un ensemble de produits financiers à tous ceux qui sont exclus du système financier classique ou 

formel. Ainsi, comme le stipule article 4 du chapitre 2 de la loi PARMEC, les opérations que peuvent réaliser 

les systèmes financiers décentralisés sont les suivantes : 

 

II.2.1.1 La collecte de dépôts  

 
Sont considérés comme dépôts, les fonds, autres que les cotisations et contributions obligatoires, recueillis par 

le système financier décentralisé auprès de ses membres ou de sa clientèle avec le droit d'en disposer dans le 

cadre de son activité, à charge de les restituer à la demande des déposants selon les termes convenus.  

 

II.2.1.2 Les opérations de prêts  

 
Est considérée comme une opération de prêts, tout acte par lequel un système financier décentralisé met, à titre 

onéreux, des fonds à la disposition d'un membre ou d'un client à charge. Ce dernier doit les rembourser à 

l'échéance convenue. Le montant maximum de prêts sur une seule signature est fixé, en tant que besoin, par une 

instruction de la Banque Centrale.  

 

II.2.1.3 Les opérations d’engagement par signature  

 
Est considérée comme une opération d'engagement par signature, tout acte par lequel un système financier 

décentralisé prend, dans l'intérêt d'un membre ou d'un client, un aval, une caution ou une autre garantie. Les 

IMF dans le monde diffèrent les unes des autres par leur statut juridique (Société anonyme, ONG, association, 

mutuelle/coopérative d’épargne et de crédit, banque…) leurs tailles, leurs structures, les lois qui les régissent, 

mais ont toutes au fond la même vocation : éradiquer la pauvreté en assurant l’auto promotion économique et 

sociale des populations à faibles revenus.  

 

II.2.1.4 Les bénéficiaires  

 
Les bénéficiaires des microcrédits, sont la grande masse de pauvres marginalisés par le secteur traditionnel 

capitaliste, notamment bancaire. En effet, les personnes n’ayant pas les moyens de remplir les exigences du 

système bancaire traditionnel, s’adressent aux SFD pour pouvoir investir et développer une activité rentable leur 

assurant des rentrées financières régulières et à moyen terme une « sortie » de la pauvreté. Dans les zones 

rurales, les paysans et les agriculteurs/éleveurs utilisent le plus souvent leur prêt pour de petits investissements 

liés à leur activité. Dans les zones urbaines, et péri-urbaines, on retrouve des profils de micro-entrepreneurs plus 

diversifiés : des commerçants, des artisans, des vendeurs de rue, des prestataires de services, et surtout des 

femmes entrepreneuses qui développent des activités pour subvenir aux besoins de leurs familles. 

 

 

 

II.2.2 Typologie des SFD agrées  
 

Le secteur de la microfinance compte plusieurs types de structures autorisées : les structures coopératives 

unitaires, les structures coopératives affiliées à un réseau, les unions, et les sociétés anonymes.  En Côte d’ivoire, 

les institutions de microfinance sont sous la tutelle du ministère des finances et sont réglementées par une loi 

commune à tous les pays de la zone UEMOA, portant sur les systèmes financiers décentralisés et approuvés par 

tous les ministres des finances des pays de la zone concernée. Les systèmes financiers décentralisés peuvent 
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exceptionnellement revêtir la forme d’autres personnes morales. Une instruction de la Banque Centrale 

détermine, en cas de besoin, les formes juridiques qui sont concernées par cette dérogation. Les systèmes 

financiers décentralisés doivent avoir leur siège social sur le territoire national sous réserve des dispositions 

visées à l'article 5 alinéa 2. 

 

II.2.2.1 Le projet  

 
Le terme projet fait référence à la fois à l’activité de microfinance à mettre en œuvre, et à l’équipe en charge de 

la réalisation. Cette équipe, souvent dotée d’un budget et d’une organisation, n’a pas d’existence juridique en 

tant que telle et n’est donc pas dotée d’une personnalité morale. Les salariés ne sont pas ceux d’une IMF mais 

d’un projet dépendant juridiquement d’un organisme tiers. S’il ne s’agit pas ici d’un statut juridique, certaines 

IMF prennent cette forme avant d’adopter un statut juridique durable : on parle alors de « phase projet ». 

Toutefois, cette phase projet peut durer des années.  

 

Par exemple : les projets à volet microfinance, comme leur nom l’indique, sont des sous-projets orientés vers la 

microfinance et rattachés à des ONG ou à des organismes internationaux de développement (Care, USAID, 

World Vision, etc.) 

 

II.2.2.2 Le statut d’association à but non lucratif ou d’ONG  

 
Une association à but non lucratif est une organisation créée par des fondateurs qui s’associent pour produire 

des biens et des services destinés à ceux qui en deviendront membres ou à la collectivité. Si, conformément à 

son appellation, ce type d’organisation ne poursuit pas un objectif d’enrichissement, il peut néanmoins 

rémunérer des employés et développer des activités commerciales servant son objectif. Toutefois, les excédents 

de ces activités commerciales doivent rester au sein de l’association pour lui permettre de poursuivre son action 

ou sont reversés à d’autres associations suivant un but similaire. Elle ne peut donc pas distribuer des bénéfices 

ou des ristournes à ses membres ou à ses fondateurs. 

 

II.2.2.3 Le statut de mutuelle et de coopérative  

 
Une mutuelle ou coopérative d’épargne et crédit est « un groupement de personnes, dotées de la personnalité 

morale, sans but lucratif et à capital variable, fondé sur des principes d’union, de solidarité et d’entraide mutuelle 

et ayant principalement pour objet de collecter l’épargne de ses membres et de leur consentir des crédits ». 

Contrairement aux clients des IMF d’autres statuts légaux, les clients d’une coopérative sont tous des membres 

ou sociétaires, et doivent détenir au moins une part du capital de l’IMF. Le prix de la part sociale est en général 

fixé à un niveau très faible pour ne pas freiner l’adhésion. Le nombre de parts sociales est illimité, permettant 

la croissance du nombre de membres. Les parts sociales des coopératives ne sont cessibles que sur leur valeur 

d’achat et non selon la valeur comptable ou financière de l’institution. Le rachat de la part social est effectué 

par la coopérative elle-même. 

 

La particularité de ce type d’organisation est que les membres, organisés en assemblée générale (AG), prennent 

les décisions par vote sur une base démocratique (un homme, une voix), indépendamment du nombre de parts 

détenues par chacun. Il est à noter que c’est sous ce statut que les premières expériences non publiques d’épargne 

et de crédit pour les populations exclues des banques traditionnelles ont été développées dans la plupart des 

pays d’Afrique en général et en particulier d’Afrique francophone (le cas de la UNA-COOPEC en Côte 

d’Ivoire)15.  

 
15 La Fédération Nationale des COOPEC est la principale structure de ce type en Côte d'Ivoire 
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II.2.2.4 Le statut de société à capitaux privés  

 
De manière générale, une société à capitaux privés est formée par des actionnaires qui investissent des fonds, 

dont la somme constitue le capital social de la société, dans le but de fournir des biens ou des services et de 

dégager des bénéfices qu’ils se partageront. Ce sont donc ici, des structures à but lucratif. Il existe de multiples 

statuts de sociétés à capitaux privés mais le plus répandu dans le secteur de la microfinance, est celui de la 

société anonyme (SA). Le capital d’une SA est divisé en actions. Chaque actionnaire est membre de l’assemblée 

générale de la SA, où il a en général le droit de vote proportionnel au nombre d’actions qu’il détient. Si 

l’organisation réalise des bénéfices et distribue des dividendes, ces derniers sont en général distribués aux 

actionnaires au prorata de leur action. 

 

Dans le but d’évaluer l’impact réel des IMF dans le financement des besoins des petits agriculteurs et des 

MPME, en termes de quantité et de qualité d'accès à l’énergie, des informations ont été récoltées auprès de la 

direction de la microfinance Association Professionnelle des Systèmes Financiers Décentralisés (APSFD) et de 

quelques IMF opérant déjà dans ce segment de la microfinance. 

 

II.2.3 Benchmark du secteur des microfinances en CIV 

 

II.2.3.1 L’évolution du nombre de SFD 
 

Selon la Direction Générale de la Trésorerie et de la Comptabilité Publique de CI (DGTCP)16 ; à la fin du 3e 

trimestre 2020, trois structures ont perdu l’autorisation d’exercer, il s’agit de la CFEF-CI, du CMCI et du 

FONIC-CI. Le secteur de la microfinance compte donc 46 structures agréées réparties comme suit : 

- 17 sociétés anonymes (SA) ; 

- 28 mutuelles et/ou coopératives d’épargne et de crédit (IMCEC) unitaires. 

Ces structures totalisent environ 390 points de service répartis sur le territoire national. 

 

- MICROCRED CI SA est désigné sous la nouvelle appellation BAOBAB CI-SA depuis le 26 juin 2019 ; 

- CAC est désigné sous la nouvelle appellation Compagnie Financière Africaine Côte d’Ivoire SA en 

abrégée COFINA-CI SA depuis le 24 août 2020 ; 

- AMIFA-CI SA est désigné sous la nouvelle appellation Atlantique Microfinance SA depuis le 14 

septembre 2020 ; 

- MIMOYE FINANCE SA est désigné sous la nouvelle appellation Fin ‘ELLE, la Finance pour ELLE 

SA depuis le 28 septembre 2020. 

Ces IMF sont rangées dans le tableau ci-après en fonction de leur objet social, et statut juridique et situation 

géographique. 

 

Tableau 2: Type de SFD en CI en fonction de l’objet social, du statut juridique et de la localisation 

Objet social IMCEC SA Localisation 

Principalement destiné au développement de 

l’entrepreneuriat féminin et de la femme en CI 

3 0 2 Abidjan 

1 Hors-Abidjan 

 
16 Le secteur de la microfinance. http://www.finances.gouv.ci/index.php/fr/component/content/article/54-pages-

generales/84-le-secteur-de-la-microfinance.htm 
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Principalement destiné au développement de 

l’Agriculture 

2 1 3 Hors-Abidjan 

Principalement destiné au développement de la 

retraite 

0 1 Abidjan 

Financement aux entrepreneurs, PME et familles 22 15 5 Hors- 

Abidjan 

30 Abidjan 

Principalement destiné aux fonctionnaires 1 0 Abidjan 

Principalement destiné aux PME 1 0 Abidjan 

Source : Direction Générale de la Trésorerie et de la Comptabilité Publique de CI (DGTCP) 

 

Les chiffres présentés ci-dessus montrent que depuis 1996, la propagation des SFD à travers le paysage national 

est patente, comme l’indique le décompte de 78 SFD agréés (hors caisses affiliées) en 2009, passant de 48 SFD 

agréés en 2019 (hors caisses affiliées) à 46 SFD agréés en 2020.  
 

Bien que le secteur ait enregistré une réduction de plus de 20 % du nombre de SFD agréés au cours de ces dix 

dernières années, cette réduction est en réalité une bonne chose car elle témoigne d’un assainissement du secteur 

et d’une volonté des autorités de renforcer les conditions d’octroi d’agréments.  

 

Certaines IMF ayant réussies à passer le cap de la constitution mais pas celui des normes prudentielles, 

représentaient une menace pour la stabilité du secteur. Une consolidation est donc positive, à condition qu’elle 

n’impacte pas négativement la capacité de ces IMF à atteindre les zones les plus reculées et à desservir leurs 

clients. Cette variation du nombre de SFD agréés montre également que depuis la création du premier réseau de 

microfinance, le pays a su se donner les moyens de pérenniser l’activité et permettre à d’autres acteurs de 

s’implanter dans ce secteur. 

 
 

De plus, selon la DGTCP, cette évolution ne s’est pas limitée au nombre des SFD, mais a été ressentie au niveau 

du bilan général avec une forte croissance enregistrée au niveau des facteurs clés, tels que l’encours des crédits 

et des dépôts, de l’actif net, etc. 

 

II.2.3.2 Implantation des IMF sur le Territoire National  
 

Les SFD disposent de plusieurs points de services repartis sur l’ensemble du territoire. Il s’agit des lieux d'offre 

de services et produits financiers des institutions mutualistes d'épargne et de crédit, ainsi que des agences des 

sociétés anonymes.  
 

La répartition des SFD est inégale sur l’ensemble du territoire comme l’atteste la carte ci-dessous. On observe 

une forte concentration des SFD au sud du pays (56,7 %) avec 143 points de service pour le seul district 

d’Abidjan. Une représentation moyenne enregistrée dans le centre avec 17,2 % de points de service. Dans les 

régions du nord, est et ouest, les points de service sont faiblement implantés avec respectivement 10,8 % ; 10,7 

% et 4,8 % (voir figure 5). Cette faible représentation pourrait s’expliquer par l’occupation de ces zones par des 

groupes armés, qui n’a pas favorisé l’implantation de nouveaux SFD depuis 2002.  
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Figure 4: Répartition des points de services des SFD par région en 2018 

  

 

Source : APSFD17 (L’Association Professionnelle des Systèmes Financiers Décentralisés de Côte d’Ivoire) 

 

Le nombre total de la clientèle était de plus de 2 millions contre 1,8 millions l’année précédente avec un encours 

total des dépôts de plus de 380 milliards de FCFA, et avec encours total de crédits de plus de 384 milliards de 

FCFA. (Voir figure 6). 

 

Figure 5: Chiffres clés du secteur au 31 décembre 2020 

 

 

Source : https://microfinance.tresor.gouv.ci/micro/2020/12/10/chiffres-cles-du-secteur-au-31-décembre-2020/ 

 

 

 

 

 

 
17 http://www.apsfd.ci/nos-membres/donnees 

statistiques/reportingdesinformationsfinancieresdessfdpourle1er2eme3emeet4emetrimestre2020 

https://microfinance.tresor.gouv.ci/micro/2020/12/10/chiffres-cles-du-secteur-au-31-décembre-2020/
http://www.apsfd.ci/nos-membres/donnees
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II.2.3.3 Évolution de la clientèle  
 

Le nombre de membres ou clients est passé de 1 888 093 en fin décembre 2019 à 1 930 359 en fin mars 2020, 

soit une hausse de 2,2%. 

 

La structure de la clientèle du secteur de la microfinance est restée stable depuis 2015. Elle est composée en 

moyenne de 62,4% d’hommes, de 31,5% de femmes et de 6,1% de personnes morales (voir figure 2). 
 

Tableau 3: Évolution de la clientèle par type de client 

Paramètres 
2015 2016 2017 Variations 

 (c) (b) (b)- (c) 

Bénéficiaires directs 925 725 1 130 327 1 171 540 41 213 

% Bénéficiaires directs 97,10% 94,30% 94,40% 0,1% 

Hommes 584 467 732 294 750 165 17 871 

%Hommes 63,10% 65% 60,40% 2,4% 

Femmes 341 258 398 033 421 375 23 342 

% Femmes 36,90% 35% 34% 5,9% 

Personnes morales 83 715 67 975 69 662 1 687 

% Pers. Morales 8,3% 5,7% 5,6% 2,5% 

Total        1 009 440         1 198 303         1 241 202             42 899  

 

Source : DGTCP/DRSSFD 
 

Composée principalement de personnes physiques, la clientèle est en constante augmentation. Ceci traduit d’une 

part, la confiance grandissante des clients vis-à-vis des produits et services proposés par les SFD et d’autre part, 

une meilleure appréhension des besoins des populations par les SFD. En 2017, le nombre des bénéficiaires 

directs est passé à 1 171 540, soit 94,4% de la clientèle des SFD. Ces bénéficiaires sont composés de 60,4% 

d’hommes et de 34,0% de femmes. 

 

Au 31 décembre 2017, la clientèle était composée de 60,4% d’hommes, de 34% de femmes et de 5,6% de 

personnes morales (groupements, associations, entreprises, etc.). Cette répartition n’a sensiblement pas varié 

depuis plusieurs années. Elle montre clairement que le nombre d’hommes bénéficiant des services des SFD est 

deux fois plus élevé que celui des femmes. Ceci traduit la nécessité de mettre en place une politique en vue 

d’améliorer l’accès des femmes à la microfinance. 

 

Par ailleurs, la part relativement faible des personnes morales montre la faible pénétration du secteur sur le 

marché des PME. Ce constat met en lumière, une fois de plus, la problématique du financement de certains 

segments de marché dont celui des PME. 

 

II.2.3.4 Encours de l’épargne  
 

Toujours selon la Direction Générale de la Trésorerie et de la Comptabilité Publique de CI (DGTCP) l’épargne 

collectée par les institutions de microfinance à la fin du 1er trimestre 2020 a enregistré une légère baisse de 

2,0%. L’encours des dépôts est passé de 349,7 milliards de FCFA au 31 décembre 2019 à 342,8 milliards de 

FCFA au 31 mars 2020. 
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La baisse constatée pourrait s’expliquer par les retraits massifs des clients des SFD à l’occasion de la crise 

sanitaire. En effet, dès l’annonce des mesures de restriction économique prises par le Gouvernement, les clients 

ont anticipé une pénurie de biens de première nécessité. Ainsi, ils ont entre autres opté pour la constitution des 

réserves alimentaires et la thésaurisation.  
 

L’épargne moyenne s’établit quant à elle à 165 285 F CFA contre 165 585 F CFA le trimestre précédent. 
 

II.2.3.5 Analyse au niveau des parts de marché détenues par les plus importantes SFD  
 

Dans le secteur de la finance décentralisée, quatre SFD se « taillent la plus importante part du gâteau » à savoir 

: l’UNACOOPEC-CI ; MICROCRED ; CAC et ADVANS. Sur plus de 2 millions de clients répertoriés, ils 

totalisent exactement 1 568 577 clients représentant presque 80 % des parts du marché (voir figure 6). 
 

Bien que constitué de 46 institutions agréées, l’essentiel des activités du secteur de la microfinance est détenu 

par les principales structures qui totalisent près de 95,0% des actifs totaux au premier trimestre de l’année 2020. 

Ce sont : 

• ADVANS-CI ; 

• AMIFA ; (AMIFA-CI SA est désigné sous la nouvelle appellation Atlantique Microfinance SA depuis 

le 14 septembre 2020). 

• CAC ; (CAC est désigné sous la nouvelle appellation Compagnie Financière Africaine Côte d’Ivoire 

SA en abrégée COFINA-CI SA depuis le 24 août 2020). 

• CREDIT ACCESS ; 

• FIDRA ; 

• GES-CI ; 

• MA2E ; 

• BAOBAB-CI ; (MICROCRED CI SA est désigné sous la nouvelle appellation BAOBAB CI-SA depuis 

le 26 juin 2019). 

• MUCREF-CI ; 

• PAMF ; 

• RCMEC-CI ; 

• REMUCI ; 

• UNACOOPEC-CI. 
 

II.2.3.6 Répartition de la clientèle par SFD  
 

Selon les informations recueillies par l’APSFD ; l’UNACOOPEC-CI détient à elle seule 55,5 % de la clientèle 

du secteur. Cette institution est en effet la plus ancienne et la mieux implantée sur le territoire national. 

Cependant, cette part s’amenuise au fil des années au profit des sociétés anonymes de microfinance. Un an plus 

tôt, elle détenait 57,9 % de la clientèle du secteur. 
 

L’UNACOOPEC-CI est suivie par BAOBAB-CI et ADVANS-CI qui enregistrent respectivement 8,2 % et 6,7 

% de la clientèle du secteur (voir figure 6). 
Figure 6 : Nombre de clients par SFD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Auteur, selon les chiffres obtenus par la DGTCP/ DRSSFD 
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II.2.3.7 Collecte de l’épargne  
 

Au 31 mars 2020, l’épargne du secteur est majoritairement détenue par l’UNACOOPEC-CI avec une part de 

marché de 29,4 %, CAC (13,7 %), BAOBAB-CI (13,7 %) et ADVANS-CI avec 10,9 % de part (voir figure 7). 
 

Les autres SFD visés par l’article 44 détiennent dans l’ensemble 8,1% de l’épargne du secteur.  
 

En outre, au niveau des autres SFD, on note la progression importante de MIMOYE Finance qui enregistre un 

encours de dépôt de 7,2 milliards de FCFA à la fin de la période sous revue. 
 
 

Figure 7: Épargne collectée par SFD 

 
Source : Auteur, selon les chiffres obtenus par la DGTCP/ DRSSFD 

 

Les sociétés anonymes enregistrent une épargne moyenne de 365 284 FCFA, soit deux fois plus que celle du 

secteur dont le niveau moyen se situe à 177 565 FCFA (voir figure 8).  

 

À titre illustratif, la CAC, avec seulement 2,9 % de la clientèle détient 13,7 % de l’épargne du secteur. Quant 

aux SFD mutualistes, le niveau moyen d’épargne par membre est estimé à 105 016 FCFA. 
 

II.2.3.8 Nombre de crédits distribués par les SFD  
 

Le FIDRA concentre habituellement la majeure partie des crédits distribués au cours du trimestre en raison de 

la prise en compte des avances faites aux retraités. Au cours du 1er trimestre 2020, cette structure a octroyé  

51 587 crédits, soit 52,7 % du secteur. L’UNACOOPEC-CI et BAOBAB-CI ont distribué respectivement 20,9% 

avec 12,0% (voir figure 9). 

 
Figure 8: Nombre de crédits distribués par SFD 

 
Source : Auteur, selon les chiffres obtenus par la DGTCP/ DRSSFD 
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II.2.3.9 Montant des crédits distribués par SFD  
 

Contrairement à l’effectif de la clientèle et la collecte de l’épargne, l’UNACOOPEC-CI est moins performante 

en matière de distribution de crédit. Au cours du 1er trimestre 2020, l’UNACOOPEC-CI a octroyé 16,1 milliards 

de FCFA de crédits à ses membres, soit 17,8 % du montant du secteur. 
 

Les sociétés anonymes gardent leur position de leader en matière de distribution de crédit. Les plus performantes 

sont BAOBAB-CI, ADVANS-CI et CAC. Elles ont distribué respectivement 26,6 %, 16,7 % et 11,2 % des 

crédits du secteur. Cette performance peut s’expliquer par l’importance de leurs fonds propres. 

 

Au nombre de ces structures, la CAC affiche une croissance notable de ses activités de crédits avec une hausse 

de 20,1 % du montant des crédits distribués par rapport au 4ème trimestre 2020. Elle occupe ainsi la 2ème place 

devant ADVANS-CI et l’UNACOOPEC-CI. 

 
Figure 9: Montant des crédits distribués 

 
Source : Auteur, selon les chiffres obtenus par la DGTCP/ DRSSFD 
 

a) Encours du portefeuille de crédits par SFD 

 

Au 31 mars 2020, la majeure partie du portefeuille global du secteur est détenue par trois structures à hauteur 

de 201,4 milliards de FCFA (voir figure 12). Ce sont BAOBAB-CI (25,8 %), l’UNACOOPEC-CI (17,1 %) et 

la CAC (14,8 %).  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Auteur, selon les chiffres obtenus par la DGTCP/ DRSSFD 
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➢ Les sociétés anonymes de microfinance réalisent les meilleures performances, même si l’UNACOOPEC-

CI détient le plus grand nombre de membres ou de clients et reste le leader dans la collecte de l’épargne. 

 

➢ La répartition spatiale des IMF est très inégale, la majorité des initiatives étant regroupées dans le Sud du 

pays et les zones urbaines. Seul le réseau des COOPEC, avec sa centaine d'antennes locales, couvre 

l'ensemble du territoire ivoirien18. 

 

➢ La durée moyenne des prêts accordés par le micro financier est généralement inférieure à un an, mais peut 

aller au-delà. Le taux d'intérêt varie selon les objectifs et les cibles des institutions. Pouvant atteindre jusqu’à 

20 % chez d'autres ; le taux moyen pratiqué est de 19 %19 quand le taux d'usure en vigueur est de 27 %. 

Ramené à un taux d'intérêt effectif, il peut atteindre 25%.  

 

➢ Les crédits servent majoritairement au financement d'activités dans le secteur du commerce et des services. 

Cependant le montant moyen des crédits est encore trop faible pour permettre des investissements en 

équipement. Il s'agit essentiellement de disposer de fonds de roulement. 

 

➢ La croissance fulgurante annuelle au niveau des encours de dépôts et du nombre total de crédits est un 

indicateur d’inclusion financière des couches défavorisées, longtemps mises à l’écart par les systèmes 

financiers traditionnels. Cette croissance prouvent l’intérêt grandissant que la finance alternative suscite 

auprès des populations.  

 

➢ La part de crédit distribuée par le plus grand réseau de microfinance (UNACOOPEC-CI) reste faible en 

comparaison de son actif total et des parts distribuées par les trois autres IMF majeures du pays (ADVANS, 

CAC et MICROCRED). Bien que soumise à des normes prudentielles et de gestions, il existe un réel 

déphasage entre l’institution majoritaire et ses dauphins dans la mesure où ceux-ci enregistrent un encours 

de crédit supérieur à cette dernière mais conservent un volume de crédit distribué toujours supérieur à celle-

ci. L’octroi de crédit à une majorité de la clientèle reste un critère important à améliorer, surtout pour 

l’UNACOOPEC-CI en raison de la forte concentration de sa clientèle locale.  

 

➢ En outre, si la microfinance a su s’imposer comme le levier principal en termes d’inclusion financière au 

niveau des populations, elle a aussi suscité un intérêt certain auprès des personnes morales qui désormais 

font partie de la longue liste d’épargnants et d’emprunteurs auprès des institutions de microfinance. 

 

➢ Les performances relatives au total des actifs détenus par les IMF restent un argument solide en termes de 

rentabilité et de recherche du profit pour tout adepte du système capitaliste. Comme indiqué dans les 

tableaux ci-dessus, depuis 2005, le secteur a enregistrer une progression importante passant de 60 milliards 

de FCFA à plus de 430 milliards de FCFA à la fin du troisième trimestre 2018, représentant plus de sept 

fois la valeur totale des actifs enregistrés en 2005.  

 

➢ Pour finir, la forte croissance de l’activité de crédit entraine une non-maitrise du portefeuille à risque traduite 

par un taux brut de dégradation de 8,6 %, largement au-delà de la norme réglementaire fixée à 3 % 

maximum. De plus, les ratios prudentiels essentiels, en l’occurrence la couverture des emplois à moyen et 

long terme par des ressources stables, la norme de liquidité et la norme de capitalisation ne sont pas observés 

pour la majorité des SFD. 
 

En dépit de cette situation, les perspectives de viabilité et de pérennité restent favorables pour le secteur de la 

microfinance, car la confiance des clients demeure intacte, au regard de l’accroissement de leur nombre. En 

 
18 Information tirée de l’entretien réalisé auprès du Chef du Département crédit, le 14/04/2021 
19 Données tirées des résultats des consultations menées auprès des IMFs 
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outre, la restructuration en cours de l’UNACOOPEC-CI20 et la poursuite des actions d’assainissement devraient 

avoir un impact positif sur le secteur. 

 

Les stratégies de viabilité adoptées par les SFD incluent la diversification de produits (crédits warrantés, cash 

transfert) et l’extension pour une couverture géographique plus importante, notamment dans les zones à fort 

potentiel économique. Mais le caractère fragile et modeste des SFD justifie des actions spécifiques en leur 

faveur. 

 

 

II.3 Problématique du financement et résultats des consultations.  
 

II.3.1.1  Offre financière inexistante et accès au financement des ER à usage productif 

généralement inconnu et problématique  
 

La problématique du financement rural est développée au niveau des politiques, des stratégies, des lois et des 

programmes tant au niveau régional que national. Elle est suffisamment connue, mais n’a toujours pas trouvé 

de solutions adaptées. La Côte d’Ivoire est un pays à prédominance agricole. L’irrigation est donc restée l’une 

des priorités des politiques agricoles depuis l’indépendance du pays. Ces politiques se sont d'abord concentrées 

sur le développement de grands périmètres publics, avant d'intégrer progressivement le soutien aux petits 

périmètres collectifs et à la petite irrigation privée (au niveau des producteurs). En augmentant les rendements 

et en réduisant les risques climatiques, les politiques d’irrigation peuvent également aider à lutter contre la 

pauvreté des agriculteurs en leur permettant d’accroitre leur revenu. 

 

En dépit des incroyables défis rencontrés par les IMF Ivoriennes tels que la médiocrité de la gouvernance et des 

capacités de gestion, l’absence de possibilités de financement adéquates, la faible diversification des produits 

ainsi que le manque de gestion des performances sociales, le secteur de la microfinance demeure la principale 

source de services financiers pour les personnes situées en milieu rural.  

Aussi, il est à noter que la majorité des prêts octroyés par les IMF sont des prêts à court terme (maximum 12 

mois), ce qui limite fortement la contribution de la microfinance au développement du monde rural. D’après 

une étude de la FAO et GTZ (Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit)21, "même dans les pays 

qui ont mené des politiques actives de développement du secteur financier et qui ont connu un boom de 

l’industrie de la microfinance, l’accès à des prêts à plus long terme pour les petits et moyens producteurs reste 

extrêmement rare ou inexistant". 

 

Par ailleurs, le financement de l’investissement en milieu rural représente une double difficulté pour les IMF : 

d’une part, agir en milieu rural, et d’autre part, offrir des prêts à long terme. Plusieurs éléments, tels que les 

risques climatiques ou environnementaux, le manque d’infrastructure, le faible rendement interne de l’activité 

agricole ou les fluctuations des cash-flows rendent le financement de l’agriculture et des activités en zone rurale 

plus difficile pour les IMF.  En outre, les prêts à moyen et long terme sont peu adaptés aux méthodologies de 

prêt utilisées par les IMF. Ces méthodologies impliquent des prêts de petit montant à court terme, suivis de prêts 

légèrement plus conséquents en cas de bon remboursement.  

 

Enfin, il faut mentionner le manque de garanties matérielles et de sûretés réelles en cas de défaillance. Ces 

difficultés handicapent le développement d’une offre de financement adéquate en milieu rural. 

 
20 https://finances.gouv.ci/actualites/65-contenu-dynamique/actualite/627-le-ministre-adama-kone-aux-responsables-de-l-

unacoopec-nous-attendions-une-recapitalisation-de-24-milliards-de-fcfa-vous-avez-mobilise-12-il-faut-continuer-les-

efforts 
21 Microfinance et financement de l'investissement en milieu rural. Ephrem Niyongabo, Anaïs Périlleux ; Dans Mondes 

en développement 2010/4 (n° 152), pages 45 à 56 
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Bien que le marché ivoirien de la microfinance soit relativement développé et que les besoins énergétiques 

soient impérieux, les IMF ivoiriennes ne proposent pratiquement pas de produits d’emprunt personnalisés et 

alignés sur un objectif de fourniture d’énergie propre. En effet, très peu d’initiatives combinent la microfinance 

et l’énergie propre et leur couverture géographique est, dans tous les cas, limitée. Comme corollaire, l'agriculture 

et les technologies d'utilisation productive ne sont pas incluses dans la stratégie nationale d'électrification. 

 

L’analyse des principales contraintes au financement des ER à usage productif agricole fait ressortir neuf 

obstacles au financement agricole. Ces contraintes ont été obtenues à partir de la revue documentaire et des 

échanges avec les acteurs rencontrés. Elles peuvent être résumées comme suit : 

 

Tableau 4: Principales contraintes au financement des ER 

Contraintes Explications 

C1 : Taux de crédit élevé Les taux de crédit des IMF/SFD en Côte d’ivoire se situent entre 

11% et 24% soit de 2 chiffres. 

C2 : Courte durée du crédit généralement 

inférieur ou égal à 1 an 

Le cycle d’exploitation minimale pour que les activités agricoles 

gênèrent des revenus pour supporter les charges du crédit est en 

moyenne d’un an. 

C3 : Crédit insuffisant pour répondre à la 

demande 

Généralement, le volume de crédit accordé aux exploitants agricoles 

ne correspond pas à la demande exprimée. 

C4 : Non financement de toutes les activités 

agricoles 

Le choix des filières à financer reste conditionné à la durée du crédit 

(court terme) du niveau de l’organisation des acteurs. 

C5 : Insuffisance des lignes de refinancement  Insuffisance de ressources appropriées au niveau des IMF pour le 

financement des exploitants agricoles 

C6 : Difficultés de recouvrement des créances Cela est généralement dû à la distorsion des modalités de mise en 

place du crédit (taux, durée, etc.) proposées  

C7 : Absence de mécanisme de suivi et 

d’évaluation 

Certaines IMF/SFD ont des difficultés à concevoir, renseigner et 

entretenir des bases de données sur leurs exploitants agricoles 

C8 : Insuffisance de mécanisme de 

sécurisation du crédit 

Les activités rurales sont soumises à de multiples risques et surtout 

sur la capacité des entrepreneurs à gérer leurs entreprises. 

C9 : Insuffisance du dispositif de garantie 

approprié 

Sauf avis contraire, il n’existe pas d’instruments financiers 

d’atténuation des risques tels que les fonds de garantie et 

d’assurances de crédits agricoles.  

 

 

 

En somme, la problématique du financement du secteur des énergies renouvelables en milieu rural, bien 

qu’évoquer d’une façon ou d’une autre sur le plan national, est insuffisamment traitée. Malgré l’existence 

de plans directeurs agricoles et de programmes nationaux d’investissements, le secteur de financement 

des énergies renouvelables reste le parent pauvre du financement énergétique. 
 

 

 

 

 

 

 

II.3.2 Consultations, approche, résultats  
 

Approche :  Les consultations ont ciblé quatre type acteurs clés dans l’écosystème de l’action de la microfinance 

et des énergies renouvelables hors réseau en Côte d’Ivoire : 
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1. Les IMF et leur association : Les principales IMF présentes en Côte d’ivoire (via la méthode 20-80) et 

leur faitière l'Association Professionnelle des Systèmes Financiers Décentralisés de Côte d'Ivoire 

(APSFD-CI) 

2. Les Compagnies PAYG : les fournisseurs d’énergie solaire hors réseau utilisent les paiements 

électroniques 

3. Les entreprises solaires usage productif de l’énergie (PUE) 

4. Les banques : les banques impliquées dans les initiatives d‘énergies renouvelables aux populations 

rurales.  
 

Le questionnaire commun et les discussions des quatre catégories de parties prenantes ont été conçus et utilisés 

comme base de consultation et d’engagement. Le questionnaire explore des thèmes spécifiques afin de relever 

les obstacles, les besoins, les lacunes, les opportunités, et les recommandations des IMF locales. Des analyses 

qualitatives et quantitatives ont été menées sur l’importance de certain sujets et thèmes et le degré de similarité 

et récurrence. 
 

i. Structure du questionnaire 

Thèmes abordés : 

1. Offres de produits existants et exposition de portefeuille aux énergies renouvelables 

2. Barrières  

3. Offre et demande de financement 

4. Instruments financiers 

5. Recommandations pour l’accroissement de la capacité de mobilisation 

 

Les offres de services de la microfinance en générale sont certes diversifiées mais pas toujours adaptées aux 

besoins des populations cibles. 
 

Le tableau ci-après présente les outils de financement avec les produits offerts et les cibles visées obtenus grâce 

aux consultations. 

 
 

Tableau 5: Benchmark des outils et mécanismes existants par les IMF locales 

  

Type de 

produits  

offerts 

Taux  

d’intérêts 

Durée des 

prêts 

Garanties/ 

suretés requis 
Secteurs d'activité 

Exposition 

de 

portefeuille 

aux ER 

Instruments  

Financiers 

pour le 

financement 

UPE 

CREDIT 

ACCESS 

Crédit  

Epargne  

Assurance  

Transfert 

Monétique 

1,5 %  

par  

mois 

1 à 36 mois 

Garanties 

financières 

(Déposit) ou 

réelles (Gage et 

nantissement) 

Secteur tertiaire 

(commerce, transports, 

services rendus aux 

entreprises, services 

rendus aux particuliers, 

information-

communication) ainsi 

que le secteur primaire 

(agriculture) 

Aucune 

Découverts  

Lignes de 

crédit à 

moyen et long 

terme  

Subventions 

ADVANS 

Dépôts, de 

crédits et 

des 

services 

1,6 % HT  

par  

mois 

1 à 36 mois 

Garanties 

matérielles, 

personnelles et 

financières 

Activités 

commerciales, 

immobilières et 

agricoles (les micro-

entrepreneurs, les 

entrepreneurs, les TPE, 

les PME, les 

producteurs et les 

coopératives) 

Aucune 

Fonds de 

garantie et des 

Dépôts à 

terme 
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FIN'ELLES 
Crédit  

Epargne 

Entre 1 et 1,5 % 

(taux mensuel) 

en fonction du 

risque supporté 

60 mois pour 

les prêts pour 

investissements 

immobilier 

36 mois pour 

les 

investissements 

mobiliers 

24 pour les 

prêts pour les 

fonds de 

roulement. 

Cautionnement 

solidaire ou 

personnel, une 

garantie 

mobilière ou 

une hypothèque 

ferme 

Commerçants, les 

communications et les 

télécommunications.  

Les BTP et 

l’immobilier, les autres 

secteurs comme 

l’agriculture, l’élevage, 

le transport, le transit, 

l’hôtellerie et la 

restauration 

Aucune 

Subventions, 

de prêts et de 

dépôts à 

terme. 

BAOBAB 

PLUS 

Crédit  

Epargne  

Assurance 

Crédit classique, 

les taux entre 

1,75 et 1,2 % 

mensuel 

Crédits 

agricoles, les 

taux compris 

entre 1,65 à 1,4 

% mensuel. 

Crédit 

classique,  

de 8 à 36 mois 

Crédits 

agricoles  

de 3 à 18 mois 

Matériel 

professionnel, 

des cautions 

solvables, des 

gages de 

véhicule et des 

hypothèques. 

Commerce, service, 

l’agriculture, le 

transport 

Distributi

on de kits 

solaires 

Baobab + 

à travers 

le réseau 

d’agence 

Baobab. 

Financem

ent 

panneaux 

solaires et 

les 

lampes 

solaires 

sur 

fermes 

avicoles 

ou à 

usage 

domestiq

ue 

Appui 

technique ou 

financier de 

structuration 

d’une facilité 

de partage des 

risques 

 

UNACOOPEC 

CI 

Epargne 

Crédit 

Assurance 

Monétique 

Taux d’intérêt 

est de 18.5 % 

dégressif. Il 

peut cependant 

varier selon 

certaines 

conditions 

(conventions, 

protocoles, 

partenariats, 

etc.…). 

De 1 à 36 mois 

à 18.5 % 

dégressif 

Suretés 

personnelles, 

suretés réelles, 

suretés 

mobilières, 

assurance et 

autres garanties 

financières 

Secteur public 

(fonctionnaires) 

Secteur agricole 

(exploitants agricoles, 

OPA etc.) 

Secteur informel 

(commerçants, artisans 

etc..) 

Secteur privé 

(PME/PMI) 

Secteur public 

(fonctionnaires) 

Aucune 

Lignes de 

crédit. 

Subvention.  

Prêts à 

protocole 

avec des taux 

et des coûts 

allégés 

COFINA 
Crédit  

Epargne 

Entre 1 et 1,5 % 

(taux mensuel) 

en fonction du 

risque supporté 

60 mois pour 

les prêts pour 

investissements 

immobiliers 

36 mois pour 

les 

investissements 

mobiliers 

24 pour les 

prêts pour les 

fonds de 

roulement. 

Cautionnement 

solidaire ou 

personnel, une 

garantie 

mobilière ou 

une hypothèque 

ferme 

Commerçants, 

communications et 

télécommunications.  

BTP et immobilier, 

autres secteurs comme 

l’agriculture, l’élevage, 

le transport, le transit, 

l’hôtellerie et la 

restauration 

Aucune 

Subventions, 

de prêts et de 

dépôts à 

terme. 
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RADOUA 

FINANCE 

Crédit  

Epargne 

(tabaski, 

ramadan, 

mariage, 

pèlerinage) 

Les taux 

d’intérêts sont 

de 18 % l’année 

selon le mode 

d’amortissement 

dégressif 

l’année 

respectant le 

taux effectif 

global 

De 30 à 60 

jours 

Déposit de     

30 % du 

financement, 

un aval, un 

gage ou 

nantissement, 

une 

domiciliation 

de paiement 

Tous les secteurs 

d’activités excepté 

ceux jugés illicites par 

notre éthique et par la 

réglementation 

Aucune 
Subventions 

et prêts. 

RCMEC 

Produits 

d’épargne 

et produits 

de crédit 

18 % annuel De 1 à 3 ans Non renseigné 

Le secteur du 

commerce, agricole, 

artisanal 

Aucune Co-Gérante 

TERFIRE 
Crédit  

Epargne 
0 à 19 % De 3 à 24 mois 

Financement de 

30 % du montant 

demandé et/ou 

Matériel 

Aval 

Agriculture, sylviculture 

et pêche 

Bâtiments et travaux 

publics 

Commerces, restaurants, 

hôtels 

Transports, entrepôts et 

communications 

Assurances, services aux 

entreprises 

Immobiliers 

Aucune 

Fonds de 

garantie ou 

épargne nantie 

 

ii. Principales problématiques relevées par les consultations  

  

La plupart des prêts des IMF sont destinés aux besoins en fonds de roulement, au crédit d'investissement (par 

exemple, achat d'équipements, développement commercial, achat de biens) et au crédit à la consommation (par 

exemple, prêt personnel, crédit rapide, prêt scolaire).  

 

Ci-dessous le point de vue des IMF sur le financement des appareils solaires à usage productif de l’énergie 

(PUE). 

 

• Les barrières et obstacles : Les financiers ont cité le manque de sensibilisation et le manque de fiabilité de 

la technologie comme des préoccupations majeures, dont les causes primaires sont :  

 

➢ Manque de connaissance de la technologie (PUE) parmi les financiers : certains IMF/SFD ont été 

principalement exposés à des systèmes d'éclairage domestique à énergie solaire (Solar Home System – 

SHS), mais pas à l'utilisation de l'énergie solaire à usage productif. Par conséquent, ces IMF/SFD ont 

une connaissance limitée de la gamme et de l'applicabilité des appareils PUE à énergie solaire. En raison 

du soutien politique et des subventions accordées ou reçues à la fois aux pompes solaires et à l'éclairage 

solaire hors réseau (SHS ou Mini-grid), certains financiers (ADVANS- SGBCI- BNI) étaient beaucoup 

plus conscients de ces technologies et de leurs risques. 

 

Nous avons aussi constaté que les financiers étaient sceptiques quant à la viabilité technico-commerciale 

des propositions d'appareils à énergie solaire. Cela est en partie dû au fait que les avantages 

économiques des technologies émergentes ne sont pas encore documentés et prouvés à grande échelle. 

Cependant, une raison plus importante de ce manque de confiance chez certains financiers est leur  

faible familiarité et connaissance des appareils à énergie solaire au-delà des systèmes d'éclairage 

domestique et des pompes solaires (absence de données et démonstrations physiques). 
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➢ Manque de connaissance de la technologie parmi les consommateurs : les différentes réponses des 

consultations ont mentionné un manque de demande pour de tels prêts. Les technologies PUE à énergie 

solaire sont encore naissantes, avec très peu de fournisseurs sérieux sur le marché. Cela limite 

l'exposition à ces technologies dans les zones rurales, où elles ont le potentiel de rendre le maximum 

avantages en offrant un meilleur accès à l'énergie. En l'absence de connaissances et de démonstrations 

adéquates, les gens restent largement ignorants des appareils de subsistance à énergie solaire. 
 

➢ Mauvaise qualité des produits : des expériences antérieures avec des systèmes d’éclairage solaire 

domestique de qualité inférieure ont rendu certains IMF/SFD sceptiques quant à la fiabilité et à la qualité 

des technologies solaires, en particulier celles fabriquées par des entreprises non formellement connues. 

Le manque de certifications de qualité a un impact sur la qualité des produits qui entrent sur le marché. 

En outre, le manque de services de réparation et d'entretien après-vente en temps dans les zones rurales 

éloignées pose également un défi majeur pour les remboursements réguliers.  
 

Dans nos entretiens, certaines parties prenantes ont souligné que les appareils PUE à énergie solaire 

nécessiteraient un entretien régulier, et le manque de services de réparation fiables par les fabricants 

pourrait avoir un impact direct sur les revenus des utilisateurs finaux. Les variations de revenus 

augmentent le risque de défaut de paiement. Certains d’entre eux ont également souligné la nécessité 

de plans d'affaires solides et stratégiques pour surmonter les pertes subies pendant les périodes 

d'accalmie ou de basse saison agricole.  
 

➢  Les risques liés aux modalités d'octroi et de recouvrement des prêts : le manque de garanties et les 

flux de trésorerie des PME rurales pouvant utiliser un appareil de subsistance à énergie solaire ne 

correspondraient pas toujours à la fréquence des versements échelonnés, qui est généralement 

programmé à des intervalles mensuels. Dans une économie rurale comme la Côte d’Ivoire, une post-

récolte ou une collecte quotidienne / hebdomadaire des versements de prêts pourrait s'avérer plus 

efficace selon eux.  
 

➢ Les capacités limitées des entreprises d'énergie renouvelable à fournir elles-mêmes des solutions 

de paiement : le développement de solutions de financement, telles que PAYG, nécessite pour ces 

entreprises à développer des compétences internes liées à la gestion de crédit, à initier un changement 

de mentalité, et à regarder non seulement les volumes de ventes mais aussi la qualité du portefeuille. En 

outre, les sociétés d'énergie renouvelable ne disposent pas toujours des ressources nécessaires pour 

s'engager dans le préfinancement d’achats de solutions d’équipements d’énergies renouvelables, dû au 

manque criant de fonds de roulement nécessaire pour leur activité de commercialisation.  
 

➢ Cadres politiques inadéquats : certains acteurs ont souligné le manque de politiques nationales 

favorables à la promotion et à l’utilisation des énergies renouvelables, ce qui rendrait les investissements 

dans les TER plus attrayants pour les communautés rurales non connectées au réseau. Selon eux, l’Etat 

doit développer un cadre institutionnel favorable et favoriser des subventions ou des modes incitatifs 

pour faciliter la mise en place de financement d’équipements PUE. 

 

Pour résumer, le manque d'accès à un financement abordable reste l'un des plus grands obstacles à la 

commercialisation et à l'expansion des appareils PUE à énergie solaire. Le manque de financement est dû à 

des facteurs liés à la nouveauté de la technologie, au profil socio-économique des clients, ainsi qu'aux 

modalités d'octroi et de recouvrement des prêts. Certains des facteurs clés affectant l'accès au financement 

des utilisateurs finaux comprennent le manque de connaissances des IMF/SFD pour évaluer la viabilité 

technico-commerciale des propositions liées à ces équipements fonctionnant à l'énergie propre.  
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• Accès au financement de la technologie PUE Offre et demande :  

 

Un écart évident entre l’offre et la demande explique le faible volume de financement dans le domaine de l’accès 

au financement de la technologie appareils PUE à énergie solaire en Côte d’Ivoire. En effet, l’inadéquation entre 

l’offre et la demande pour l’accès au crédit se situe à deux niveaux :  

(i) L’accès physique (l’accès physique aux IMF est le plus souvent compris entre 5 et 6 points de 

service en moyenne pour 100 000 habitants) ;  

(ii) (ii) les garanties exigées. 

 

Les facteurs qui influencent l’offre et la demande, selon les parties prenantes consultées :  

 

o Du côté de l’offre :  

 

Au niveau des institutions financières de microfinance, l’offre est trop prudente car les risques liés au secteur 

agricole sont nombreux et peu maîtrisés. L’écosystème des IMF stagne en termes de développement de produits, 

d’offre de services, de part de marché et de couverture géographique du territoire. 

 

Les consultations ont relevé les contraintes suivantes : 

 

o Lignes de crédit spéciales inexistantes pour promouvoir une agriculture à faibles émissions : La petite 

agriculture est perçue comme une entreprise risquée et, par conséquent, peu d'acteurs sont prêts à leur fournir 

des prêts concessionnels pour une agriculture résiliente au climat. Un manque de cadre réglementaire sur 

les prêts verts ou d’énergies renouvelables pour surmonter les problèmes apparaissant dans les cadres 

réglementaires naissants a aussi été observé. 

 

o L'agenda sur le financement vert est encore naissant au sein du système financier : Du point de vue 

des IMF/SFD, le manque d'information et de sensibilisation sur le financement de la technologie PUE, ainsi 

que la tradition ancienne d’investissement dans des pratiques agricoles non durables et des solutions 

énergétiques non renouvelables freinent le développement des nouvelles offres. 

 

o Contraintes politiques, réglementaires et de capacité pour l'adoption des énergies renouvelables dans le 

secteur agricole : Nous avons notés au cours des consultations l’absence d'incitations fiscales pour les 

fournisseurs d’équipements d’énergies renouvelables existants, ce qui peut impliquer la capacité d'achat 

limitée des agriculteurs et coûts élevés de ces équipements. En effet, les entreprises de technologie solaire 

à usage agricole et productif doivent se conformer aux réglementations impliquant des droits d'importation 

pour les équipements solaires. Concernant les technologies telles que les pompes solaires et les 

réfrigérateurs, aucune réglementation spécifique n'existe. Ces technologies respectent des réglementations 

similaires appliquées aux pompes et réfrigérateurs standard. En outre, alors que les panneaux solaires, les 

batteries et les équipements sont soumis à la TVA réduite de 9%, les défis d'importation sont les mêmes que 

pour les kits SHS. 

 

o Du côté de la demande  

 

Au niveau de la demande, les IMF/SFD ont noté que les demandes existantes sont mal structurées, mal 

présentées, mais progressivement précises. Les parties prenantes ont relevé les contraintes suivantes : 
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- Manque de connaissances et difficultés d’accès aux SFD : La demande de services financiers ruraux est 

dispersée dans des zones à faibles densités de population et se heurte à des difficultés d’accès physique aux SFD 

dont les guichets sont souvent présents dans les principaux pôles Économiques régionaux. Il y a aussi un manque 

de certains acteurs sur les possibilités de financements des équipements PUE. 

 

- Limitation des instruments financiers : L’offre des institutions de microfinance, en termes d’instruments 

classiques et produits financiers, se limitent seulement aux prêts et lignes de crédit, d’assurance, d’épargnes et 

de transfert d’argent. En effet, les produits et services proposés sont parfois peu adaptés aux besoins de 

financement de l’économie rurale et des acteurs concernés. 

 

- Le coût d’investissement : Selon les parties prenantes consultées, le coût d’investissement représente 

aujourd’hui le principal obstacle au déploiement du photovoltaïque. Les PMEs locales rurales ou agriculteurs 

hésitent à emprunter et à investir en raison des taux d'intérêt élevés des institutions de crédit. Et l’absence de 

subventions étatiques ne favorise pas la baisse des couts d’investissement.  

 

 

iii. Recommandations des parties prenantes consultées  

 

L’ensemble des acteurs ivoiriens ont des problématiques différentes. Une forte concertation est nécessaire pour 

adapter leurs besoins et leurs contraintes pour atteindre l’objectif final de faire prendre en charge le financement 

d’équipements PUE par la microfinance. 

 

Des contraintes sur le montant maximum de financement possible ont été identifiées que ce soit par rapport au 

cadre actuel ou à la capacité de payer des bénéficiaires. Par ailleurs, le cadre institutionnel actuel, même si révisé 

dans le cadre du nouveau plan d’énergie de l’Etat, devra être fortement incitatif et impliquer les bailleurs pour 

intéresser les utilisateurs finaux. 

 

Les principales IMF parties prenantes à cette consultation suggèrent les recommandations suivantes : 

 

▪ Sur le plan politique et institutionnelle :  

 

- L’Etat doit développer un cadre institutionnel favorable. 

- Des subventions ou un mode incitatif pour faciliter la mise en place de financement d’équipements à 

usages productifs de l’Energie. 

- Engagement du secteur privé (partenariats publics – privé). 

- Le ciblage des populations qui nécessitent une aide plus forte. 

- Organiser des campagnes de sensibilisation de la clientèle sur les sources d’énergie renouvelable. 

- Une étude diagnostique complète du secteur des énergies renouvelables en Côte d’Ivoire. 

 

▪ Sur le plan technique : 

 

- Création d’une certification technique des matériels ou d’équipements PUE 

-  Le soutien sous forme d’assistance technique ou de prise de participation pour renforcer les systèmes 

et les instances dirigeantes des IMF est peut-être la contribution la plus importante que les bailleurs et 

les investisseurs peuvent envisager. 

- Renforcement des capacités (formation) du personnel de crédit sur le financement des énergies 

renouvelables 

- Des structures solides en charge du service après-vente. 
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▪ Sur le plan financier : 

 

- Les institutions de finance du développement et autres investisseurs peuvent proposer des instruments 

financiers adaptés, tels que des lignes de crédit ou autres outils de prêt, pour aider les IMF les plus 

solides à prêter aux PME innovant dans les énergies renouvelables. Les garanties et les autres 

instruments de répartition des risques peuvent également jouer un rôle en facilitant l’afflux de fonds 

commerciaux dans les projets environnementaux. 

- Adaptation des outils de garantie actuels utilisés en microfinance. 

- Soutien de bailleurs pour inciter et soutenir le développement des financements : subvention, fonds de 

crédits, fonds de garantie. 

 

Comme indiqué précédemment, l'accès à l'énergie propre en milieu rural ivoirien reste un défis majeur pour les 

IMF/SFD en raison de la pénétration de produits de mauvaise qualité sur les marchés à faibles revenus. 

Cependant, ces dernières années, de nouveaux acteurs sont apparus dans ce segment de la population rurale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

Analyse de l’inclusion des agences de microcrédit et microfinance dans le financement de l’accès à l’Energie 

37 

III ANALYSE DE FINANCEMENT DE L’ACCES A L’ENERGIE DANS LES 

ZONES RURALES 
 

III.1 PAYG et l’inclusion financière  
 

L’expansion des systèmes de finance numérique a conduit à l’émergence de nouveaux modèles d’entreprises 

basés sur le versement régulier de petits paiements. Dans le secteur énergétique hors réseau, des fournisseurs 

d’énergie solaire, installés en Côte d’Ivoire, utilisent les services financiers numérisés pour recouvrer les 

paiements de l’énergie consommée « au fur et à mesure » (Pay-As-You-Go – PAYG). 

 

III.1.1.1 Fonctionnement des services d’énergie solaire PAYG 
 

Les entreprises PAYG utilisent les sources d’énergie générées dans le cas de l’énergie solaire. Il s’agit de 

panneaux photovoltaïques installés sur le toit du client. La gamme des produits offerts peut varier de la lanterne 

portable de 5 000 à 10 000 FCFA, aux petits systèmes résidentiels de 150 000 à 300 000 FCFA, jusqu’aux 

systèmes plus complets de 665 000 FCFA22 ou plus, pour alimenter un éventail d’appareils domestiques ou 

électroniques. Les clients effectuent un paiement initial à la livraison du produit, et s’engagent à verser par la 

suite de petits paiements réguliers. Les systèmes solaires PAYG comportent un dispositif qui permet au 

fournisseur de les verrouiller ou de les déverrouiller à distance. À l’expiration de la période prépayée, le système 

s’arrête automatiquement jusqu’au versement du paiement suivant. Les calendriers de paiement sont 

relativement souples et permettent aux clients de moduler leur utilisation de l’énergie en fonction de leurs 

revenus et de leur capacité à payer. 

 

Aujourd’hui, on dénombre, en Côte d’ivoire, plusieurs entreprises opérant sur le créneau de la mise à disposition 

de kits solaires domestiques contre un financement en Pay-As-You-Go. Malgré l’arrivée massive de plusieurs 

entreprises sur le segment de l’énergie solaire décentralisée, ce marché reste dominé par six acteurs majeurs. Ils 

se démarquent par le nombre de dispositifs distribués, totalisant à eux seuls plusieurs millions de kits vendus 

sur le continent depuis le début de leur activité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du point de vue du fournisseur, la possibilité d’activer et de désactiver les systèmes solaires en fonction des 

paiements reçus réduit sensiblement les risques de défaut de paiement ou de vol. Cette sécurité additionnelle 

permet aux fournisseurs PAYG d’offrir à leur clientèle un choix entre deux régimes :  
 

 
22 https://site-1557897-701-2190.mystrikingly.com/?fbclid=IwAR2lWe8J3MZlc92zCN80NMi_Zd_FTmeW0qUzJ0dqQ3mSEo3vEpC_YMcRJU8 

 

Figure 11:Acteurs majeurs du PAYG en Côte d’Ivoire 

https://site-1557897-701-2190.mystrikingly.com/?fbclid=IwAR2lWe8J3MZlc92zCN80NMi_Zd_FTmeW0qUzJ0dqQ3mSEo3vEpC_YMcRJU8
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• Achat à tempérament avec répartition du prix en 3 à 36 versements partiels au terme desquels le client 

devient propriétaire du système ;  

• Location à long terme en vertu d’un contrat prévoyant des paiements mensuels moins élevés, mais où 

le fournisseur reste propriétaire du système. Dans ce dernier cas, le fournisseur s’engage à effectuer les 

mises à niveau ou les remplacements requis au fil du temps. 
 

Bien que le coût mensuel de l’énergie PAYG varie en fonction de la taille de l’installation, les systèmes solaires 

à usage domestique de base disponibles aujourd’hui présentent une solution moins polluante et de meilleure 

qualité que le kérosène, pour un prix comparable. 

 

III.1.1.2 L’inclusion financière des PAYG 
 

Les outils digitaux de remboursement du kit permettent une initiation au paiement digital, très développé en 

zone urbaine mais peu utilisé en zone rurale. Pour ces populations qui n'ont que très rarement la possibilité 

d'ouvrir un compte bancaire traditionnel, le mobile money devient donc une opportunité de pouvoir épargner et 

développer leurs activités professionnelles. 
 

Ainsi, les clients, auparavant non-finançables, y compris auprès d’Institutions de Microfinance, peuvent 

progressivement devenir éligibles à des produits et des services financiers, grâce au Pay-As-You-Go servant de 

première expérience financière.  
 

❖ Cas de Baobab+ : Baobab+, filiale du groupe Baobab, est une entreprise sociale qui agit dans les 

domaines d'accès à l'énergie et à la digitalisation. Baobab offre ses services principalement à des 

particuliers, des micros et petites entreprises. Sa mission est de libérer le potentiel de ses clients en leur 

offrant des services financiers simples et faciles d’utilisation23. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source :https://www.baobabplus.com/ 

 
 

III.1.1.3 Obstacles à la croissance 
 

Les fournisseurs d’énergie solaire PAYG ont connu un taux de croissance impressionnant dans leur phase de 

lancement (la marque Zola et ses kits solaires ont été déployés sur plus de 10 000 foyers lors de la phase test 

lancée en 2016 dans la ville de Soubré24). 

 
23 https://www.baobabplus.com/ 
24 https://www.gca-foundation.org/organisation/zeci/ 

Figure 12: Modèle d’inclusion financière Baobab+ 

https://www.baobabplus.com/
https://www.gca-foundation.org/organisation/zeci/
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Cependant, le maintien d’un tel rythme de croissance dépend de l’aptitude des prestataires à relever les défis 

énumérés ci-dessous : 

 
 

➢ Limites de la couverture des réseaux d’agents : Les marchés ruraux de la Côte d’Ivoire restent 

insuffisamment desservis par les réseaux d’agents des systèmes de paiement mobile. Cette situation peut être 

justifiée par les importantes difficultés d’accès à une clientèle dispersée sur le vaste territoire, mais aussi par 

la faible valeur accordée à ces systèmes par les consommateurs ruraux, en raison du taux d’électrification 

rural important en CIV.  
 

➢ Évaluation efficace du risque du crédit à la consommation : L’aptitude à verrouiller à distance le 

système d’approvisionnement en énergie devrait réduire sensiblement les risques de vol ou de défaut de 

paiement. 
 

➢ Contraintes de fonds de roulement : Le plus grand défi des fournisseurs d’énergie solaire PAYG consiste 

à obtenir les fonds de roulement requis pour le financement de leurs propres stocks. 

 

 
 

Étant donné ces obstacles, les fournisseurs d’énergie PAYG ont principalement dû recourir, pour financer leurs 

opérations, à des rondes de financement sous forme de fonds propres et de prêts concessionnels tout en faisant 

l’essai d’autres outils, comme une récente titrisation de créances à recevoir (Greentech Media, 2015)25.  

 
 

❖ Cas de ZECI : « Le financement de l’activité « Solar Home Systems » de ZECI (Zola EDF Cote d’Ivoire) 

vise à répondre à cette problématique en fournissant des équipements solaires hors-réseau en Côte d’Ivoire. 

En, effet pour financer le développement de ZECI, un véhicule de financement (NEoT CI) a été créé, qui 

rachète les créances et les kits solaires de ZECI au fur et à mesure de la conclusion des contrats. Ce véhicule 

est détenu par la société NEoT Off-Grid Africa, une plateforme dédiée aux investissements dans des projets 

off-grid en Afrique, détenue par le fonds d’infrastructure Meridiam, avec comme coactionnaires Mitsubishi 

Corporation et EDF et gérée par NEoT Capital26».  

 

L’une des clés du développement du PAYG réside dans la coopération entre les opérateurs de 

télécommunications et les fournisseurs de kits solaires. Les fournisseurs de kits solaires dépendent énormément 

des services financiers des opérateurs téléphoniques pour le recouvrement de leurs échéances, de leur 

infrastructure technique (réseau) pour la communication avec leurs clients et leurs kits solaires, ainsi que de 

leurs réseaux d’agences pour la distribution des kits solaires. Côté opérateurs téléphoniques, la startup permet 

d'accroître leurs revenus grâce aux communications entre fournisseurs de kits et clients, mais surtout, grâce au 

prélèvement de commissions sur chaque échéance payée par chaque client.  

 

 

 

Le PAYG se présente donc comme une solution toute trouvée pour répondre aux problèmes 

d'accessibilité à l’énergie en milieu rural. 
 

 

 

 

 

 
25 Greentech Media. 2015. « The World’s First Securitization of Off-Grid Solar Assets ». Boston: Greentech Media. 
26 https://www.ca-cib.fr/pressroom/actualites/titrisation-acces-energie-cote-divoire 

 

https://www.ca-cib.fr/pressroom/actualites/titrisation-acces-energie-cote-divoire
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III.2 Aperçu du secteur d'utilisation productive  
 

L’utilisation agricole et productive des systèmes solaires hors réseau est un marché au stade de démarrage en 

Côte d’Ivoire. En général, il existe peu de données officielles disponibles sur le potentiel de l’énergie solaire 

dans le secteur des utilisations productives en Côte d’Ivoire. Aussi, peu d'entreprises opèrent actuellement dans 

ce secteur. Cependant, avec la croissance économique potentielle du pays grâce à la transformation agricole, il 

existe un fort potentiel de marché pour l’utilisation agricole et productive de l’énergie solaire hors réseau. 

 

Aucune IMF n'accorde actuellement de prêts spécifiques pour l’achat d’équipements d'énergie renouvelable. 

Par ailleurs, aucune stratégie claire n'a été établie pour encourager et soutenir leur utilisation. De même, des 

taxes élevées et un manque de subventions découragent les entreprises de SHS de se développer dans de 

nouvelles technologies solaires. De plus, les entreprises SHS sont gênées par la difficulté d'accès au financement 

et pénurie de main-d'œuvre qualifiée dans le secteur solaire hors réseau. 

 

Aussi, il existe plusieurs obstacles à l’énergie solaire hors réseau pour l’agriculture et l’utilisation productive en 

Côte d’Ivoire, à savoir : la réglementation, l’environnement politique, l’inadéquation des sources de 

financements, etc. 

 

En Côte d’Ivoire, il existe une variété de produits d’utilisations productives de l’énergie solaire hors réseau (au 

stade de lancement). La plupart des sociétés SHS et autres entreprises spécialisées dans le domaine des énergies 

renouvelables du pays concentrent leurs efforts principalement sur les ménages ayant de petites exploitations 

agricoles en milieu rural et aussi péri urbain (tableau 6). 

 
Tableau 6: entreprises solaires opérant dans le secteur solaire à usage productif 

Technologie Compagnies Prix 

Pompage d'eau solaire 

 

ZECI 

PEG Côte d’Ivoire 

Baobab+ 

Finesse Energies  

NOA Trading 

Allant de : 

800 000 à 4 000 000 FCFA 

(Selon les modèles et capacités) 

 

❖ Cas de PEG Africa : PEG Africa a lancé un test pilote de pompes à eau solaires en 201927. En utilisant 

la même approche que celle de ses systèmes solaires domestiques. PEG Africa offre un financement à 

crédit pour les agriculteurs, les cultivateurs de bétail et de volaille, et l’eau potable communautaire sur 

une période allant jusqu’à 18 mois.  L’entreprise a déployé 0,5 MW de pompes à eau solaires, et prévoit 

de tripler cette puissance en 2021. 

 

 
27 https://pegafrica.com/fr/peg-africa-devient-le-plus-grand-fournisseur-de-pompes-a-eau-solaires-a-credit-en-afrique-de-

louest/ 
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Source : https://pegafrica.com/fr 

 

  

Technologie de refroidissement Compagnies Prix 

Réfrigérateurs / congélateurs Finesse Energies 

NOA Trading 

APHELION 

YANDALUX 

 

Allant de : 

600 000 à 1,000,000 F CFA 

(Selon les modèles et capacités) 

 

Compte tenu du potentiel économique de l’utilisation agricole et productive de l’énergie solaire en Côte d’Ivoire, 

il existe un marché potentiel considérable pour les systèmes solaires à usage agricole et productif qui peut être 

satisfait par le nombre actuel d’entreprises en place. 

Dans l’ensemble, on retiendra de la description des possibilités de financement développées par les IMF ce qui 

suit : 
 

▪ Les SFD financent des activités génératrices de revenus, ainsi que des entrepreneurs et des petites 

entreprises. Ils contribuent ainsi à améliorer les conditions pour permettre aux entrepreneurs informels 

de basculer dans le secteur formel. 
 

▪ Les SFD desservent les entrepreneurs de Côte d’Ivoire tant dans le secteur formel qu’informel et sont 

répandus sur l’ensemble du pays. Les conditions et termes de ces emprunts sont variables selon la 

structure approchée et le montant demandé. Toutefois, les taux d’intérêt sont généralement plus élevés 

que sur les produits bancaires traditionnels. 

 

 

En conclusion, sur environ 45 IMF au service de 2 millions de clients dans le pays, aucune d’entre elles 

n’offrent des prêts pour l’utilisation d’Energie de source renouvelable. Les IMF sont sceptiques quant à 

la promotion des énergies renouvelables en raison de la faible qualité des produits qui ont inondé les 

marchés. En effet, comme l'énergie renouvelable est perçue comme une solution pour les pauvres, les 

populations sont inondées de produits de mauvaise qualité, vendus à des prix très bas. 

 

 

https://pegafrica.com/fr
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III.3 Analyse des offres et services énergétiques aux PME du secteur agricole  
 

III.3.1.1 La chaine de valeur agricole  
 

Pour réduire la pauvreté en Afrique en général et en Côte d’Ivoire en particulier, il faut avant tout améliorer les 

pratiques agricoles. La hausse de la productivité agricole est le principal moteur de la sécurité alimentaire, de la 

génération de revenus et du développement des zones périurbaines et rurales. 
 

Les entrepreneurs ruraux, ainsi que les petits exploitants agricoles et petites et moyennes entreprises (PME) sont 

capables de se procurer des produits et services énergétiques pouvant apporter des plus-values économiques, 

mais cela reste hors de leur portée s’ils sont amenés à payer comptant28. Dans ce contexte, les prêts accordés 

par les organismes de microfinance peuvent faire augmenter les ventes et permettre aux entreprises solaires 

d’atteindre les clients à revenus faibles ou irréguliers. 
 

Cependant, les services énergétiques doivent être associés à d’autres intrants tels que la diversité de semences 

écologiquement appropriées, les machines et les engrais, l’accès aux marchés agricoles locaux, les facilités de 

crédit et d’autres services, et la capacité institutionnelle de faciliter la coordination des diverses étapes de la 

chaîne de valeur29. 
 

Aussi, la chaîne de production alimentaire nécessite l’adoption des techniques d’exploitation des énergies 

renouvelables pour une transformation plus efficace des produits agricoles qui peut se traduire par un 

renforcement des entreprises locales. Les machines alimentées par des cellules photovoltaïques (broyeur, 

moulins, pompes à eau mécaniques ou électriques) peuvent être utilisées pour la transformation de produits 

agricoles, de fruits et d’épices, pour la réfrigération, la fabrication de glace, le stockage frigorifique et le séchage. 
 

Figure 13: Chaîne de valeur agricole 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Apports énergétiques à chaque étape d’une chaîne de valeur agricole (adaptation à partir de Practical Action, 2012) 

 

 

III.3.1.2 Micro, petites et moyennes entreprises et coopératives   
 

Selon la banque mondiale30, en dehors du secteur agricole, la grande majorité des populations africaines gagnent 

leur vie dans le secteur des micro, petites et moyennes entreprises (MPME), qui englobent, entre autres, les 

artisans, les coopératives et les associations communautaires à but non lucratif. En plus de leurs activités dans 

l’exploitations agricoles à petite échelle, un grand nombre de femmes possèdent et dirigent une grande variété 

d’entreprises informelles. L’introduction de services énergétiques qui réduisent la charge de travail (par 

 
28 Information tirée de l’entretien réalisé auprès du Directeur des Operations de la compagnie Finesse Energie 

Environnement, le 14/04/2021 
29 Conclusion personnelle provenant de l’analyse du secteur et des données collectées lors des entretiens. 
30 Le Rapport sur la compétitivité en Afrique 2011 
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exemple, la mouture des grains et le pompage de l’eau) libère du temps aux femmes et réduit la pénibilité de 

leurs tâches, ce qui leur permet d’accroitre et/ou d’étendre leurs activités productives dans d’autres domaines 

qui sont sources de revenus. 

 

Les PME ont identifié le manque de fiabilité des services de fourniture d’électricité comme étant un obstacle 

majeur à leur croissance (graphique 13). Les délestages chroniques d’électricité continuent d’entraver les 

secteurs manufacturiers et les secteurs des services en Afrique et, en définitive, leur développement économique 

général. Comme le montre le graphique, la croissance de la production d’électricité par habitant stagne depuis 

un certain temps en Afrique subsaharienne alors qu’elle est en hausse dans toutes les autres régions du monde. 

Il est donc utile de jeter les bases d’une expansion de l’accès des MPME à l’électricité en Afrique subsaharienne 

dans une perspective de croissance économique et de développement durable. 

 
Figure 14: Obstacles de croissance des petites et moyennes entreprises (PME) 

 
 

Source : Dix facteurs limitant les activités des entreprises en Afrique subsaharienne (Banque mondiale, 2010) 

 

En Afrique tout comme en Côte d’ivoire, les MPME ont absolument besoin d’accéder à des services 

énergétiques modernes pour fonctionner efficacement et faire des bénéfices. L’électricité est nécessaire pour 

alimenter les outils, les appareils et l’équipement de production, afin de permettre aux entrepreneurs de prendre 

part à l’économie de la connaissance et d’en tirer profit. 

 

Tableau 7: Le lien entre énergie et PME 

Objectifs des PME Contribution des services énergétiques à la réalisation des objectifs 

Hausse de la productivité grâce à la 

mécanisation et à l’efficacité 

énergétique 

Fournir l’énergie pour le fonctionnement des machines et moderniser les 

équipements pour les activités de transformation de produits agricoles.  

Les petites industries peuvent transformer les activités des entreprises peu 

productives à haute intensité de main d’œuvre en des opérations à forte 

valeur ajoutée. 

Renforcement des capacités de 

transformation et des services 

alimentaires 

Fournir l’énergie pour faire fonctionner les équipements de réfrigération, 

de congélation et de séchage contribuent à la conservation des produits 

agricoles ou de vente au détail.  

Augmentation des heures pour répondre 

à la demande de pointe 

L’éclairage électrique permet aux entrepreneures d’allonger leur journée 

de travail et donc d’augmenter leurs revenus en servant les clients le soir 

ou en faisant fonctionner les ateliers de travail après la tombée de la nuit.  

Amélioration de la qualité et de la 

sécurité des conditions de travail 

Les services énergétiques modernes sont plus propres et plus sûrs que les 

moyens traditionnels de refroidissement, de cuisson et d’éclairage, et ont 

des avantages multiples (élimination de l’utilisation de lampes à pétrole 

dégageant de la fumée, etc). 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30%

Electricité

Accès au financement

Secteur informel

Taux d'imposition

Corruption

Instabilité politique

Crime, vol et désordre

Administration fiscale

Transport

Douane & commerce
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Augmentation des débouchés 

commerciaux par le groupement ou les 

associations 

L'accès à l'énergie et aux équipements électriques conduit à la création de 

nouvelles entreprises qui peuvent profiter les unes des autres et permet 

finalement le développement de grappes d'entreprises et de chaînes de 

valeur interdépendantes dans les zones rurales. 

 

 

Plusieurs recherches ont démontré que c'est à l'échelle des ménages et des petits exploitants agricoles que la 

demande de techniques d’exploitation des énergies renouvelables offre son meilleur potentiel. Grâce à leur 

utilisation dans la production agricole, les agriculteurs peuvent mener un plus grand nombre d’activités à valeur 

ajoutée (broyage, usinage, séchage, stockage) et accéder à l’eau à l’aide de pompes solaires pour l'irrigation et 

l'approvisionnement en eau potable. 

 

L'utilisation de l'énergie à des fins productives peut contribuer à faciliter la génération d’énergie thermique et 

électrique pour la conservation des produits alimentaires (séchage, refroidissement et congélation) et éviter ainsi 

la perte d’une bonne partie des récoltes au cours de la moisson, du transport et de la commercialisation sur les 

marchés.  

 

Afin de pouvoir apprécier les obstacles et opportunités des mécanismes de financement et des outils existants 

décrits plus haut, une analyse SWOT s’impose. 

 

 

III.4 SWOT ANALYSIS  
 

Dans le cadre de cette étude, une analyse SWOT (Forces, Faiblesses, Opportunités et Menaces) de la situation 

institutionnelle et politique actuelle du pays et des programmes de promotion de l’accès à l’énergie a été réalisée. 

 

Obstacles et opportunités : 

▪ L'un des principaux obstacles au financement d'une agriculture à petite échelle, résiliente au climat et à 

la promotion d'utilisation de l'énergie solaire et des systèmes énergétiques pour l'agriculture en Côte 

d’Ivoire, sont les risques de crédit découlant des conditions de marché naissantes. 
 

▪ Un autre obstacle est la disponibilité limitée du financement à long terme (sur plus de 12 mois) dont les 

institutions financières de microfinance ou les entreprises ont besoin, pour fournir aux consommateurs 

des financements pour les produits d'énergie solaire, en particulier ceux requis par le secteur agricole.  

Les principaux obstacles sont résumés dans le tableau 7- ci-dessous : 

 

Tableau 8: Analyse SWOT 

Principaux obstacles Situation actuelle Solutions alternatives générales 

Lignes de crédit spéciales limitées 

ou inexistantes pour promouvoir 

une agriculture à faibles émissions 

et résiliente au climat, ainsi que 

l'utilisation d'énergie durable pour 

l'agriculture 

- Le financement commercial de 

l'agriculture résiliente au 

changement climatique est limité. 

- La petite agriculture est perçue 

comme une entreprise risquée et, 

par conséquent, peu d'acteurs sont 

prêts à leur fournir des prêts 

concessionnels pour une 

agriculture résiliente au climat. 

- La liquidité insuffisante du 

marché de l'assurance, les 

problèmes de maintenance et le 

- Mettre en place des systèmes de 

financement concessionnel 

combinant subventions et crédit pour 

promouvoir le financement agricole 

et rural. 

- Augmenter les investissements liés 

aux pratiques agricoles résilientes au 

climat et aux développements des 

sources d'énergie renouvelables. 

- Accroître les prêts verts et mettre en 

place un cadre réglementaire sur les 

prêts verts pour surmonter les 
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cadre réglementaire et juridique 

indiquent que le secteur de 

l'énergie est encore à un stade 

naissant. 

problèmes apparaissant dans les 

cadres réglementaires naissants. 

Investissements productifs limités 

dans l'agriculture à faibles 

émissions et résiliente au climat, et 

l'énergie pour l'agriculture 

- Les institutions financières 

facturent des taux d'intérêt élevés 

(de 10 à 20 %) et exigent des clients 

qu'ils fournissent des garanties, ce 

que de nombreux petits 

agriculteurs ne peuvent se 

permettre de perdre. 

- Les agriculteurs n'ont pas la 

capacité de développer des 

entreprises viables. 

- Les investissements dans 

l'agriculture sont limités et encore 

moins importants dans le cas d'une 

agriculture à faibles émissions et 

résiliente au climat. 

- Piloter des prêts hautement 

concessionnels pour réduire les taux 

d'intérêt élevés. 

- Renforcer la capacité d'élaborer des 

plans d'affaires viables qui favorisent 

une agriculture à faibles émissions.  

- Débloquer plus d'investissements 

dans le secteur pour soutenir les 

améliorations des nouvelles 

technologies dans le secteur agricole. 

Contraintes politiques et 

réglementaires pour l'adoption des 

énergies renouvelables dans le 

secteur agricole 

- Les subventions élevées aux 

combustibles fossiles dissuadent 

les entreprises de technologie des 

énergies renouvelables (RET) de 

pénétrer les marchés ruraux où les 

coûts de transaction sont élevés. 

- Les incitations fiscales pour les 

fournisseurs de PUE existants sont 

manquantes. 

- La capacité d'achat des 

agriculteurs est limitée et le coûts 

des PUE est élevé. 

- La présence d'institutions de 

microfinance (IMF) pour fournir 

des prêts aux équipements 

renouvelables est limitée. 

- Les pratiques traditionnelles 

d'utilisation du bois de chauffage et 

du charbon de bois sont perçues 

comme gratuites ou peu coûteuses. 

- Le nombre de jeunes ruraux 

migrant vers les zones urbaines en 

raison du manque de possibilités 

d'emploi au-delà de l'agriculture est 

en augmentation. 

- Les programmes de formation 

technique dans le secteur RET sont 

limités. 

- L’expertise qualifiée dans 

l'installation, l'exploitation et la 

maintenance des équipements 

solaires est limitée. 

- Améliorer les cadres institutionnels 

et réglementaires. 

- Renforcer les connaissances et les 

capacités sur les PUE.  

- Renforcer la confiance du secteur 

privé dans l'investissement dans les 

TER dans les zones rurales, ce qui 

entraînera une réduction significative 

des coûts des TER grâce à la 

recherche d'économies d'échelle. 

- Impliquer les femmes, qui sont 

généralement responsables des 

activités quotidiennes telles que la 

collecte du bois de chauffage et le 

transport de l'eau, pour réduire les 

niveaux actuels d'exploitation des 

ressources naturelles et leur charge 

de travail. 

- Promouvoir l'emploi des jeunes 

dans le déploiement des TER et les 

services après-vente et en tant que 

prochaine génération d'utilisateurs 

pour réduire la migration des jeunes 

des zones rurales. 

- Fournir des incitations pour des 

améliorations de conception menant 

au développement de TER 

socialement et culturellement 

acceptables. 

- Renforcer les capacités des acteurs 

en collaboration avec les universités 

/ instituts de recherche qui proposent 

des cours RET pour augmenter les 

niveaux d'experts RET qualifiés dans 

les zones rurales. 

Capacité limitée et mécanismes de 

coordination au sein du 

gouvernement et des communautés 

locales pour la mise en œuvre 

d’une agriculture résiliente au 

changement climatique et à faibles 

- Une approche en silo et un 

manque de coordination des 

actions pour promouvoir une 

agriculture résiliente au climat et à 

faibles émissions ont été relevés. 

- Renforcer les capacités techniques 

et institutionnelles du gouvernement 

pour promouvoir le financement 

vert, et sensibiliser les OP, les 

coopératives, les MPME et les IMF. 
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émissions. Les principaux 

ministères sectoriels en charge de 

l’environnement, l'agriculture, et 

l'énergie, ont des capacités 

techniques et institutionnelles 

limitées pour mettre en œuvre pour 

l'adaptation et une agriculture 

résiliente au climat. 

- Les interventions politiques et les 

réglementaires du gouvernement 

pour accélérer les réformes clés et 

les cadres de financement vert sont 

limitées. 

- Il y a une faible capacité et un 

manque de formation du personnel 

gouvernemental. 

- Les ressources dont disposent les 

autorités locales pour investir dans 

une agriculture paysanne à faibles 

émissions et résiliente au 

changement climatique sont 

limitées. 

- Soutenir les mécanismes de 

coordination intersectorielle qui 

mobilisent toutes les parties 

prenantes (publiques, privées, 

communautés et organisations 

locales) 

- Développer des outils, des 

instruments et des stratégies pour 

permettre aux communautés, aux 

entreprises et au secteur public de 

répondre au changement et à la 

variabilité climatiques 

L'agenda sur le financement des 

équipements des énergies 

renouvelables est encore naissant 

au sein du système financier 

(banques centrales, régulateurs, 

Institutions de microfinance, etc.) 

- Le cadre réglementaire et 

institutionnel au niveau de la 

BCEAO et des IMF/SFD est 

insuffisant. 

- Il existe un manque d'information 

et de sensibilisation sur les PUE. 

- L'investissement dans des 

pratiques agricoles non durables et 

des solutions énergétiques non 

renouvelables est une pratique 

conventionnelle. 

- Les outils de suivi de l'impact des 

investissements publics et privés 

sur l'environnement, le 

changement climatique et la 

capacité de production agricole au 

niveau local sont absentes. 

- Fournir un soutien pour le 

développement de cadres 

institutionnels et réglementaires 

adéquats pour le financement des 

TER. 

- Développer des produits, 

instruments et outils financiers.  

 

- Soutenir la coopération triangulaire 

sud-sud et la gestion des 

connaissances. 

 

Le financement des énergies renouvelables présente néanmoins d’importantes opportunités :  

❖ Avantages pour les petits exploitants agricoles et les entreprises rurales : les technologies à usage 

productif de l'énergie solaire peuvent permettre aux petits agriculteurs (i) d'augmenter la superficie de 

leurs terres irriguées, (ii) d’augmenter leur rendement, (iii) de diversifier leurs sources de revenus (par 

ex. le séchage, le refroidissement, le stockage, les activités de transformation) et, par conséquent, 

d’augmenter leurs revenus et d’améliorer leur résilience au changement climatique. Les solutions 

d'énergie renouvelable peuvent favoriser la création et le développement d'entreprises rurales, qui 

peuvent réduire leurs dépenses énergétiques et améliorer leur productivité. Les technologies à usage 

productif de l'énergie solaire favorisent l'ouverture d’opportunités pour les populations rurales en termes 

d'accès aux marchés. De plus, ces équipements permettent d'accéder à l'énergie tout en réduisant la 

pression sur les ressources naturelles et les émissions de gaz à effet de serre. 
 

❖ Avantages pour les entités (IMF/SFD et/ou banques) qui financent les énergies renouvelables : 

pour les financiers des technologies à usage productif de l'énergie solaire, s'engager dans le financement 

de ces équipements pourrait apporter des avantages stratégiques et financiers évidents, tels que la 

différenciation au niveau des concurrents; l’attraction de nouveaux clients et fidélisation des clients 

existants; la diversification de leur offres et portefeuille; la construction d’une image positive en tant 

qu’institution responsable soucieux des conditions de responsabilité sociétale d’entreprise; et, enfin, 

l’attraction de nouvelles sources de financement « vert ».  
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La microfinance a permis de démontrer que les populations rurales pouvaient elles aussi accéder au crédit. 

Néanmoins, devenu plus complexe, le système de microfinance est parfois inaccessible pour certaines des 

communautés rurales.  
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IV ANALYSE DES AUTRES MODELES DE FINANCEMENTS RURAUX 

EXISTANTS 
 

Premier producteur mondial de cacao et de noix de cajou, la Côte d’Ivoire compte l’agriculture comme un pilier 

historique de son développement économique. Représentant environ 25 % du produit intérieur brut, l’agriculture 

génère 2/3 des emplois et 40 % des recettes d’exportation du pays31.  

 

Nonobstant cette bonne performance, la croissance n’a pas été très inclusive en générale. Le taux de pauvreté 

n’est passé que de 50 % en 2008 à un peu plus de 39 %32 en 2020. Le paradoxe est que la plupart des pauvres 

du pays sont de petits exploitants agricoles. Les plus démunis d’entre eux ont un accès limité à la terre, un niveau 

d’instruction relativement bas et un accès limité aux technologies. 

 

Aussi, force est de constater que l’agriculture ivoirienne doit encore faire face à des défis tels que 

l’intensification, la sécurisation foncière, le vieillissement de la population agricole, l’exode rural et l’accès au 

crédit. 

 

Pour remédier à ces problèmes, plusieurs initiatives ont été prises tant sur l’échiquier international que national. 

Par exemple, l’International Food Policy Research Institute (IFPRI) a proposé en 2003 une revitalisation des 

petites exploitations agricoles à travers l’accès au crédit. L’Organisation des Nations Unies (ONU), quant à elle, 

proclamait 2005 comme étant l’"Année internationale du microcrédit" dans le but de renforcer l’impact de la 

microfinance, considérée comme un outil majeur pour faciliter la réalisation des objectifs du millénaire pour le 

développement. 

 

Malgré toutes ces initiatives, des systèmes de financement se sont développés en réaction aux 

dysfonctionnements et aux faillites des institutions centralisées et fortement subventionnées.  Ils représentent 

une alternative voire le dernier recours pour le financement de l’agriculture familiale au sein des communautés 

rurales. 

 

Le secteur informel est caractérisé par un certain nombre d'organisations et d'activités. En côte d’Ivoire, ce sont 

trois types de structures qui constituent le secteur informel à savoir : 

- les institutions semi- formelles, telles que les coopératives d'épargne et de crédit ;  

- les groupes d'épargne mutuelle ;  

- les associations d'entraide et les tontines.  

L'émergence de ces différentes structures est due au fait que le système bancaire formel est resté inaccessible à 

une grande partie de la population, aussi bien urbaine que rurale, et notamment aux femmes. Ces dernières se 

sont orientées vers le secteur financier informel car exclues des réseaux institutionnels classiques. 

 

Par ailleurs, il est à noter que certaines institutions ou expériences ne sont pas toutes également impliquées dans 

la microfinance. Elles accordent toutes des crédits, mais ne correspondent pas forcément aux microcrédits au 

sens propre du terme, ce sont entre autres : 

 

 
31 Données Banque Mondiale (2018) 
32 https://www.doingbusiness.org/Côte-d’Ivoire 

 

 

 

 

https://afrique.pwc.com/fr/qui-sommes-nous/pages-des-pays/cote-d-ivoire.html
https://www.doingbusiness.org/Côte-d’Ivoire
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– les expériences de crédit direct ou les programmes d’appui au microcrédit qui sont généralement financés par 

des organisations étrangères et gérées par des ONG locales. Ils ne lient pas le crédit à l’épargne, mais cherchent 

souvent à susciter une épargne locale qui remplace peu à peu l’aide extérieure. 

– les projets à volet crédit, financés et gérés comme les précédents, mais dont l’activité principale est toute autre. 

L’octroi d’un crédit vient en complément d’une action en faveur des petites entreprises, de groupes d’artisans 

ou de femme, ou dans le domaine de la formation, de la gestion, de la santé. 

 

IV.1 Présence des Pratiques Informelles de Microcrédit en Côte d’Ivoire  

 
Le concept de finance informelle met l’accent sur l’absence de formes : ce sont des pratiques d’épargne et de 

crédit qui ne sont pas obligées de respecter un cadre ou un schéma fixe. Les relations entre le débiteur et le 

créancier reposent généralement sur la confiance. Elles sont personnelles, car les partenaires se connaissent.  

 

Les premières recherches effectuées sur les institutions de finance informelle se sont centrées sur les formules 

d’épargne de type « mutuelle assurance ». Celles-ci existent, en général, de façon spontanée en milieu 

traditionnel et revêtent des formes et des origines très diverses. Les systèmes d’entraide s’appuient sur les 

besoins des populations en couverture de risques sociaux (secours mutuel en cas de maladie, d’accident, de 

décès…) pour mobiliser l’épargne. Ces systèmes, généralement mal connus, vont attirer l’attention de 

nombreuses personnes qui y voient le point de départ de véritables caisses mutuelles d’épargne et de crédit. 

On retrouve des coopératives villageoises, des mutuelles de développement, des tontines, des banquiers 

ambulants et des usuriers un peu partout sur l’étendue du territoire. Ces faits sont pour la plupart également 

corroborés par les recherches de C. Soko33. 

Deux sortes de pratiques dominent la finance informelle en Côte d’ivoire : les pratiques individuelles et les 

pratiques collectives.  

 

IV.1.1 Les pratiques individuelles  
 

En Côte d’Ivoire, les pratiques de tontines, de banquiers ambulants et d’associations d’entraide agricoles, 

économique et financières ont toujours existé. 

A ce propos, on peut citer comme exemples les associations d’entraide agricole en pays Sénoufo34 dans le nord 

de la Côte d’Ivoire et les pratiques d’entraide économique et financière chez les Dida35 de Zikisso dans le Sud-

Ouest (cotisations spontanées pour aider à la scolarisation d’étudiants et d’élèves ayant obtenus de bons 

résultats).  

o Les gardes-monnaie : les habitants d’un quartier ou d’un village peuvent mettre leur épargne en sécurité 

auprès d’une personne en qui ils ont toute confiance. Ils ne versent pas d’intérêt sur ces dépôts, et ils ne 

sont pas rémunérés pour le service de sécurité qu’ils rendent de cette façon. 

 

Il en va de même des pratiques financières collectives qui constituent également une finance, cette fois-ci fondée 

non seulement sur la confiance entre le créancier et le débiteur, mais sur une réelle solidarité vécue par 

l’ensemble des participants. 

 
33 SOKO CONSTANT, Décembre 2009, « Etude des Filets Informels de Sécurité Sociale en Côte-d’Ivoire », Abidjan, 

Banque Mondiale 
34 Peuple issue du Nord de la Côte d’Ivoire. 
35 Peuple issue du sud –est de la Côte d’Ivoire. 
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IV.1.2 Les pratiques collectives  
 

Ces pratiques collectives sont les tontines. En effet, la tontine est une association de personnes qui, unies par 

des liens familiaux, d'amitiés, de profession, de clan ou de région, se retrouvent à des périodes d'intervalles plus 

ou moins variables afin de mettre en commun leur épargne en vue de la solution des problèmes particuliers ou 

collectifs. 

 

Il faut noter que les tontines étant de l’épargne individuelle, leur mobilisation est aisée contrairement aux crédits 

bancaires, aux microfinances et aux programmes d’aides qui requièrent des garanties ou des avaliseurs. Elles 

constituent une entraide sociale et par simple esprit de solidarité, un demandeur arrive à mobiliser d’importantes 

ressources au démarrage, à l’extension ou au renouvellement d’une activité économique. 

 

❖ Exemple de la Tontine Des Femmes Gouro du marché d’Adjamé36 

 

La tontine communautaire des femmes Gouro du marché d’Adjamé est une institution de microcrédit informel 

du marché d’Adjamé. Pour rappel, les tontines de femmes Gouro sont nombreuses et concernent en général des 

commerçantes de produits vivriers (aubergines, piments, graines de palme, etc.). 

 

➢ Organisation : C’est une tontine qui rassemble une vingtaine de femmes Gouro exerçant la fonction de 

commerçante de produits vivriers. Elle est gérée de façon collective : tout membre est libre de 

convoquer une réunion pour parler d’un problème qui touche le groupe ou une des leurs. Cependant, la 

gestion concrète s’effectue aux mains d’une responsable (« la chef »), aidée dans sa tâche par une 

trésorière qui recueille toutes les sommes versées par les différents membres. 

 

➢ Le Fonctionnement : Une cotisation mensuelle de 15.000 FCFA est fixée à tous les membres. Cette 

somme sert à deux types d’épargne : 10.000 Francs pour l’épargne rotative. Le total de cette somme, 

soit 200.000 FCFA, est remis mensuellement à l’un des membres dans le respect des tours préétablis 

(en général commençant par la chef). Et le reste pour l’épargne collective annuelle, soit 100.000 FCFA, 

destinée dans le cas de cette tontine à la conquête de places pour le groupement sur tous les marchés 

d’Abidjan. Elle a, de ce fait, servi à ouvrir un compte commun à la COOPEC. 

 

➢ Octroi de prêts :  Les prêts sont considérés comme des activités extra dans cette tontine. Elle fonctionne 

donc essentiellement sur la prise rotative des tours. Un prêt dit du « dedans » pour les membres de la 

tontine n’est soumis à aucun intérêt et un prêt dit du « dehors » concerne les demandes faites par les 

personnes extérieures à la tontine. Ce dernier est soumis à des taux d’intérêt qui varient entre 20 et 50%, 

voire plus. 

Lorsqu’une femme membre de la tontine fait rentrer une proche dans cette dernière, elle se porte garante. 

Le délai de remboursement des sommes prêtées varie d’un à six mois. L’étude comparative des prêteurs 

informels est résumé dans le tableau ci-dessous : 
 

Tableau 9: Comparaison des modes de financement 

 

Prêteurs Nature du 

prêt 

Exigences des 

prêteurs 

Coût moyen Période de 

remboursement 

Commerçants  Espèce Clients 

privilégiés 

Nul Après la vente de la 

récolte 

 
36 Analyse tirée de l’entretien réalisé auprès de K.T commerçante au marché Gouro d’Adjamé, le 16/04/2021. 
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Fournisseurs 

d’intrants agricoles 

 

Nature N/A Plus de 50 % Après la vente de la 

récolte 

Tontine 

communautaire 

 

Espèce Membres  De 20 à 50 % De 1 à 6 mois 

Les AVEC 

 

Espèce Membres  A partir de 10 % Cycle de 9 à 12 mois 

Source : Enquête auteur 
 

Comme on peut le constater, les taux d’intérêt pratiqués sont en général plus élevés que ceux des IMF. Mais ce 

qui compte pour les exploitants, c’est la souplesse du financement et non le coût du financement. Ces taux 

élevés peuvent s’expliquer par l’omniprésence des risques météorologiques. En effet, les relations personnelles 

et de confiance entre le créancier et le débiteur ne résolvent que les problèmes d’asymétrie d’information. 
 

IV.2 Les services financiers informels ruraux en Côte d’Ivoire  
 

Selon une enquête du CGAP sur l’inclusion financière réalisée en 2017, 11% des adultes n’utilisent que des 

services financiers informels tels que des associations villageoises d’épargne et de crédit ou des tontines. Près 

de 44% des adultes ivoiriens n’ont jamais eu recours aux services financiers formels ou informels, et ces chiffres 

sont plus élevés pour les groupes historiquement défavorisés, notamment les femmes, les personnes pauvres et 

les habitants des zones rurales.37 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CGAP Enquête sur l’Inclusion Financière en Côte d’ivoire 2017 (FII) 

L’enquête a aussi relevé que les habitudes d'épargne sont répandues mais informelles. L'argent conservé 

à la maison reste le moyen le plus courant d'épargner et le mobile money est devenu la deuxième forme 

d’épargne la plus courante en Côte d’Ivoire. En effet, l’utilisation des SFM a augmenté de façon significative 

le niveau d’inclusion financière en Côte d’Ivoire, permettant à la population traditionnellement exclue du 

système financier d’avoir accès à des services tels que le portefeuille électronique et la micro-assurance. 

 

 
37 https://www.findevgateway.org/fr/blog/2018/07/linclusion-financiere-la-croisee-des-chemins-en-cote-divoire 

Figure 15 :Enquête sur l'inclusion financière 

 
Figure 16: les formes d’épargne les plus 

courantes en Côte d’IvoireFigure 17 

:Enquête sur l'inclusion financière 

https://www.findevgateway.org/fr/blog/2018/07/linclusion-financiere-la-croisee-des-chemins-en-cote-divoire
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Source : CGAP Financial Inclusion Insights survey 

La plupart des pauvres vivent dans les zones rurales du pays, ce qui offre aux MPME axées sur l'agriculture la 

possibilité d'améliorer leurs modèles d’affaires et d'élargir leur portefeuille grâce aux services financiers 

digitaux. Les pratiques informelles d'épargne et de crédit offrent aussi aux FinTech un potentiel considérable de 

solutions digitales adaptées à l'inclusion financière, car l'accès au financement est un obstacle majeur pour 58% 

des MPME, 30% d'entre elles utilisant des sociétés financières non bancaires38 .  

IV.2.1 Aperçu des initiatives et autres mécanismes d’inclusion financière rurale  
 

Différents projets ont été mis en place afin de faciliter l’accès des populations rurales aux outils de la finance 

en général et la finance numérique en particulier. 

➢ La mise en œuvre du PNIA II par le MINADER, dont le programme 5 est intitulé « Expansion de l’accès 

au financement et des canaux d’investissements privés »39, est en phase avec les actions prévues pour 

l’accès aux services financiers des populations rurales. L’objectif de ce programme est d’assurer un 

meilleur accès au financement des acteurs du secteur, à travers des produits et services adaptés à leurs 

besoins et profils. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Auteur, adapté selon initiatives MINEDER 

 
38 *CGAP (2018), Côte d’Ivoire Analytical Report, 

 
39 http://www.agriculture.gouv.ci/uploads/3fe1443e914ded117bbe92e33c3c2923.pdf 
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Figure 23:Exemple de modèle de financement 

« Two-Hand Model »Le projet de solution numérique 

pour le désenclavement des zones rurales et e-agriculture 

(PSNDEA) qui utilise les TIC dans l’agriculture afin 

d’accroitre le revenu des producteurs et qui favorise la 

création d’un écosystème du monde agricole prenant en 

compte les établissements financiers. 

Figure 18: les formes d’épargne les plus courantes en Côte d’Ivoire 

 
Figure 19: Cartographie des initiatives du MINADER en cours d’exécutionFigure 

20: les formes d’épargne les plus courantes en Côte d’Ivoire 

Figure 21: Cartographie des initiatives du MINADER en cours d’exécution 

 
Figure 22: Cartographie des initiatives du MINADER en cours d’exécution 

http://www.agriculture.gouv.ci/uploads/3fe1443e914ded117bbe92e33c3c2923.pdf
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IV.2.1.1 Le Projet de Pôle Agro-industriel dans la région du Bélier (2PAI-Bélier)  
 

Le projet de pôle agro-industriel dans la région du Bélier (2PAI Bélier) a pour but de créer non seulement les 

conditions favorables pour le développement d’un tissu de PME, mais aussi de prévoir une assistance technique 

et financière pour au moins 100 PME présentant un réel potentiel de développement dans la zone du Bélier.  

 

Le projet (2PAI-Bélier) a été élaboré pour contribuer à l’émergence d’un pôle agro-industriel dans la région du 

Bélier à travers une dynamisation des filières agricoles porteuses (riz, maïs, manioc, légumes, porcine et 

poisson) et une implication accrue du secteur privé, des jeunes et des femmes, pour assurer la sécurité 

alimentaire et nutritionnelle au pays. 

 

Le projet bénéficiera à 461.600 personnes (64 % des habitants de la zone), dont 112.000 d’une manière directe, 

et également à 800 jeunes diplômés et 200 PME (dont 50 dans la transformation des produits). Il bénéficiera à 

environ 230.000 femmes, dont 4.300 productrices, 400 jeunes filles et 25 transformatrices et commerçantes. Le 

2PAI-Bélier est élaboré dans le cadre du Nouveau Programme National d’Investissement Agricole (PNIA II)40. 

 

IV.2.1.2 Le Projet d’appui à la Production Agricole et à la Commercialisation Extension Ouest 

(PROPACOM-Ouest)  

 
Le Projet d’appui à la Production Agricole et à la Commercialisation Extension Ouest (PROPACOM-Ouest) 

est un projet de développement initié par l’Etat de Côte d’ivoire avec un cofinancement du FIDA41.  

 

Le Projet a pour objectif de contribuer à la réduction de la pauvreté rurale et de stimuler la croissance 

économique dans ses zones d’implantation. Dans sa stratégie de mise en œuvre, le PROPACOM vise à permettre 

aux organisations professionnelles agricoles (OPA) d’accéder aux services financiers de base. Cette stratégie 

implique plusieurs aspects, dont l'inclusion financière dans les zones d'intervention du projet. L'inexistence 

d'institutions financières ou l'éloignement des populations rurales de leurs agences et l’insécurité sur les voies 

de desserte (braquage des véhicules pendant les périodes de traites agricoles) sont des difficultés souvent 

évoquées par les populations rurales, pour ne pas intégrer le système formel de financement. Ces difficultés 

constituent des défis à relever pour améliorer la mobilisation de l'épargne informelle et la sécurisation des 

transactions financières des zones du projet. 

 

La recherche de solutions par le PROPACOM-OUEST, pour favoriser l'inclusion financière des OPA et leurs 

membres s'avère nécessaire pour atteindre les objectifs fixés. L'utilisation des nouveaux canaux de mobilisation 

et de distribution des ressources financières, une alternative incontournable de nos jours, est envisagée par le 

PROPACOM-OUEST. Dans ce cadre la proposition de SEWA GROUP SA, un intégrateur de solutions de 

mobilisation et de sécurisation de fonds et de transactions commerciales à travers une plateforme technologique, 

a retenu l’attention de la Coordination du PROPACOM. En effet, SEWA GROUP SA a conçu et développé une 

plateforme africaine (avec ses experts africains et partenaires Allemands, Américains et Coréens), adaptée aux 

contraintes technologiques et à un environnement défavorable (non /faible accès à l’internet et à l’électricité). 

Cette solution semble apporter des réponses adaptées à la cible rurale, en termes de services financiers inclusifs. 

En effet, la technologie proposée offre une mobilité et une indépendance à la connexion au réseau électrique, 

ce qui permet de toucher les populations dans les contrées les plus reculées, grâce à la téléphonie mobile. 

 

 
40 https://projectsportal.afdb.org/dataportal/VProject/show/P-CI-AA0-020?lang=fr 
41 http://propacom-ci.org/node/30 

 

https://projectsportal.afdb.org/dataportal/VProject/show/P-CI-AA0-020?lang=fr
http://propacom-ci.org/node/30
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Dans ce cadre, PROPACOM-OUEST et SEWA GROUP SA42 ont conçu une plateforme technologique qui 

pourrait être une des réponses à la problématique de l’inclusion financière en milieu rural et à celle de la sécurité 

des transactions financières, avec la réduction de la circulation de la liquidité en milieu rural et l'introduction de 

la monnaie électronique ; via un intégrateur de solutions de mobilisation et de sécurisation de fonds et de 

transactions commerciales. 

 

Le groupe cible prioritaire du PROPACOM-OUEST est constitué de ruraux vivant dans la pauvreté et 

l’insécurité alimentaire (notamment les femmes et jeunes filles rurales productrices ainsi que les jeunes ruraux), 

qui sont regroupés en : 

▪ Groupements de base (producteurs/commerçants/transformateurs), groupements d’intérêts 

économiques (GIE) et comités de gestion des aménagements (CGA) ; 

▪ Coopératives agréées ou en cours, associations et organisations professionnelles ; 

IV.2.1.3 Le Projet de Promotion de la Compétitivité de la Chaîne de valeur de l’Anacarde 

(PPCA)  
 

Le projet se propose d’intervenir à tous les niveaux de la chaine de valeur de la production des exportations, en 

particulier celui de la transformation locale pour les marchés d’exportation43. 

 

Le PPCA vise à accroître la productivité, la qualité et la valeur ajoutée de l’anacarde, au profit des petits 

exploitants agricoles et les PME/PMI, mais aussi à développer l’industrie de la transformation du cajou en Côte 

d’Ivoire. Il est structuré autour de trois composantes techniques, à savoir i) les infrastructures de stockage et de 

transformation ; ii) l’accès à des capitaux d’investissement et à des instruments de gestion du risque, et iii) le 

développement des marchés et du commerce. 

 

Le projet contribue à améliorer l’organisation et la gouvernance de la filière, avec une réduction des coûts de 

commercialisation et une augmentation de la compétitivité et de l’inclusion financière des petits producteurs, 
en appuyant les services de vulgarisation et les transferts de technologie. Enfin, l’opération soutiendra 

l’investissement privé dans les infrastructures de stockage et de traitement post-récolte, afin d’accroître le 

volume et la valeur ajoutée des noix de cajou transformées localement. 

 

Les principaux bénéficiaires du projet sont : 

• les petits exploitants agricoles, notamment les jeunes et les femmes ; 

• les organisations professionnelles agricoles ; 

• les acheteurs, les transformateurs de noix de cajou et les exportateurs. 

 

IV.2.1.4 Projet de Solutions Numériques pour le Désenclavement des zones rurales et l’e-

Agriculture (PSNDEA) 
 

L’Objectif principal du projet est d’accroître l’accès aux services numériques dans les zones rurales et l’usage 

de plateformes numériques pour améliorer la productivité agricole et l’accès aux marchés.  

 
42 https://www.sewafs.com/sewacard/ 

 
43 https://firca.ci/programmes-conventionnes/ppca/ 

 

https://www.sewafs.com/sewacard/
https://firca.ci/programmes-conventionnes/ppca/
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L’une des composantes principales du projet est l’extension de la connectivité numérique dans les zones rurales 

et isolées ciblées. Elle consiste à étendre la couverture des services TIC dans les zones rurales, ce qui conduira 

à une augmentation du nombre de producteurs agricoles, d’administrations publiques, d’entreprises agricoles et 

des autres acteurs de la chaîne de valeur agricole pouvant accéder aux services de communications mobiles 

(voix et SMS) et à l’internet. 

Du fait de l’utilisation accrue de solutions numériques, les petits exploitants agricoles dans les zones ciblées 

enregistrent une hausse :  

➢ Des rendements des cultures sélectionnées (volume de production par hectare ou par petit exploitant) ;  

➢ Du volume des ventes des cultures sélectionnées et de la réduction des pertes post-récolte pour les 

organisations de producteurs sélectionnées et soutenues par le projet. 
 

Des solutions numériques pour le développement rural sont accessibles avec des plateformes électroniques 

opérationnelles et utilisées par les utilisateurs finaux tels que les petits exploitants. 

Par ailleurs, la diffusion des TIC permettra de soutenir à la fois l’augmentation de l’utilisation des services 

bancaires mobiles et la promotion de la croissance du secteur privé, avec la possibilité pour les petits exploitants 

d’obtenir un crédit auprès des banques traditionnelles grâce à une feuille de route par laquelle leur performance 

financière peut être évaluée. 

 

IV.2.1.5 Le programme PNUD/FEM de microfinancements Côte d'Ivoire  
 

Le Programme de microfinancements est un programme institutionnel administré par le PNUD pour le 

compte des entités d’exécution du FEM. Le FEM est un mécanisme de financement multilatéral, qui accorde 

des aides financières aux pays en développement pour réaliser des projets ayant des retombées positives sur 

l’environnement mondial, tout en favorisant des moyens de subsistances viables dans les communautés 

locales. En effet, le PNUD/FEM de microfinancements (confort minimum), dans l’exécution de son 

programme opérationnel de lutte contre les changements climatiques visant la promotion des « énergies 

alternatives au sein des groupes communautaires ruraux et périurbains », a permis de promouvoir les 

technologies économes en énergies ainsi que les énergies renouvelables (solaire, biogaz, etc.). 

 

Le programme travaille exclusivement avec les populations locales et les groupes de proximité qui 

comprennent des organisations très diverses. En Côte d’Ivoire l’UFEMCI (Union des ONG partenaires et 

OCB bénéficiaires du Fonds mondial pour l'environnement de Côte d'Ivoire) reçoit un appui financier du 

fonds pour l'environnement mondial à travers le programme PNUD/FEM de microfinancements, et vise à 

promouvoir la démonstration, le développement et le transfert des technologies à faible émission de carbone 

au niveau communautaire via : 

▪ La promotion des énergies alternatives et du développement durable, à l’échelle des communautés 

locales 

▪ La diffusion et vulgarisation des technologies de cuisson domestique en zone rurale 

▪ Le développement des approches communautaires d’accès au microcrédit par la gestion durable des 

équipements solaires. 

Pour le volet énergie renouvelable du programme, près de 6000 ménages et infrastructures de base en milieu 

rural ont accès à l’électricité et à l’eau potable par des systèmes solaires. 

 

IV.2.1.6 Initiatives et mécanismes de financements pour l'autonomisation économique de la 

femme en Côte d'Ivoire  
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70 % des pauvres du monde sont des femmes44. Traditionnellement, les femmes ont été désavantagées en 

matière d'accès au crédit et autres services financiers. Les banques commerciales se tournent souvent 

principalement vers les hommes et les entreprises formelles, négligeant les femmes qui représentent une 

proportion importante et croissante de l'économie informelle. Il est parfaitement justifié, au plan 

commercial, de s’adresser aux femmes, car les taux de recouvrement sont plus élevés. Elles consacrent aussi 

une plus grande part de leur revenu à la consommation du ménage comparé à leurs homologues masculins. 

Autant du point de vue commercial qu’en terme de politique publique, les arguments sont solides en faveur 

d'une focalisation sur les femmes pour l'offre de prêts. 

 

Sur la base des informations recueillies, on dénombre plusieurs initiatives et programmes menés par les 

partenaires au développement pour la mise en place des programmes afin d’améliorer l’inclusion financière 

des populations et l'autonomisation économique de la femme. Ce sont entre autres CARE, le PNUD, la 

BAD, etc. 

 

o Fonds National « Femmes et Développement »  

 

Un fonds pour la femme et le développement est mis à la disposition des instituts de 

microfinance par le Ministère de la Solidarité, de la femme et de l’enfant, pour permettre aux 

femmes d’installer leur propre activité45. Ce fond vise à faciliter l’insertion socio-économique des 

femmes démunies et améliorer leurs conditions de vie. Depuis le démarrage effectif du projet en 2007 

jusqu’en 2018, un montant total de 800 000 000 de FCFA est mis à la disposition des SFD chaque année. 

La mise en œuvre du PGNFNFD au cours de 10 années d’activités a permis de relever la création de  

5 628 emplois, l’autonomisation financière des bénéficiaires, dont 37,40 % emploient du personnel et 

le relèvement du taux de recouvrement, passant de 63 % en 2008 à 98 % en 2018. 63,32 % des 

bénéficiaires alimentent leur compte d’épargne. 

 

o Les AVEC de CARE : Un service de digitalisation des tontines traditionnelles et de 

crédit pour les femmes en zones rurales ivoiriennes.  

 

Le service offert par Advans capitalise sur les liens entre les personnes de la communauté et 

les pratiques traditionnelles d’épargne tout en permettant une formalisation et une digitalisation des 

processus d’épargne et de crédits collectifs. 

 

CARE emploie le terme « associations de villages d’épargne et de crédit » (AVEC) pour le modèle 

introduit et reproduit dans 26 pays (dont 22 en Afrique), depuis 1992. Au départ, les projets de CARE 

se sont étendus de façon informelle, essentiellement par le biais de prises de contact personnelles entre 

praticiens, et le modèle des AVEC a évolué grâce à l’apprentissage par la pratique. À présent, après 

avoir normalisé son approche technique, CARE s’est lancée dans une expansion majeure avec son 

programme « Access Africa », qui vise à fournir davantage de services financiers à 30 millions de 

personnes en Afrique d’ici 10 ans46. 

 

En Côte d’ivoire, CARE a également facilité le partenariat entre Advans et MTN pour lier les comptes 

MoMo aux comptes d’épargne d’Advans adaptés aux populations rurales, en particulier aux membres 

des AVEC mises en place et encadrées par CARE. Cette activité dénommée « accès aux services 

 
44 Daley-Harris S., 2007. Rapport sur l’état de la campagne 2007 du Sommet sur le microcrédit. 
45 http://www.famille.gouv.ci/public/ 
46 https://www.care.org/fr/our-work/where-we-work/cote-divoire/ 

http://www.famille.gouv.ci/public/
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financiers formels aux AVEC » est en cours depuis 2016. Les membres des AVEC font des dépôts et 

des retraits sur leurs comptes d’épargne via leur mobile sans se déplacer en agence. Les membres de 

ces associations villageoises souffraient de leur éloignement géographique des agences bancaires et 

n’étaient souvent pas éligibles aux services bancaires traditionnels, par manque d’informations et 

d’accès adéquats. L’objectif principal du projet : renforcer la capacité de ces communautés à épargner, 

à mobiliser, à gérer et à redistribuer leurs propres ressources, en leur offrant des services financiers 

formels. 

 

Ce service offert par Advans est innovant car il repose sur des partenariats avec des acteurs clés tel qu 

CARE qui ont un ancrage important dans les communautés rurales. En offrant des comptes bancaires 

rémunérés, Advans permet aux membres des AVEC de sécuriser et d’augmenter leur épargne, de rentrer 

dans le système formel et d’être initié à l’utilisation des services financiers digitaux. Les produits de 

crédit offerts par Advans sont aussi préférables aux crédits informels offerts dans le groupe parce qu’ils 

permettent aux AVEC d’accéder à des montants plus importants pour une durée plus longue et à des 

taux d’intérêt bien moins élevés que les crédits informels.    

 

❖ FENACOVICI : acteur important intervenant dans la production et la commercialisation des 

produits vivriers est en activité depuis 2000 sur l’initiative de Mme Irie Lou Colette, dans le 

but de mettre en œuvre les vastes projets de développement du secteur vivrier et de permettre 

à la Côte d’Ivoire un essor économique. 

 

Le succès des différentes activités (production, transport, commercialisation, encadrement des 

producteurs, appui à la production, vulgarisation et modernisation du secteur) a permis à la fédération 

d’acquérir des membres, du personnel et de la logistique. La fédération compte à ce jour plus de 1 800 

coopératives et groupements coopératifs légalement constitués pour plus de 200 000 membres répartis sur 

toute l’étendue du territoire ivoirien, soit 33 régions, et 2 districts47. 

 

Les perspectives de la FENACOVICI se résument en : 

➢ La production de vivriers avec un système d’irrigation goutte-à-goutte (tomate, aubergine, 

piment, gombo, maïs, manioc, riz, igname et banane plantain) sur une superficie de 250 ha ; 

➢ La transformation du manioc : pâte de manioc, attiéké, gari, amidon de manioc, cossette de 

manioc, etc ; 

➢ La construction de plateformes de pré-collecte - collecte / chargement – déchargement des 

produits vivriers ;  

➢ La chaîne de commercialisation des produits vivriers ; 

➢ L’acquisition d’un parc logistique pour le transport des produits vivriers. 

 

La FENASCOVICI a bénéficié d’un fonds de la BAD, dans le cadre de la seconde phase du programme 

d’appui à la production vivrière et à la sécurité alimentaire (PAPV-SA). L’objectif de ce programme est 

d’augmenter la production alimentaire à travers la mise en place d’un système d’irrigation goutte-à-

goutte combiné à l’utilisation de semences certifiées, augmentant les rendements agricoles de 60 %. 

Elle compte plus de 600 membres intéressés par l'utilisation de l'énergie solaire pour l'agriculture. 

 

 
47 Entretien réalisé avec le Secrétaire Général de la FENASCOVICI, le 22 Avril 2021 
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❖ L’Action affirmative en matière de financement en faveur des femmes (AFAWA) 
48 de la BAD 

 

L’un des piliers du projet, le guichet de financement, consiste à l’accès au financement pour 

les MPME gérées par des femmes dans le domaine de l’agriculture climato-intelligente. Le projet vise à 

accélérer la croissance et la création d’emplois dans les économies africaines, en comblant l’écart de 

financement pour les entreprises dirigées par des femmes, avec ONU-femmes comme entité d’exécution. 

L’objectif d’AFAWA est de soutenir les entreprises appartenant à des femmes, de stimuler l’innovation et 

d’assurer la prospérité des femmes partout en Afrique. Le but ultime est d’intensifier le développement socio-

économique et la croissance inclusive grâce à la transformation du paysage financier en Afrique. Comme 

instruments financiers, le projet fournira des lignes de crédits, des garanties de risques, des produits d’assurance 

et de subventions. 

 

Ci-dessous un exemple d’accroissement de la participation des femmes dans les activités de ménages et 

communautés, via un chocolatier et une association de femmes, via la méthode AVEC de CARE. 

 

« Depuis 2015, DOVE® Chocolate, une marque de Mars, appuie le développement de petites entreprises 

dirigées par des femmes dans les communautés cacaoyères en utilisant la méthodologie AVEC de CARE. 

L’établissement de liens entre AVEC et les institutions de microfinance est une étape naturelle de progrès dans 

la sécurisation de l’accès des femmes au financement. En Côte d'Ivoire, Dove Mars et CARE ont mis en place 

des AVEC qui touchent plus de 5 500 ménages (en décembre 2018). 80 % des membres des AVEC sont des 

femmes et la plupart des membres ont accru leur épargne de 58 % depuis leur adhésion. Depuis le lancement 

du programme AVEC en Côte d'Ivoire, des prêts ont été octroyés pour le petit commerce (43 %) ainsi que pour 

l'amélioration des champs de cacao (35 %). 13 % des prêts ont été investis dans l’agriculture et 8 % ont été 

utilisés pour des besoins domestiques, notamment la santé et l'éducation, renforçant l'impact de cet 

investissement à la fois sur la plantation et sur la famille. Le programme a un impact direct sur l’autonomisation 

économique des femmes en renforçant leurs compétences financières et en enseignant la bonne manière 

d’épargner et d’investir, tout en offrant un avantage supplémentaire : donner à la famille la possibilité d’obtenir 

des prêts et d’investir dans sa principale activité agricole. Le succès que connaissent les femmes en termes 

d’emprunt et de génération de revenus favorise leur autonomisation et leurs capacités propres au sein de leurs 

familles et communautés respectives ». 

 

Source : Mars Chocolate49 

 

IV.3 Conclusion sur la finance informelle  
 

En conclusion, il est de notoriété que les IMF ont été très efficaces pour atteindre les populations défavorisées, 

surtout dans les zones urbaines, et sont les plus performantes en matière de crédits aux petites entreprises.  

C'est avant tout la souplesse qui caractérise la finance informelle. Les coûts de transaction du secteur 

informel sont généralement peu élevés et l'accès aux financements informels est relativement facile en 

comparaison avec le secteur formel. La souplesse des conditions et des opérations de crédit, permettant d'adapter 

les services financiers, a des besoins spécifiques. La rapidité de traitement des demandes de prêts et, surtout, la 

volonté de traiter les petites sommes, correspondant aux besoins et à la capacité de la majorité de la population, 

font que les mécanismes informels sont mieux adaptés que les mécanismes formels aux besoins du milieu rural 

 
48 https://www.afdb.org/fr/topics-and-sectors/initiatives-partnerships/afawa-affirmative-finance-action-for-women-in-africa 
49 https://www.care.org/fr/about-us/strategic-partners/corporate-partnerships/leadership-partners/mars-and-dove-chocolate/ 

 

https://www.afdb.org/fr/topics-and-sectors/initiatives-partnerships/afawa-affirmative-finance-action-for-women-in-africa
https://www.care.org/fr/about-us/strategic-partners/corporate-partnerships/leadership-partners/mars-and-dove-chocolate/
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et urbain, dans lequel ils opèrent. Ceci explique aussi en partie que le crédit informel soit plus répandu que le 

crédit formel malgré son coût plus élevé. 

Par ailleurs, les groupes d’épargne et de crédits sont de plus en plus utilisés comme plateformes pour fournir 

d’autres services, soit par des agences d’appui ou autres organisations qui mettent à profit un réseau de groupes 

existants. Certaines institutions non financières adoptent le modèle du groupe d’épargne et l’intègrent dans leurs 

activités dans les domaines de la santé, de l’agriculture et autres. Il existe de nombreuses raisons pour lesquelles 

ces liens doivent se maintenir.  

Les services financiers fournis par les groupes d’épargne et de crédits peuvent renforcer pratiquement tout 

programme en facilitant l’acquisition d’intrants (semences, médicaments, etc.). De même, les groupes sont un 

moyen de surmonter de nombreux problèmes rencontrés par leurs membres, au-delà des aspects financiers. 

L’approvisionnement en eau, la gestion des sols et l’amélioration de l’habitat (foyers améliorés, briquettes 

combustibles de substitution et énergie solaire) ne sont que quelques exemples d’un programme de 

développement plus étendu qui pourrait être à la portée des groupes d’épargne.  

Cependant, les groupes d’épargne et de crédits sont non seulement des alternatives viables pour un grand nombre 

de personnes ayant peu de chances d’être servies par des institutions financières classiques, mais sont aussi des 

catalyseurs pour le renforcement du capital social, l’amélioration des relations entre hommes et femmes, le 

leadership des femmes et le développement communautaire économique et social. 

Le secteur de la microfinance prend de plus en plus en compte ces groupes et saisit bien la nécessité de mieux 

les comprendre d’un point de vue pratique. Et comme décrit en amont, les agences donatrices et de 

développement amplifient leur partenariat avec leurs secteurs financiers pour atteindre les populations rurales à 

un coût abordable. En revanche, le fait que les groupes d’épargne et de crédits ne soient pas encore réglementer 

et qu’ils opèrent indépendamment des marchés financiers locaux constitue un risque pour la viabilité et la 

durabilité des programmes de financement de projets ruraux. 

Toutefois, rajouter d’autres domaines d’intervention à l’agenda de ces groupes comporterait certains risques : 

le plus important étant de surcharger les groupes d’épargne en ajoutant des activités qui sont axées sur l’offre 

par des entités externes, plutôt que sur la demande des membres des groupes d’épargne. 

➔ Recommandation de partenariat entre le projet GBE et les services financiers informels ruraux 

en Côte d’Ivoire 

Le projet GBE pourra s’appuyer sur des initiatives de collaboration existantes avec certains groupes d’épargne 

et de crédits bien établis dans le paysage du secteur financier informel en Côte d’ivoire, tels que : 

l’ANOPACI (Association Nationale des Organisations Professionnelles Agricoles de Côte d’Ivoire), les AVEC, 

et la FENACOVICI (La Fédération Nationale des Coopératives de vivriers de Côte d’Ivoire). Etc… 

 Recommandation spécifique : Nous recommandons le projet GBE de mettre en place, un partenariat dans 

un premier temps, avec la FENACOVICI. Acteur important intervenant dans la production et la 

commercialisation des produits vivriers, la fédération regroupe à ce jour des unions et sociétés coopératives 

reparties sur l’ensemble du territoire ivoirien, soit 31 régions et deux districts. Selon son organisation 

structurelle, la fédération est représentée par des délégations de districts, des délégations régionales et 

départementales, et des délégations sous préfectorales. Des communales qui supervisent les activités 

coopératives font appliquer la politique de la fédération afin d’atteindre les objectifs fixés. À travers sa 

politique organisationnelle, la FENASCOVICI maîtrise le circuit de la production, la commercialisation et 

de la distribution des produits vivriers en Côte d’Ivoire. 

 Mode de partenariat : Assistance Technique.  Le projet GBE aidera les coopératives membres de la 

FENACOVICI à améliorer leurs activités génératrices de revenus grâce à l’utilisation de technologies 
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d’énergie renouvelable. Cette assistance contribuera d’une part à l’autosuffisance alimentaire et d’autre part 

à la réduction de la pauvreté par l’amélioration des revenus des producteurs de la fédération.  

➢ Levier 1 : appuie à la FENACOVICI pour son initiative en faveur de la sécurité alimentaire en 

Côte d’Ivoire, via l’accompagnement de l’entrepreneuriat et l’autonomisation des femmes 

membres de la fédération :  

▪ Modalité : Organiser, former et encadrer les femmes qui sont les principales productrices 

de cultures vivrières. 
 

➢ Levier 2 : appuie à la FENACOVICI en favorisant aux coopératives membres l’accès au crédit 

pour l’achat des équipements PUE (système d’irrigation à énergie solaire et de technologies de 

conservation solaire) 

▪ Modalité : La fédération est productrice et accorde son appui à ses unions et sociétés 

coopératives en leur offrant des intrants, des semences et une assistance par le biais des 

structures spécialisées en Côte d’Ivoire, via une garantie. Afin d’obtenir des prêts auprès 

des IMF, le projet GBE pourra appuyer la FENACOVICI dans la mise en place ou la 

constitution d’un fonds de garantie pour l’obtention des prêts pour le financement des 

équipements PUE 

 

Exemple : Regroupant plus de 1 000 coopératives et plus de 200 000 membres, la fédération pourra demander 

une contribution de 100 000 FCFA par coopérative, soit 100 millions de FCFA servant de fonds de garantie 

(logé par exemple à la COOPEC) pour faciliter l’octroi de prêt pour le financement des équipements PUE 

comme par exemple les équipements de système d’irrigation goutte-à-goutte qui permettront de produire en 

toutes saisons. 
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SECTION B :  RECOMMANDATIONS POUR LA MISE EN ŒUVRE 

DU PROJET D’OCTROI DE FINANCEMENT D’EQUIPEMENTS A 

USAGES PRODUCTIFS DE L’ENERGIE PAR LES IMF POUR LES 

BENEFICIAIRES DU PROJET GBE EN COTE D’IVOIRE 
 

V RECOMMENDATIONS 
 

Introduction 
 

L’objectif du projet GBE vise à aider au moins 300 petits exploitants agricoles et petites et moyennes entreprises 

(PME) à acquérir des équipements à usage productif d’énergie utilisant des sources d'énergie renouvelables à 

des fins de génération de revenus, en fournissant des subventions et une assistance technique aux principaux 

acteurs. Les technologies ciblées comprennent les pompes à eau solaires, la réfrigération solaire et d'autres 

appareils d'utilisation productive agricole tels que l'incubateur solaire, le séchoir solaire, les broyeurs solaires, 

entre autres. 

 

L’analyse faite dans le présent rapport montre que, pour atteindre cet objectif, le projet doit surmonter deux 

défis : 

 

➔ les technologies et les applications liées aux équipements PUE fonctionnant à partir de sources d'énergie 

renouvelables ne sont pas très répandues, et sont même parfois méconnus dans le secteur de 

l’agriculture. A ce niveau, tout reste à faire pour la sensibilisation de tous les acteurs et la mise en place 

du cadre propice aux technologies PUE solaire dans le secteur ; 

 

➔ le milieu d’intervention présente différentes contraintes, caractérisées par l’éloignement et la dispersion 

des populations cible du projet, la difficulté de trouver des fournisseurs de qualité et l’absence de 

compétences techniques locales pour les services énergétiques. Ceci génère des surcoûts en termes de 

prix des prestations, des équipements et de maintenance. 

 

Dans ces conditions, il est primordial pour le projet GBE de cibler en priorité les technologies à 

usage productif de l'énergie solaire matures présentant un fort potentiel pour la fourniture de 

services aux activités génératrices de revenus et, de préférence, à un stade de déploiement avancé 

ou en développement rapide (pompe à eau solaire et technologies de refroidissement). 

 

❖ Lier l’inclusion financière et énergétique 

 

Force est de constater que certaines populations - en général rurales- n’ont pas accès aux services financiers 

(prêts ou dépôts) des institutions financières. La raison en est le manque de garanties matérielles et des 

antécédents de crédit / dossiers de crédit du côté du client, ainsi que des coûts opérationnels comparativement 

élevés pour les banques ou IMF. 

 
Cette situation est même dégradée en milieu rural, car la population est dispersée et les revenus sont basés sur 

l'agriculture, qui présente des risques élevés selon les récoltes, etc. En conséquence, un secteur bancaire 

conventionnel formel rural est extrêmement sous-développé ou même inexistant. C’est aussi la raison pour 

laquelle les fournisseurs d’équipements pour les énergies renouvelables et les institutions de microfinance 

doivent offrir des services financiers aux clients ciblés sur le marché des énergies renouvelables rural et, en 

particulier, sur les équipements PUE. 
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Combiner microfinance et accès à l'énergie : La liaison de l’inclusion financière et énergétique est un préalable 

à la mise en place d’un partenariat entre les institutions de microfinance et le fournisseur de technologies 

d'utilisation productive, via le modèle « Two-Hand » 50. Il existe des moyens de combiner efficacement la 

microfinance avec les énergies renouvelables, notamment dans les zones rurales où l'accès à l'énergie reste 

limité. 
 

V.1 Partenariat entre les institutions de microfinance et le fournisseur de technologies 

d'utilisation productive  
 

Afin de surmonter les principaux défis liés aux financements de l’accès à l’Energie des populations rurales dans 

le portefeuille de crédits, un mécanisme novateur est absolument nécessaire. Les IMF occupent une position 

favorable pour mettre en œuvre un modèle Two-Hand, à savoir un partenariat avec les fournisseurs de TER 

(technologies énergétiques renouvelables) pour offrir des services financiers aux populations à faibles revenus 

dans leur acquisition de TER, via des prêts verts spécifiques.  
 

Dans le cadre d’un tel partenariat (cf. Illustration 14), les IMF, agissant sur la chaîne d’approvisionnement en 

qualité d’intermédiaires entre les fournisseurs et les clients, facilitent la confluence des deux filières et 

élargissent la diffusion des solutions énergétiques, en garantissant leur faisabilité financière, leur accessibilité 

et leur pérennité. 
 

En outre, les IMF peuvent être des partenaires adéquats pour relever les défis de l’inclusion énergétique. 

Puisqu’elles disposent d’un solide réseau de distribution, comme la COOPEC, et qu’elles entretiennent des 

relations étroites avec leur clientèle, les IMF peuvent être capables de concevoir des crédits inclusifs pour les 

solutions énergétiques modernes , en  permettant aux clients de rembourser leurs sources et équipements 

énergétiques en versement mensuels et de générer des opportunités d’épargne et/ou de revenu additionnelles. 

 
Source : Auteur, adapté du modèle « Two-Hand Model ». 

 

▪ Comment faire fonctionner ce partenariat ? 
 

➔ Le partenariat avec une institution de microfinance peut exiger d’un fournisseur d’équipements ou de 

technologie d’ER d’investir davantage au-delà de ses opérations traditionnelles (augmentation du 

budget et du personnel), par exemple, avec la création d’un nouveau poste de chargé de clientèle et de 

 
50 Groh, S. (2013). The Synergy Potential of Financial and Energy Inclusion. Center for Financial Inclusion Blog 

Figure 18: Exemple de modèle de financement « Two-Hand Model » 

 
Figure 20: “Two-hand model” incluant une garantieFigure 24:Exemple de modèle de financement « Two-Hand Model » 
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prêt. Dans la mesure où plusieurs institutions de microfinance ont une portée nationale, les entreprises 

solaires doivent également se rendre compte qu’un nouveau partenariat exige une expansion rapide de 

leurs activités d’installation et de leurs services après-vente dans les zones géographiques régulièrement 

mal desservies. De plus, les entreprises solaires doivent apporter une valeur ajoutée aux activités des 

IMF, plutôt que de s’appuyer simplement sur leur base de données clients. 
 

➔ Les institutions de microfinance, quant à elles, doivent collaborer avec un fournisseur d’équipements 

ou de technologie d’ER aux produits certifié et testé par des partenaires reconnus. De plus, les prêts 

d’équipements PUE nécessitent un schéma bien élaboré, ce qui peut exiger des formations techniques 

pour les chargés de prêts, modifiant les modes opératoires habituels, introduisant des modes de suivi et 

d’évaluation spécialisés en énergie, et demandant des fonds ou garanties dédiés pour créer des 

portefeuilles énergétiques.  
 

➔ Enfin, la construction d’un accord de partenariat entre les entreprises énergétiques et les institutions de 

microfinance nécessite de définir clairement les rôles de chaque partie prenante, les moyens de 

communication et de coordination, ainsi que les garanties de stocks pour les services après-vente et les 

nécessités de formation. 
 

Plus spécifiquement, l’objectif sera de faire en sorte que ce partenariat entre les deux parties soit une réussite.  
 

▪ Facteurs de réussite d’un partenariat IMF – Fournisseur d’énergie  
 

Que doit rechercher l’IMF auprès d’un fournisseur d’équipement ? 

Les facteurs de réussite d’un bon partenariat reposent sur : 

1. Le partage d’une vision et d’approches communes ; 

2. La vérification par l’IMF que le fournisseur d’énergie possède une bonne réputation 

(références, compétences des personnels, équipements de qualité certifiée…) 

3. Une présence du fournisseur d’énergie sur le marché local et sur les zones d’intervention 

de l’IMF ; 

4. La capacité du fournisseur d’énergie à offrir un service énergétique adapté aux besoins et 

aux pouvoirs d’achat des populations ciblées de l’IMF 

 

Que doit rechercher le fournisseur d’équipement auprès d’une IMF ? 

De son côté, le fournisseur d’énergie doit vérifier les points suivants auprès d’une institution 

de microfinance : 

1. La solvabilité et la pérennité de l’activité de l’IMF (système de gestion, transparence de ses 

activités, capacité à fidéliser sa clientèle, indicateurs de performance, système d’attribution 

et de monitoring des crédits, gestion de son personnel) ; 

2. La capacité de l’IMF d’allouer les ressources humaines et financières nécessaires à la mise 

en place d’un programme de crédit d’énergie renouvelable ; 

3. La flexibilité de l’IMF dans la définition du crédit énergie sur les plans du remboursement, 

des garanties, de la gestion du crédit et des critères d’éligibilité ; 

4. La réelle demande de services énergétiques de la part de la clientèle de l’IMF ; 
 

 

V.2 Facteurs de succès du projet GBE  
 

Au-delà de son rôle hautement stratégique dans le développement socio-économique de la Côte d’Ivoire, le 

secteur de l’agriculture présente la particularité de son lien immanent avec le milieu rural. La logique 

d’intervention du projet GBE doit inexorablement prendre en compte la spécificité fondamentale du milieu dans 



 

 

Analyse de l’inclusion des agences de microcrédit et microfinance dans le financement de l’accès à l’Energie 

64 

la définition de son plan d’action et de son champ d’intervention. Il y a lieu en particulier de tenir compte des 

principaux déterminants structurels du secteur suivants : 

 

❖ Cibler en premier lieu les zones irriguées pour les pompes solaires 

Bien que n’occupant que 2,3 % de la superficie agricole utile (FAO/STAT), le sous-secteur de l’irrigation 

représente environ 7 % du PIB51. Les exploitations agricoles et les unités de valorisation à forte valeur ajoutée 

sont localisées dans ces zones et leurs périphéries. La superficie totale irriguée en Côte d'Ivoire est estimée à 

environ 72 000 ha. L'irrigation est pratiquée sur quatre types de cultures à savoir le riz irrigué, la canne à sucre, 

la banane plantain et les cultures maraîchères. 

 

❖ Cibler les zones qui n'ont pas accès au réseau électrique  

Le déploiement des équipements PUE fonctionnant à partir de sources d'énergie renouvelables à des fins de 

génération de revenus, devra cibler les zones non desservies par le réseau électrique à l’instar des PAYG 

compagnies. La demande des ménages et des commerces en électricité crée une opportunité pour le 

développement de l’énergie solaire hors réseau. 

 

❖ Tenir compte de la saisonnalité 

La saisonnalité est une composante inhérente à la majorité des activités agricoles. Pour le projet GBE, elle 

constitue un élément important de la viabilité technique et économique.  En effet, un manque de produits adaptés 

à la saisonnalité des revenus constitue une des réticences des institutions financières à offrir des crédits 

exploitants agricoles. 

Source : auteur  

 

❖ Cibler les services énergétiques (maintenance et service après-ventes) 

Il est utile de noter à ce niveau que l’absence de formation des techniciens locaux pour la maintenance des 

équipements, l’inexistence sur place d’un service après-vente, ainsi que l’absence d’unités locales de production 

et de montage de pièces de rechange peuvent être un obstacle au bon déroulement du projet. Ainsi, les services 

énergétiques de proximité devraient, dans la dynamique de développement du secteur agricole, constituer une 

cible privilégiée pour la création d’emplois « verts » dans les zones du projet. Dans ce cadre, il est recommandé 

 
51 FAO. 2005. AQUASTAT Profil de Pays – Côte D’Ivoire. Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture. Rome, Italie. 

 

Figure 25:Saisonnalité de diffèrent filière » 

 
Figure 26:Saisonnalité de diffèrent filière » 
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de nouer des partenariats avec des institutions de formations professionnelles régionales, des associations 

professionnelles et des ONG actives dans le développement local. 

 

❖ Identifier les institutions partenaires (IMF / Fournisseurs solaires) pour le déploiement de pack 

d'assistance technique, et adopter, pour le renforcement des capacités, une approche ciblée. 

Le renforcement des capacités des acteurs impliqués dans le déploiement des technologies PUE solaire est au 

cœur du plan d’intervention du projet. Il constitue l’élément clé de succès du projet et le moyen de mesurer sa 

performance.  

 

L’approche doit être complète. Elle ne doit pas être réductrice et se limiter aux aspects techniques des 

équipements PUE. Elle devrait ainsi inclure, entre autres, une formation au développement d’un business plan, 

à la gestion de projets, à l’analyse financière de projets, aux techniques d’audit et d’évaluation, etc.  

 

Il s’agit, en d’autres termes, de bien sélectionner et de former des groupes d’entrepreneurs opérationnels, de 

petits exploitants agricoles et PME, d’institutions de microfinance et ainsi que de pouvoirs publics en matière 

de technologies PUE.   

 

V.3 Axes d’intervention recommandés  
 

L’analyse faite du potentiel du projet GBE en Côte d’Ivoire dans le déploiement des technologies PUE solaire 

dans le secteur de l’agriculture a permis d’identifier quatre opportunités prometteuses et viables pour le 

programme d’appui technique du projet, à savoir : 

 

1. Soutenir des petits exploitants agricoles et PME dans l’acquisition de systèmes décentralisés d’énergie 

renouvelable à des fins de génération de revenus,   

2. Encourager les entreprises solaires PUE et les PAYG à améliorer la qualité de leurs services et de leurs 

produits,  

3. Accompagner les institutions de microfinance dans la mise en place de nouvelles offres de produits et 

produits financiers à destination des bénéficiaires du projets GBE, pour couvrir l’achat d’équipement 

PUE, 

4. Conseiller les décideurs politiques sur la manière d’améliorer les conditions cadres des énergies 

renouvelables décentralisées.  

Les tableaux ci-après résument les caractéristiques des interventions proposées pour l’appui du projet GBE 

 

 
Tableau 11 : Axes d’intervention 

 

AXE 1 :  Soutenir les petits exploitants agricoles et PME 

  
Objectif 

 

  

Soutenir des petits exploitants agricoles et PME dans l’acquisition de systèmes décentralisés d’énergie 

renouvelable à des fins de génération de revenu. 

  
Cibles 

  

Exploitants privés agricoles / PME / Coopératives et Groupes d’Epargne et de Crédit.  

Modalités 

 

 

  

➢ Sensibilisation et information des exploitants agricoles et PME aux opportunités offertes par les 

énergies renouvelables (les équipements PUE) 

➢ Formation pour les MPME et les coopératives sur la manière de mettre en œuvre des plans 

d'affaires financés, axés sur les résultats  
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➢ Appui aux MPME dirigées par des femmes et des jeunes dans l'élaboration de plans d'affaires 

verts, et appui aux jeunes entrepreneurs souhaitant investir dans le solaire et les services 

énergétiques en milieu rural 

➢ Aide aux promoteurs des projets des énergies renouvelables à la mobilisation des investissements 

 

Partenariats avec les acteurs clés : Coopératives et Groupes d’Epargne et de Crédit, établissements de 

formation professionnelle, institutions de microfinance, fournisseurs d’équipements d’Energies 

renouvelables, etc. 

  
Préalables 

 

  

▪ Pompes solaires déjà opérationnelles avec certains PAYG, et ce en l’absence de toute subvention 

▪ Nécessité de faire la promotion de réfrigérateur ou congélateur solaire, moulin solaire, etc. 

▪ Nécessité de coordination avec les autres initiatives de la GIZ et des autres partenaires techniques 

et financiers (PTF) dans le domaine des énergies renouvelables pour les populations rurales  
  

 

AXE 2 :  Améliorer la qualité des produits et services des équipements d’ER  

Objectif 

 

  

Encourager les entreprises solaires PUE et les PAYG à améliorer la qualité de leurs services et de leurs produits.   

Cibles 

  

Entreprises solaires PUE / PAYG.   

Modalités 

 

 

  

➢ Sensibilisation et information des fournisseurs d’équipements ER 

➢ Développement des capacités des prestataires de services ER 

➢ Appui aux jeunes entrepreneurs souhaitant investir dans le solaire et les services énergétiques en milieu 

rural 

 

Partenariats avec les acteurs clés : institutions de microfinance, fournisseurs d’équipements ER, etc. 

  
Préalables 

 

  

• Etude liée au recensement des entreprises solaires, fournisseurs des équipements, ainsi que des zones à 

cibler 

• Développement d’un guide technique spécialisé sur les équipements ER 

• Création d’une certification technique des matériels ou d’équipements PUE 

  
 

 

 

AXE 3 :  Développer des crédits verts  

Objectif 

 

  

Accompagner les institutions de microfinance dans la mise en place de nouvelles offres de produits et produits 

financiers à destination des bénéficiaires du projets GBE, pour couvrir l’achat d’équipement PUE.  

  
Cibles 

  

IMF / Exploitants privés agricoles / PME / Coopératives et Groupes d’Epargne et de Crédit.   

Modalités 

 

 

  

➢ Réalisation d’un projet pilote avec 1 ou 2 IMF en introduisant l’offre solaire dans l’offre de produits 

➢ Identification des produits énergétiques appropriés avec les fournisseurs d’équipements solaires 

➢ Amélioration de la préparation et des capacités des IMF partenaires pour saisir les opportunités du 

marché et offrir des lignes de crédit vertes aux organisations de femmes et jeunes, coopératives et 

MPME pour une agriculture résiliente au climat et à faibles émissions 

➢ Fourniture d’une assistance technique pour améliorer la gouvernance et la gestion des produits de prêt, 

et combler les lacunes politiques, afin de garantir l’utilisation de ces prêts  

➢ Fourniture d’une formation aux utilisateurs des équipements, et fournir aussi des services de garantie et 

après-vente 

 

Partenariats avec les acteurs clés : Coopératives et Groupes d’Epargne et de Crédit, établissements de formation 

professionnelle, institutions de microfinance, fournisseurs d’équipements ER, etc. 
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Préalables 

 

  

▪ Accompagnement à la sensibilisation auprès de la clientèle (formation des forces de vente) dans la 

promotion des produits énergétiques et des prêts, au-delà de leur cœur de métier, en utilisant leurs 

infrastructures de marketing existantes 

▪ Développement des modalités de partenariats (montant moyen des prêts / mécanisme de partage de 

risque, etc.) 

▪ Renforcement des capacités des IMF en énergies renouvelables (risques, coûts, cycles etc.) 

  
 

 

AXE 4 :  Développer un cadre institutionnel favorable  

Objectif 

 

  

Conseiller les décideurs politiques sur la manière d’améliorer les conditions cadres des énergies renouvelables 

décentralisées.  

  
Cibles 

  

Ministères / partenaires techniques / secteur privé  

Modalités 

 

 

  

➢ Mise en place de subventions ou de mode incitatif pour faciliter le financement d’équipements PUE  

➢ Plaidoyer politique pour aborder la politique obstacles auxquels les IMF sont confrontées lorsqu'elles 

prêtent pour les énergies renouvelables 

➢ Renforcement du dialogue avec les décideurs : les programmes ER et d'efficacité énergétique (EE) 

devraient être élaborés en coordination avec les autorités publiques et les décideurs 

➢ Egalisation des chances pour que les populations pauvres aient accès aux technologies énergétiques  

➢ Amélioration du dialogue sur les politiques, la capacité technique et institutionnelle du gouvernement, 

la gestion des connaissances, la diffusion de l'information et la gestion des parties prenantes 

 

Partenariats avec les acteurs clés : institutions de microfinance, secteur privé. 

  
Préalables 

 

  

▪ Elaboration de politiques et de mesures visant le secteur des énergies renouvelables. 

▪ Forte implication des parties prenantes, en particulier des bailleurs 

▪ Promotion du renforcement des capacités techniques et institutionnelles du gouvernement, afin de 

promouvoir le financement des TER, et sensibiliser les coopératives, les MPME et les IMF 

▪ Appui du partage des connaissances, de la capitalisation et de la diffusion des enseignements tirés pour 

l’adoption des TER par les cadres institutionnels et réglementaires, et la planification des énergies 

renouvelables 

  
 ▪  
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VI RECOMMANDATIONS DETAILLEES  

 
 

VI.1 Recommandations détaillées des conditions de Collaboration des IMF avec des 

entreprises vendeuses de technologies solaires  

 
Comme indiqué plus haut, le modèle de financement « Two-Hand Model », impliquant une IMF et un 

fournisseur de technologie solaire, aura plus de chances de succès dans la phase d’implémentation des solutions 

de financement des équipements ER dans le cadre du projet GBE en Côte d’Ivoire. En effet, l’institution de 

microfinance accordant le crédit exercera un contrôle sur la qualité des équipements et sur le choix de son 

partenaire technique.  

Se fondant sur les enseignements tirés d’initiatives similaires de modèles de financement des ER à 

l’international (SEEDS - Sri Lanka et Grameen Shaki – Bangladesh ou KUSCCO - KENYA), le projet GBE 

devrait appliquer une méthodologie claire, présentée dans les sections suivantes. 

VI.1.1.1 Conditions préalables  

 
Les équipes de conception de projet du GBE devraient collaborer avec toutes les parties prenantes pour évaluer 

le paysage global du financement des énergies renouvelables à usage productif en Côte d’ivoire. Plus 

précisément, cette évaluation devrait informer le projet et ses partenaires des éléments suivants : 

➔ Évaluation de la demande : les besoins énergétiques et de financement des populations rurales peuvent 

variés en fonction des activités agricoles des régions du pays. Il s’agit, dans ce cas, d’identifier et de 

comprendre les caractéristiques spécifiques du marché cible (petits exploitants agricoles et petites et 

moyennes entreprises) afin de garantir l'adoption et l'utilisation réussies des solutions de financement 

des énergies renouvelables.  

 

➔ Évaluation du paysage des équipements usage productif de l’énergie (PUE) : la mise en place d’une 

cartographie du paysage des équipements usage productif de l’énergie (PUE) est essentielle pour 

évaluer la faisabilité, et la viabilité du projet de financement des ER. Cette tâche de cartographie doit 

inclure une évaluation de l'environnement réglementaire, des solutions ER disponibles et, si possible, 

des réseaux de distribution potentiels dans les zones rurales ciblées.  

 

➔ Évaluation du paysage des services financiers par les IMF : l’évaluation des offres de financement 

formels et informels des services financiers dans les zones rurales est essentiel pour identifier les besoins 

en solutions de financement. L’évaluation des offres dans les zones rurales devraient inclure la 

disponibilité des solutions de financement par les IMF, ainsi que la disponibilité et l'utilisation des 

services de finance numérique.  

 

➔ Identification et engagement des parties prenantes : l’identification et l’engagement des parties 

prenantes sont essentiels pour le projet, en particulier les IMF souhaitant offrir des services d'accès aux 

ER, les entreprises vendant des technologies solaires prêtes à s'associer aux IMF, les prestataires de 

services (par exemple ONG, organismes publics) pouvant fournir des services de soutien, tels que la 

sensibilisation générale sur l’importance et l’utilisation des TER, des services de renforcement des 

capacités des IMF et des fournisseurs d’équipements, et la facilitation du développement de partenariats. 

 

VI.1.1.2 Sélection de solutions solaires et de fournisseurs partenaires  
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Etape 1 : Les évaluations des besoins énergétiques et financiers 

 Les évaluations des besoins énergétiques et financiers, doivent être menées au préalable par l’équipe du 

projet GBE et les IMF partenaires, afin d’identifier les types de solutions solaires répondant aux besoins 

et attentes des clients de la microfinance cibles.  

 

 Les IMF recevront le soutien technique de l’équipe du projet GBE pour examiner la gamme de solutions 

solaires (répondent-elles aux besoins des différents segments, durée de vie, la qualité de leurs 

composants, capacités, etc.). 

 

  Les IMF recevront également le soutient technique de l’équipe du projet GBE dans la sélection de 

technologies de qualité et de fournisseurs fiables, intéressés par l’établissement de partenariats 

contractuels avec une IMF. 

 

 Autres critères pour l’évaluation sont la certification de ces technologies par toute autre autorité 

compétente nationale ou internationale (selon le choix de l’équipe GBE Cote d’Ivoire), leur facilité 

d’utilisation, les conditions de garantie, la disponibilité des pièces de rechange, leur caractère évolutif 

et leur prix.  

 

Etape 2 : Les évaluations des fournisseurs de solutions solaires 

 Les fournisseurs de solutions solaires, doivent être évalués, par l’équipe projet GBE, d’après leur 

présence sur le marché local, leur offre de solutions solaires adéquates, leur réputation, leur expérience 

du marché à la base de la pyramide et du travail dans les zones rurales, leur volonté d’explorer ce 

marché, leur capacité à importer et gérer un stock local, leur capacité à livrer des solutions dans les 

zones rurales, leur capacité à offrir des services après-vente efficaces et à récupérer le matériel usagé, 

leur volonté de s’associer à une IMF et de proposer une formation au personnel de l’IMF, etc.  

 

 Un atelier/réunion prendra lieu afin de permettre aux IMF et aux fournisseurs présélectionnés de se 

rencontrer. Au cours de ces rencontres, chaque partie prenante devra présenter son organisation, ses 

activités et sa motivation à établir un tel partenariat. Les fournisseurs présélectionnés devront aussi faire 

une démonstration de leurs solutions solaires et expliquer les services qu’ils proposent.  

 

 Une approche progressive est encouragée afin de tester le nouveau modèle et de faciliter l’intégration 

du nouveau produit financier pour les agents de crédit, en conseillant aux IMF de commencer avec un 

nombre limité de partenaires de solutions solaires (un ou deux). Puis, si la phase pilote est réussie, les 

IMF peuvent décider d’intégrer d’autres fournisseurs partenaires afin de diversifier la gamme de 

solutions solaires proposée aux clients. 

 

VI.1.1.3 Répartition des rôles et des responsabilités entre les partenaires  

 
Comme annoncé précédemment, l’idée générale du « Two-Hand Model » est que chaque acteur apporte ses 

compétences respectives et collabore pour surmonter ensemble les principaux obstacles à l’accès au financement 

des équipements PUE : manque de solutions disponibles, manque d’informations et manque de ressources 

financières. 
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Etape 1 : Les rôles et responsabilités du fournisseur 

 D’un côté, le fournisseur de solutions solaires offre des technologies de qualité et des services clients 

essentiels comme la livraison, l’installation, la formation des clients, la garantie et les services après-

vente. 

 

 Le fournisseur se concentre sur la promotion des équipements solaires. 

 

 Le fournisseur livre les solutions solaires aux agences rurales de l’IMF. 

 
 

Etape 2 : Les rôles et responsabilités de l’IMF 

 L’IMF donne accès à sa base de clients et propose des services financiers pour faciliter l’investissement 

dans la solution solaire.  

 

 L’IMF facilite la livraison des kits solaires depuis les agences rurales aux clients finaux. 

 

 L’IMF se concentre généralement sur la promotion des produits financiers via son réseau de marketing 

et de distribution. 

 

 L’IMF peut faciliter le contact entre les clients et les fournisseurs. 

 

Etape 3 : Signature de protocoles d’accord  

 Des ateliers participatifs supplémentaires sont organisés, au cours desquels les IMF et les distributeurs 

de solutions solaires peuvent discuter des termes des partenariats (responsabilités et rôles de chaque 

partie, procédures à suivre durant la mise en œuvre). 

 

 Les protocoles d’accord (spécifiant les responsabilités et rôles respectifs de chaque partenaire ainsi que 

le partage des coûts pour les activités conjointes) et si possible le développement de Mémos de 

Procédures détaillés doivent être signés. 

VI.1.1.4 Adapter le produit financier au modèle partenarial  

 
Parallèlement à la mise en place de partenariats, les IMF doivent travailler sur le développement d’un produit 

financier spécifique destiné à financer l’accès à l’énergie renouvelable : le Crédit Solaire – Eco Prêt – Crédit 

vert, etc. En effet, ce travail doit être appuyé par le projet GBE et ses partenaires techniques et financiers qui 

doivent fournir une assistance technique pour la conception du produit financier, en s’appuyant sur une approche 

de gestion des risques. Cette méthodologie consiste à : 

 Identifier, avec les IMF, les risques spécifiques liés aux crédits énergie et, par conséquent, à identifier 

les caractéristiques et procédures du prêt qui doivent être adaptées afin d’atténuer ces risques. 

 

 Développer un nouveau produit de prêt qui s’inscrirait pleinement dans leurs procédures existantes : 

par exemple, sur les modalités de crédits de groupe, les crédits individuels, les montants maximum par 

cycle de prêt, les dépôts de garantie, la responsabilité solidaire pour les coopératives et groupes de 

crédits et d’épargne, les nantissements d’actifs, les garants personnels, etc. 
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VI.1.1.5 Phase préparatoire et lancement  

 
Durant la phase préparatoire, l’équipe de projet devra également apporter son expertise sur les actions suivantes :  

Etape 1 : Appui technique aux IMF 

 Aider les IMF à définir les rôles et responsabilités de chaque membre du personnel en interne, à rédiger 

un manuel de procédures adapté pour le nouveau type de Crédit « Solaire », et à travailler sur des 

projections financières pour fixer la bonne tarification et identifier le seuil de rentabilité. 

 

 Aider les IMF à ajuster les programmes d’incitation existants pour le personnel, à définir la stratégie 

marketing, à développer un plan de suivi et à former le personnel sur le nouveau produit financier. 

 

Etape 2 : Appui technique aux fournisseurs 

 Travailler  sur les projections financières des fournisseurs et distributeurs, anticiper une gestion des 

stocks appropriée, et définir leur organisation interne. 

 

 Déterminer leur stratégie marketing et leurs outils de communication, élaborer des guides d’utilisation 

et des cartes de garantie adaptés aux populations cibles du projet (dans la langue locale, avec des 

illustrations). 

 

 Dispenser une formation sur leurs solutions solaires au personnel de terrain de l’IMF. 

 

 Mettre en place des sessions de démonstration conduites conjointement par les agents de terrain de 

l’IMF et des fournisseurs partenaires avec des groupes de clients de la microfinance. 

 

 

Conclusion : Entre les évaluations des besoins initiaux et les premières activités de promotion, 

nous estimons que le processus préparatoire devra durer entre 6 et 9 mois, en fonction de la 

complexité des partenariats à mettre en place. 

 

VI.2 Recommandation détaillée sur les produits financiers par les IMF  
 

Les instruments financiers recommandés lors des consultations par les IMF pour les aider à octroyer des prêts 

aux PME agricoles dans les secteurs liés au de financement d’équipements PUE sont les suivants : Lignes de 

crédit à moyen et long terme et  les subventions et le fonds de garantie. 

 

VI.2.1 Lignes de crédit à moyen et long terme  

 
Les lignes de crédits verts incluent plusieurs dimensions : l'accès aux énergies renouvelables et l'efficacité 

énergétique, les crédits qui promeuvent des pratiques écologiquement responsables et une agriculture durable, 

ainsi que la promotion de l'adaptation au changement climatique, via l’utilisation des équipements d’énergies 

solaires pour l’agriculture tels que : les systèmes d’irrigation solaire, les pulvérisateurs et séchoirs solaire, etc. 

 

Le mécanisme de financement ci-dessous a pour objectif de proposer une offre de produits financiers ouvrant 

l’accès à l’énergie verte aux petits producteurs n’ayant pas accès au financement bancaire traditionnel. 
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Le tableau 12 montre un exemple de calcul pour l’option d’un système d’irrigation solaire par l’intermédiaire 

d’un IMF en partenariat avec une entreprise solaire PUE (IS). 
 

Tableau 12 : Exemple de Calcul pour l’option d’un système d’irrigation solaire 

  Exploitant 

individuel / 

MPME 

Groupe d'épargne 

et de crédit  

Coopératives et 

autres associations  

Nom du prêt ECO-Prêt 

Méthode de prêt Crédit individuel Prêt de groupe Prêt de groupe 

Contribution personnel  

/ Apport initial 

10 % du montant de 

l'équipement 

15 % du montant de 

l'équipement 

15 % du montant de 

l'équipement 

Montant du prêt 800 000 FCFA 1 000 000 FCFA 2 000 000 FCFA 

Durée du prêt 36 mois 36 mois 36 mois 

Fréquence de paiement Mensuel ; 

Trimestriel, ou à la 

récolte 

Mensuel ; 

trimestriel, ou à la 

récolte 

Mensuel ; 

trimestriel, ou à la 

récolte 

Taux d'intérêt 20 % par année 20 % par année 20 % par année 

Garanties 30 % Cash, gage sur 

l'équipement, et 

certains bien de 

l'exploitant 

15 % Cash, gage 

sur l'équipement, et 

caution solidaire 

des membres 

15 % Cash, gage 

sur l'équipement, et 

caution solidaire 

des membres 

Remboursement mensuel 28 922 FCFA 36 152 FCFA 72 305 FCFA 

Nombre de paiement 36 36 36 

Total intérêt 241 180 FCFA 301 486 FCFA 602 972 FCFA 

Cout total du prêt 1 041 189 FCFA 1 301 486 FCFA 2 602 972 FCFA 

 

Commentaire : 
 

La microfinance offrira aux agriculteurs/PME rurales la possibilité d'acheter cet équipement par le biais 

d’entreprise solaire PUE (IS). La microfinance proposera des prêts de jusqu'à 3 ans avec un dépôt initial de 10 

à 15 %, des frais de mise en place de 1 % et un taux d'intérêt de 18 % (soit 1,5 % HT / mois). Ce prix n'inclut 

pas la livraison, l'installation et les frais de formation. L’apport initial ou acompte servira de caution pour 

la maintenance et la réparation de l’équipement.  
 

Cependant, pour pouvoir bénéficier de ce prêt « ECO-PRËT », l’institution de microfinance devra s’assurer de 

la viabilité du projet de financement, via les conditions financières des prêts. 

 

- Conditions de prêt 

 

En effet, de nombreuses IMF reconnaissent la nécessité d'améliorer l'accès à l'énergie et les conséquences des 

combustibles fossiles sur la santé, l’environnement et les opportunités économiques de leurs clients. Cependant, 

en tant qu'entreprises financièrement viables, les IMF doivent établir une analyse de rentabilisation solide avant 

de commencer à prêter pour le financement de ces équipements. Ce nouveau type de financement doit aussi 

s'aligner sur leur orientation stratégique.   
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Les produits énergétiques peuvent être un bon choix stratégique pour les IMF qui cherchent à se développer 

dans les zones rurales. De plus, les prêts des équipements peuvent approfondir le niveau d'engagement de leurs 

clients existants.  

 

Ci-dessous, les éléments à prendre en compte par les IMF pour la prise de décision dans le financement des 

équipements d’énergies renouvelables :  
 

➢ Expérience dans le secteur de plus d’une année est recommandée 

➢ Un compte bancaire auprès de l’IMF ou d’une autre institution financière est nécessaire, afin de 

vérifier les flux de trésorerie et les transactions de l’agriculteur. 

➢ Antécédents de crédit : l'agriculteur a-t-il payé tous ses prêts passés ? L'agriculteur est-il 

solvable ?  

➢ Revenus et dépenses agricoles projetés 

➢ Types de garanties : garanties ou garants souples 

➢ Assurance sur le prêt (le cas échéant) 

➢ Un objectif clair du prêt doit être donné à l'IMF 

➢ Projections financières sur l'investissement les coûts (CAPEX) (et alternatives), et dépenses 

d'exploitation (OPEX) pour différentes technologies 

➢ Analyse des risques 

➢ Les prêts des IMF sont principalement basés sur les relations humaines, par conséquent, des 

entretiens personnels doivent être menés. 

 

VI.2.2 Fonds de garantie  
 

Il peut arriver que les MPME ou exploitants agricoles ne soient pas en mesure de rembourser les prêts accordés 

par les IMF dans le cadre du financement des équipements solaires. Cependant, il existe une alternative pour 

atténuer cette aversion aux risques et toujours faire bénéficier l’accès au crédit pour les populations cibles : la 

garantie.  

 

Généralement sans titres de propriété, les exploitants agricoles ou coopératives ne disposent pas des garanties 

exigées par le secteur financier en vue obtenir des prêts. Une contrainte qui peut freiner notamment l’utilisation 

des équipements d’énergies solaires et impacter négativement leur productivité. 
 

En effet, la mise en place d’un fonds garantie est pour le gouvernement (éventuellement par le biais de donateurs 

ou de mécanismes de financement internationaux), les partenaires techniques et / ou les bailleurs de fonds, un 

des mécanismes pour encourager les IMF à prêter de l'argent aux petits agriculteurs et financer le secteur des 

énergies renouvelables en zones non desservies par le réseau électrique. Il peut aussi s’agir d’une garantie sur 

les prêts accordés par les IMF pour l'achat de pompes solaires d'irrigation ou autres équipements, agissant 

essentiellement comme un substitut aux garanties conventionnelles.  
 

Cela offre aux prêteurs une atténuation du risque de crédit des tiers, puisque le gouvernement absorbe une partie 

des pertes en cas de défaut. Un système de garantie de crédit durable exige que le risque soit réparti entre le 

régime (gouvernement ou entité indépendante), le prêteur et l'emprunteur, de sorte que les taux de défaut et de 

réclamation soient minimisés. 
 

Les fonds de garanties tels que : le FAGACE, African Guarantee Fund - Le Fonds africain de garantie (FAG), 

etc. pourraient être sollicités pour la mise en place d’un fonds de garantie des ER par les IMF pour sécuriser le 

niveau de risque. 
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Source : auteur selon le modèle « Two-hand » 
 

❖ Mise en place d’un programme de garantie géré par des institutions spécialisées 

Dans les programmes de garantie, la garantie est exercée dans le cadre légal ou normatif d’une institution de 

droit public ou administratif selon un règlement régi par une décision administrative ou politique. Des ressources 

publiques, limitées et temporaires (le fonds de garantie) sont alors consacrées à un but précis et sont administrées 

généralement comme un patrimoine autonome. La supervision est exercée selon les règles du contrôle des 

comptes publics ou selon les règles qui gouvernent l’institution en charge de la gestion52.  

L’exécution des programmes gérés par des institutions spécialisées est décentralisée vers un organisme tiers, 

spécialisé dans la promotion économique ou l’appui aux PME (agence publique, banque de développement, 

institution financière publique). La responsabilité financière de l’activité « garantie » est détachée des fonds 

propres de cette institution et repose en dernier ressort sur le budget public qui a créé le programme.  

En Côte d’Ivoire, la création du Fonds de Garantie des Crédits aux Petites et Moyennes Entreprises – FGPME 

(Créé par la Loi n°68-346 du 29-07-1968 et organisé par le Décret n°2020-18 du 8 Janvier 2020), obéit à la 

volonté des Autorités Ivoiriennes, de mettre en place des mécanismes permettant de faciliter l’accès aux 

financements des PME Ivoiriennes. 

Champ lexical de la PME en Côte d’Ivoire : « La loi définit la Petite et Moyenne Entreprise (PME), 

comme toute entreprise, productrice de biens et /ou de service marchands, qui emploie en permanence 

moins de deux cents (200) personnes et qui réalise un chiffre d’affaires annuel hors taxes n’excédant 

pas un milliard de francs CFA 53». 

 
52 CGAP Consultative Group to Assist the Poorest (2007), Guaranteed Loans to Microfinance Institutions: How do they 

add value ?, Focus Note January 2007, Washington D.C. 
53 http://pme.gouv.ci/views/champ-lexical/ 

 

Figure 20: “Two-hand model” incluant une garantie 

 
Figure 271: Two-hand model avec le FGPMEFigure 20: 

“Two-hand model” incluant une garantie 

http://pme.gouv.ci/views/champ-lexical/
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Tableau 13 : Catégorisation des PME en Côte d'Ivoire 

 

Cette définition va évoluer avec la prise en compte de l’entreprenant dans la nouvelle annexe fiscale 2021 de la 

DGI54. En effet, l’entreprenant est une personne physique qui exerce une activité génératrice de revenus, dans 

un secteur donné (services, commerce, artisanat, agriculture), avec un chiffre d’affaires limité (10, 20 ou 30 

millions de FCFA). Le statut de l’Entreprenant est un régime juridique simplifié qui s’applique à une personne 

physique qui dirige ou envisage de créer une petite entreprise, dans un secteur donné (services, commerce, 

artisanat, agriculture), avec un chiffre d’affaires limité (10, 20 ou 30 millions de FCFA). 

Il vise à encourager l’enregistrement des opérateurs économiques du secteur informel pour faciliter leur 

insertion dans l’économie formelle et leur permettre d’accéder aux services bancaires et financiers. 

Par ailleurs, le Ministère de la Promotion des PME, a mis en place un fonds de soutien et de garantie aux PME, 

d’un montant global de 200 milliards de FCFA, afin de maintenir l’activité économique de ces entreprises 

touchées par la crise liée au Coronavirus. Ces fonds alloués aux PME formellement constituées seront répartis 

comme suit : 40 milliards sont logés dans les fonds de garantie des crédits aux PME et 60 milliards de FCFA 

sont destinés aux fonds de soutien aux PME, tous logés à la BNI (Banque nationale d’investissement). Les 100 

milliards de CFA restants serviront à la mise en place d’un fonds spécifique d’appui aux entreprises du secteur 

informel. 

Dans le cadre de la mise en place d’un fonds de garantie pour le financement des équipements PUE utilisant des 

sources d'énergie renouvelables à des fins de génération de revenus, le projet GBE Côte d’Ivoire pourrait, par 

exemple, nouer un partenariat avec le FONDS DE GARANTIE DES CREDITS AUX PME – FGPME 

(illustration 20).  

En effet, dans son offre de service à l’attention PTF (Partenaires Techniques et Financiers), le fonds offre la 

possibilité de gérer les ressources de leurs programmes dans des sous-fonds dédiés à des écosystèmes de PME 

(développement durable, environnement, femme, jeune, énergie renouvelable, santé, eau, agriculture, culture, 

économie numérique, fintech), avec un sous-comité de gestion où ils (PTF) siègent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
54 http://dgi.gouv.ci › images › PDF › annexe fiscal 
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Source : auteur selon le modèle « Two-hand avec le FGPME» 

 

VI.2.3 Les subventions  
 

Les IMF peuvent bénéficier de subventions de la part de divers partenaires techniques et financiers pour le 

développement d’institutions financières locales. Elles peuvent être sous les formes suivantes : 
 

▪ Assistance technique : Soutien par le biais de subventions axées sur des activités qui débloqueront 

directement les investissements.  
 

▪ Investissement concessionnel : Soutien sous forme de financement axé sur les résultats et, de prêts pour 

combler les lacunes en matière de viabilité. 

 

Pour terminer : les IMF souhaitant fournir des technologies PUE solaires dans les communautés rurales 

n’ayant  pas accès au réseau électrique doivent disposer de ressources financières et humaines suffisantes 

pour développer des « crédits verts » en réponse aux besoins des bénéficiaires du projet GBE. Ces IMF 

doivent aussi recevoir une assistance technique pour développer des prêts couplés à une solution technique 

pour accéder aux énergies renouvelables et à l’efficacité énergétique. 

 

 

VI.3 Barrières et obstacles  
 

Le financement des énergies renouvelables comporte un certain nombre d’obstacles. Certains financements 

peuvent être similaires à d'autres produits financiers déjà proposés par les IMF, mais d'autres peuvent être très 

spécifiques aux produits financiers liés au secteur des énergies renouvelables. Une bonne pratique dans la 

conception des produits est d’adopter une approche de gestion des risques.  
 

Les solutions d'atténuations identifiées pour atténuer les obstacles au financement et la conception de nouveaux 

produits financiers se présentent dans le tableau ci-dessous. Ceci ne doit pas être considéré comme exhaustif, 

mais comme des recommandations et propositions pour la mise en œuvre de la conception de produits de prêt 

ER. 
 

Tableau 10: Risques associés au financement des ER et solutions d'atténuation possibles 

Catégories Risques/ Obstacles Solutions d'atténuation possibles 

Figure 281: Two-hand model avec le FGPME 

 
Figure 29: Théorie du changement projet GBE 

en Côte d’IvoireFigure 301: Two-hand model 

avec le FGPME 
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Technologie 

nouvelle des 

équipements 

-Risques de crédit et de réputation si le client est 

déçu de la solution technique. 

-Risque de défaut et risque de réputation si 

l’équipement ne fonctionne pas, tombe en panne 

parce qu'il est de mauvaise qualité, ne peut pas être 

réparé car trop coûteux, les pièces de rechange ne 

sont pas disponibles, ou les services après-vente ne 

sont pas disponibles. 

-Risque que le client ne prenne pas bien soin de 

l'équipement parce qu'il est acheté à crédit. 

-Risque de vol du matériel 

• Mettre en place des kits de démonstration 

dans les succursales des IMF.  

• Sensibiliser les clients à la capacité, au 

fonctionnement, à l’existence de garantie, 

et aux limites de la technologie. 

• Autoriser uniquement le financement de 

solutions énergétiques certifié (normes 

internationales et / ou nationales), venant 

avec une garantie, et pour lesquelles des 

pièces de rechange sont accessibles. 

• Mettre en place des partenariats avec des 

fournisseurs soigneusement sélectionnés 

selon des critères rigoureux : capacité à 

disposer d'un stock de pièces détachées, 

capacité à gérer les processus de garantie, 

capacité à fournir de haute qualité services 

à la clientèle en milieu rural, etc. 

• Demander une contribution personnelle de 

10 à 30 %, par exemple, pour que le client 

se sente propriétaire et prend bien soin de 

l’équipement. 

Longues durées 

des prêts 

-Risque que le client « oublie » son engagement 

dans le moyen terme. 

-Risque que le crédit devienne trop cher pour le 

client à long terme 

• Développer un échéancier de 

remboursement spécifique adapté à la 

saisonnalité des revenus. 

• Rappeler au client les versements à venir 

(par ex. lettres, appel téléphonique, SMS).  

• Permettre un prêt de 70 à 90 % du montant 

total du matériel (demander une 

contribution personnelle), réduisant ainsi le 

coût du prêt.  

• Organiser des séances d'éducation 

financière pour que les clients apprennent à 

mieux gérer leurs revenus et les dettes au fil 

du temps. 

Prêts RE, de 

nouveaux produits 

financiers 

-Risque de manque de motivation du personnel de 

terrain concernant le nouveau produit financier 

parce qu'il est perçu comme plus complexes 

-Risque de mauvaise coordination /mauvaise 

communication avec les partenaires, résultant en 

retards, erreurs ou tensions entre partenaires ou 

même clients. 

-Risque que le marketing, la formation et les 

activités de surveillance finissent par être plus 

coûteux, et que les intérêts et les frais facturés ne 

peuvent pas couvrir ces dépenses. 

• Mettre en place un système d'incitation 

financière adapté (intégré au système 

existant). 

• Définir clairement les procédures (étape 

par étape) qui décrit les relations entre 

l'IMF et les distributeurs de solutions 

énergétiques (par exemple, flux 

d'informations, répartition des tâches), et 

les faire formaliser dans un mémo écrit. 

• Nommer des points focaux au sein de 

chaque partenaire IMF et fournisseur  

• Développer une approche de marketing 

social spécifique. 

• Suivre la performance d’énergie produit 

(par exemple via une gestion séparée du 

système d'information) et faire des 

ajustements si nécessaire. 

 

Apres l’identification des obstacles au financement et la conception de nouveaux produits financiers, il 

serait important de mettre en œuvre la théorie du changement du projet GBE. 
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❖ La théorie du changement 

 

Le projet GBE en Côte d’Ivoire vise à aider au moins 300 petits exploitants agricoles et PME à acquérir des 

équipements PUE, fonctionnant à partir de sources d'énergie renouvelables, à des fins de génération de revenus 

en fournissant des subventions et une assistance technique aux principaux acteurs. La théorie du changement ci-

dessous explique comment les interventions devront être menées pour obtenir un changement spécifique dans 

le développement du projet, à travers une analyse des causes à effets fondée sur les preuves existantes et après 

la consultation des parties prenantes.  

 

  



 Figure 312 : Théorie du changement projet GBE en Côte d’Ivoire 

 

Figure 32:Saisonnalité de diffèrent filière »Figure 33: Théorie du 

changement projet GBE en Côte d’Ivoire 



VII  CONCLUSION 

 
 

En dépit des investissements consentis en vue de promouvoir des services financiers adaptés, plus de 80 % des 

actifs ivoiriens demeurent exclus des services financiers décentralisés. Une grande partie de la population n’a 

pas accès aux institutions financières formelles. Même s’ils sont accessibles à tous, les services financiers 

informels sont plus chers et ne sont soumis à aucune surveillance, ce qui implique des risques plus élevés.  

L’exclusion des services financiers constitue un frein aux investissements, particulièrement pour les exploitants 

agricoles, les petites entreprises ou les coopératives, en vue de se procurer des produits et services énergétiques 

qui peuvent apporter des plus-values économiques, notamment dans les zones rurales. 

La microfinance joue un rôle encore modeste pour l’accès aux services énergétiques. En effet l’expérience a 

montré que le lien entre la microfinance et l’énergie peut être salutaire, mais cela demande beaucoup 

d’engagement entre les institutions de microfinance et les fournisseurs d’équipements. Etant donné que de 

nombreuses institutions de microfinance peuvent avoir une portée nationale, les entreprises solaires peuvent 

également constater qu’un nouveau partenariat de microfinance exige une expansion rapide de leurs activités 

d’installation et de leurs services après-vente dans les zones géographiques régulièrement mal desservies. 

Dans ce contexte, les prêts accordés par les organismes de microfinance peuvent faire augmenter les ventes et 

permettre aux entreprises solaires d’atteindre les clients à faibles et/ou irréguliers revenus. Pour les institutions 

de microfinance, la mise en place de prêts spéciaux leur permet de fidéliser davantage leur clientèle, de 

diversifier leurs produits, d’augmenter leur compétitivité et, de manière générale, de renforcer leur clientèle de 

base tout en observant des impacts sociaux et environnementaux positifs.  

S’ils sont bien conçus, les prêts des institutions de microfinance peuvent permettre aux petits exploitants 

agricoles ou aux MPME d’accéder aux services d’énergies modernes et de haute qualité en adaptant les 

remboursements des prêts aux flux de dépenses et de revenus existants. 

Pour conclure, le financement des énergies renouvelables en général et des technologies PUE solaire en 

particulier, dans le cadre du programme GBE, présente de grandes opportunités. Le développement de modèles 

de financement incitatifs pour le financement des équipements serait alors primordial, à savoir : 

➔ L’implication des IMF/SFD mais aussi d’autres opérateurs financiers (Banques, sociétés de 

financement). 

➔ La réduction de l’impact du coût du matériel grâce aux subventions (subvention de bailleurs et de 

l’Etat). 

➔ Le développement de fonds de crédits spécifiques et d’assistance technique par les bailleurs avec des 

taux compétitifs pour faciliter la mise en place auprès des IMF. 

➔ Le développement de fonds de garantie pour réduire le risque éventuel des IMF sur ces nouveaux 

produits. 

➔ Le développement de modèles financiers par les IMF pour adapter les méthodologies et le « business 

model » en fonction des produits (taux, durée, garantie). 
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IX ANNEXES 
 

Annexe 1 : Questionnaire sur le financement de technologies à usage productif de l'énergie 

solaire (PUE) 

 

Introduction 

 
Le projet Energie Verte pour les Citoyens (GBE) en Côte d’Ivoire vise à aider au moins 300 petits exploitants 

agricoles et petites et moyennes entreprises (PME) à acquérir des équipements à usage productif d’énergie 

(PUE) fonctionnant à partir de sources d'énergie renouvelable à des fins de génération de revenus en fournissant 

des subventions et une assistance technique aux principaux acteurs. Les technologies ciblées comprennent les 

pompes à eau solaires, la réfrigération solaire et d'autres appareils d'utilisation productive agricole tels que 

l'incubateur solaire, le séchoir solaire, les broyeurs solaires, entre autres. 

 

L'objectif général est de faciliter l’inclusion financière des cibles du Programme GBE en Côte d’Ivoire. Ainsi, 

la prestation doit déterminer si les activités de microfinance sont sur la bonne voie pour financer des appareils 

PUE fonctionnant à partir de sources d’énergie renouvelables, et si elles se poursuivent conformément aux 

propositions du projet GBE mis en œuvre en Côte d’Ivoire ou s’il faut proposer des nouveaux produits 

financiers, voir des garanties financières. Il s’agira de faire des recommandations concrètes concernant le 

développement des mécanismes et des outils au profit de la cible afin de faciliter l’accès aux crédits. 

 

Les objectifs spécifiques de cette mission sont :  
 

✓ Décrire et analyser la situation socio-économique et les besoins en services financiers (produits 

d’épargne et de crédit et leurs caractéristiques) et non financiers (formations, mise en relation avec 

d’autres acteurs, …) du public cible. 

 

✓ Définir les conditions d’accès (l’offre de services financiers passée, existante ou en perspective et le 

niveau de satisfaction actuel des besoins financiers du public cible). 

 

✓ Faire des recommandations très détaillées sur les types de produits financiers qui pourraient être 

proposés par des institutions de microfinance (IMF) en Côte d’Ivoire pour couvrir l’achat d’équipement 

PUE. 
 

Afin de concevoir cette étude reflétant la réalité sur le terrain et répondant aux besoins et priorités stratégiques 

du marché, une consultation avec les IMF parties prenantes au niveau national est lancée afin de collecter des 

données et des informations et d’examiner l’état des lieux du point de vue spécifique de chaque partie prenante.  

Les parties prenantes seront appelées à répondre à cette enquête selon la structure proposée dans ce 

questionnaire.  

 

Étant donné la nature de cette mission et ses objectifs, les parties prenantes pertinentes seront les principales 

IMF nationales, les entreprises PAYG, les entreprises solaires PUE, les Caisses d’épargnes agricoles et les 

mutuelles de crédit agricole. 

 

 

OFFRES DE PRODUITS EXISTANTS 

 

1. Quel type de produits offrez-vous aux personnes physiques ou aux personnes morales ? 

2. Quels taux d’intérêts, maturités, garanties/suretés prenez-vous pour faire un prêt aux personnes 

physiques ou aux personnes morales ? 

3. Quels sont les secteurs / entreprises que vous financez actuellement ?  

4. Quels outils de gestion de risque utilisez-vous en ce moment pour l’octroi des prêts ? 

 

EXPOSITION DE PORTEFEUILLE AUX ENERGIES RENOUVELABLES 
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5. Quel pourcentage de votre portefeuille est consacré aux entreprises liées au financement des énergies 

renouvelables. 

6. Quels sont les secteurs / entreprises liés aux énergies renouvelables que vous financez actuellement ?  

7. Avez-vous un système / méthode interne pour évaluer et quantifier les projets de financement 

d’équipements d’énergies renouvelables ? 

 

 

BARRIERES AU FINANCEMENT DES EQUIPEMENTS D’ENERGIES RENOUVELABLES 

 

8. Qu'est-ce qui empêche votre institution d'investir davantage dans des projets / clients liés au énergies 

renouvelables ? 

- Lacunes dans les connaissances :   

o Connaissez-vous les concepts de financement d'appareils solaires à usage productif ? 

o Vos agents de crédit ont-ils les compétences techniques pour évaluer les projets de énergies 

renouvelables pour les PME rurales ? 

o Les experts de votre institution connaissent-ils les énergies renouvelables ? 

- Technologique : Expliquez si 

nécessaire…………………………………………………………………. 

- Institutionnelle : Expliquez si 

nécessaire…………………………………………………………………. 

 

OFFRE DE PRODUITS D’ENERGIES RENOUVELABLES 

 

9. Votre institution financière a-t-elle reçu des financements concessionnels pour la promotion des 

énergies renouvelables ? De quelles sources (Banques multilatérales, agences bilatérales, Partenariat 

Publique-Privé, autres), sous quelle forme (Subventions, dette, fonds propres, garanties, etc.), et 

combine ? 

10. Sinon, êtes-vous intéressé à recevoir des financements à des conditions concessionnelles ou des 

subventions ? 

 

DEMANDE POUR FINANCE CLIMATIQUE  

 

11. Existe-t-il une demande de financement des énergies renouvelables par les clients sur votre marché ? 

12. Quels instruments vos clients souhaiteraient-ils avoir ? Lignes de crédit, prêts, etc. 

13. Souhaitez-vous fournir des prêts à des clients à haut risque si une garantie peut être fournie par une 

institution financière publique ou privé ? 

14. Quelle est la plus longue échéance que vous pouvez offrir, à quels taux d'intérêt et pouvez-vous prêter 

? 

15. Avez-vous la capacité de gérer les risques liés à l’octroi de financement d’équipements à usages 

productifs de l’Energie ? 

 

 

INSTRUMENTS FINANCIERS 

 

16. Quels instruments financiers peuvent vous aider à augmenter les prêts aux PME agricoles dans les 

secteurs liés au de financement d’équipements à usages productifs de l’Energie. 

Prêts : 

o De quel niveau d'aide auriez-vous besoin pour accorder des prêts ? 

Facilité de partage des risques : 

o Votre institution connaît-elle une structure typique d'une Facilité de partage des risques ? 

o De quel niveau d'aide auriez-vous besoin pour structurer une Facilité de partage des risques ? 

Garanties : 

o Quel type d'instruments de garantie peut stimuler l'activité de prêts aux PME agricoles dans 

votre institution ? Veuillez préciser. 
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RECOMMANDATIONS POUR LE FINANCEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES 

 

17. Partenariats : Souhaiterez-vous avoir la mise en place de partenariats avec des compagnies privées de 

fournitures d’énergies renouvelables.  

 

18. Veuillez indiquer quelques recommandations pour dépasser les obstacles identifiés ci-haut et pour 

améliorer l’octroi de financement d’équipements à usages productifs de l’Energie dans votre domaine 

spécifique.  Veuillez considérer les obstacles/besoins/priorités stratégiques en termes d’offre financière, 

de renforcement de capacité, de partage de connaissance, de mécanisme et d’instruments financiers, et 

autres que vous jugez essentiels. 
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Annexe 2 :  Institutions de Microfinance couvertes par l'étude 

Dans cette annexe, nous listons toutes les IMF/SFD qui ont été couvertes dans l'étude et les institutions 

qui ont partagé une partie de leur expertise avec nous en nous consacrant le temps d'un entretien ou 

d'un retour sur le questionnaire envoyé.  

Sur un total de 46 IMF dans le paysage ivoirien de la microfinance, 10 IMF ont participé à cette étude. 

Ces 10 IMF représentent près de 80% de la clientèle locale. 

Ce sont : 

• ADVANS-CI ; 

• CAC ; (CAC est désigné sous la nouvelle appellation Compagnie Financière Africaine Côte 

d’Ivoire SA en abrégée COFINA-CI SA depuis le 24 août 2020). 

• CREDIT ACCESS ; 

• BAOBAB-CI ; (MICROCRED CI SA est désigné sous la nouvelle appellation BAOBAB CI-

SA depuis le 26 juin 2019). 

• RADOUA FINANCE ; 

• RCMEC-CI ; 

• FIN’ELLES ; 

• TERFIRE ; 

• UNACOOPEC-CI. 

• APSFD-CI. 

 

Par ailleurs, 4 banques ont été aussi consultées pour prendre leur avis sur leur stratégie de financement 

des ER énergies renouvelables à l’endroit des populations rurales : 

 

• SOCGEN (Société Générale de Côte d’Ivoire)  

• BNI (Banque Nationale d’Investissement) 

• BNPARIBAS Cote d’Ivoire (BICICI) 

• Attijariwafa Bank (La Société Ivoirienne de Banque) 
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Annexe 3 : Les entreprises solaires PUE / PAYG couvertes par l'étude 

Dans cette annexe, nous listons toutes les entreprises solaires PUE et PAYG qui ont été couvertes dans 

l'étude et qui ont partagé une partie de leur expertise avec nous, en nous consacrant le temps d'un 

entretien ou d'une visite sur le terrain. Ce sont : 

• Finesse Energies Environnement & Services  

• NOA Trading 

• LIFILED 

• YANDALUX 

• AD SOLAR 

• APB-ENERGY.COM 

• ZECI SAS 
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Annexe 4 : Les coopératives / ONG et autres couverts par l'étude 

 

Dans cette annexe, nous listons toutes les coopératives / ONG et autres qui ont été couvertes dans 

l'étude et qui ont partagé une partie de leur expertise avec nous en nous consacrant le temps d'un 

entretien ou d'une visite sur le terrain. Ce sont : 

• UFEMCI (Union des ONG Partenaires et des OCB bénéficiaires du Programme de 

Microfinancements du Fonds pour l'Environnement Mondial) 

 

• FENASCOVICI (La Fédération Nationale des Coopératives de vivriers de Côte d'Ivoire) 

 

• COOP-CA COCOVICO (Société Coopératives des Femmes Commerçantes de Vivriers de 

Cocody) 

 

• ANAPROCI (Association nationale des producteurs de café-cacao de Côte d'Ivoire) 

 

• MINEDD – DLCC (Ministère de l'Environnement et du Développement Durable - Direction 

de la Lutte contre les Changements Climatiques (DLCC) 

 

• K.T commerçante au marché Gouro d’Adjamé (membre de tontine) 

 

 

 

 

 

 


